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Débat d'Orientation Culturelle
 

 
 
 
La culture est au cœur de la vie citoyenne, qu’elle nous divertisse, nous bouleverse, nous
questionne ou nous dérange. Elle nous enseigne le respect de l’autre et la tolérance. Elle nous
donne les clefs du monde. Ingrédient indispensable à l’épanouissement de chacun, la culture
participe également à l’émergence d’une identité territoriale et du sentiment d’appartenance qui
en découle.
 
Le 27 octobre 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux était saisi d’un débat
d’orientation culturelle destiné à dresser un état des lieux sur lequel s’appuyer pour faire face
aux bouleversements sans précédent que connaissent les politiques culturelles publiques. Les
graves crises et mutations que la France et le monde traversent depuis quelques années, décrites
lors de ce débat, se sont encore amplifiées depuis.
 
Pour relever de nombreux défis, la Ville s’est dotée d’un Document d’Orientation Culturelle
(DOC) qui vise 3 objectifs :
 

- afficher des priorités qui permettront de définir et d’affirmer plus lisiblement les contours
de notre politique culturelle ;

- faire que la culture irrigue encore davantage chacune des politiques publiques qui
participent à la construction de la ville de demain ;

- promouvoir et rendre visibles les actions portées par la Ville et les artistes présents
sur son territoire pour susciter l’adhésion du plus grand nombre.

 
Si Bordeaux est une ville de mieux en mieux identifiée du point de vue de son offre culturelle, nous
devons collectivement et en dépit des menaces qui pèsent sur nos budgets et des incertitudes
qui pèsent sur le moral des français, poursuivre le travail engagé pour qu’elle rayonne davantage
et qu’elle suscite l’envie et le désir autant pour ceux qui choisissent de vivre à Bordeaux que
pour les nombreux touristes.
 
Tel qu’annoncé en octobre 2014, le DOC n’est pas une finalité mais une feuille de route
perpétuellement réinterrogée notamment au cours d’un débat d’orientation culturelle annuel lors
duquel le Conseil Municipal contribue à son enrichissement.
 
C’est l’objet du débat qui vous est proposé aujourd’hui à partir des orientations largement
partagées le 27 octobre 2014 et des avancées obtenues ces 12 derniers mois*.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
*Précautions de lecture
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La présente communication vient actualiser le DOC de la Ville de Bordeaux. Par conséquent,
elle ne revient pas sur le bilan (« Les orientations premières ») confirme le contexte déjà évoqué
en octobre 2014 afin de se concentrer sur les actions déployées depuis un an.
Pour faciliter la lecture, les parties nouvelles du DOC ont été encadrées.
Il s’agit bien d’un premier bilan d’étape, non exhaustif, le DOC se déployant
progressivement. Sa version exhaustive, téléchargeable sur bordeaux.fr, demeure le document
cadre de référence.
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I/ Lorsque crises et mutations s’amplifient
 
Sans revenir longuement sur un contexte largement décrit dans le DOC, les Villes et les
Métropoles qui s’attachent à défendre une exigence de qualité, de diversité culturelle et
d’accès au plus grand nombre constatent que les difficultés que la France et le monde
traversent depuis quelques années s’amplifient. La durabilité de phénomènes faussement
décrits comme des « crises » nous amènent à parler d’un véritable changement de
paradigme pour les politiques culturelles.
 
A/ L’argent public devenu durablement rare
 
Après une baisse historique du budget du Ministère de la Culture en 2013 (-2.3%), l’Etat semble
revenir sur cette regrettable tendance et nous ne pouvons que nous en féliciter. Son repli se
fait en revanche sentir de plus en plus durement au travers de la baisse des dotations qui
oblige les collectivités locales à endosser la responsabilité et parfois l’impopularité de
choix difficiles.
 
Dans ce contexte singulier, la Ville de Bordeaux a fait le choix de maintenir ou d’augmenter
¾ des subventions de fonctionnement versées en 2015 à 90 associations/structures
différentes. Une quinzaine d’acteurs ont été soutenus financièrement par la ville pour la première
fois en 2015.
 
Au total, plus de 150 associations différentes sont soutenues financièrement par la Ville.
 
Sans aucun esprit de polémique mais appuyé par des évolutions factuelles, ces difficultés
financières sont accentuées par le repli progressif des collectivités publiques partenaires
sur leurs compétences obligatoires. Sur la période 2011/2014, le Conseil Général a diminué
ses financements de 32% en direction des acteurs culturels aidés par la Ville (-34% pour la
Manufacture Atlantique, -24% pour Allez les filles, -19% pour l’Espace 29…) et le Conseil Régional
de 18% (-13% pour la Rock School, -25% pour le Pont Tournant…). Sur cette même période,
la Ville a augmenté son soutien financier de 18% (Allez les filles : +275% entre 2011 et 2015,
Lettres du Monde : + 50%, Le Pont Tournant : +43%...)
[Sources : délibérations des différentes assemblées]
 
Ce mouvement se traduit par une augmentation des structures culturelles en grandes difficultés.
Si ces dernières années la Ville de Bordeaux a pu sauver quelques situations créées par des
désengagements publics (la Manufacture Atlantique par exemple) la réforme des dotations
d’État ne lui permet plus de se substituer durablement à ses anciens partenaires.
 
A cette crise de financement public majeure viennent s’ajouter les difficultés que traverse
aujourd’hui le monde économique et qui influent sur le mécénat, la disparition de certaines aides
à l’emploi et la crise récurrente de l’intermittence.

 
B/ Une mutation des usages qui s’accélère
 
Les Nouvelles Technologies de l’Informatique et de la Communication augmentent les
possibilités offertes en matière de production de contenus numériques, particulièrement en
matière d’image et de son, mais pas seulement comme l’a montré le débat sur la naissance des
nouvelles formes de services numériques telles que l’application UBER. Tout se passe comme
si, en apparence du moins, les barrières à la production de contenus s’effaçaient, ainsi que
la valeur attribuée à ces contenus.
 
Bien que sources d’innovation, ce mouvement porte également en germe un risque de
nivellement par le bas des productions culturelles. Le public a finalement autant à perdre que
les artistes et les industriels eux-mêmes, en raison de l’appauvrissement potentiel de l’offre.
 
Par ailleurs, l’émergence de nouveaux modèles d’action culturelle transversaux et
collaboratifs viennent perturber des politiques publiques encore trop cloisonnées. La fertilisation
croisée des projets est un enjeu majeur des vingt prochaines années. La Ville de Bordeaux doit
jouer un rôle majeur en encourageant le croisement des disciplines artistiques.
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C/ Des lois qui ne proposent pas un cadre structurant
 
Le dialogue partenarial entre les collectivités et l’Etat qui sous-tendait la construction de
la politique culturelle des territoires se trouve aujourd’hui bouleversé.
 
La loi MAPTAM (Modernisation de l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des Métropoles)
ne confère pas à la Métropole la compétence culturelle mais elle organise le transfert d’un certain
nombre d’équipements culturels « d’intérêt métropolitain ».
 
La loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) a maintenu une clause de
compétence générale en matière culturelle, mais les réalités financières poussent la plupart
des collectivités à se replier sur leurs compétences obligatoires. Il est regrettable que la
proposition de la Fédération Nationale des Collectivités pour la Culture qui visait à créer entre les
collectivités une instance de dialogue pour exercer ensemble cette compétence partagée (une
« Conférence Territoriale de l’Action Publique Culturelle » par exemple) n’ait pas été retenue.
 
Malgré tout, convaincue que ce dialogue partenarial est vital pour faire des choix coordonnés,
la Ville de Bordeaux proposera aux autres collectivités et à l’Etat des réunions de
concertation régulières.
 
La loi relative à la « Création, l’Architecture et le Patrimoine » (CAP) accorde une
place trop réduite et restrictive à la création. En effet, elle n’est pas le seul apanage des
professionnels (contrairement à ce qu’affirme l’exposé des motifs), elle n’évoque pas les droits
culturels contrairement à la loi NOTRe et n’aborde pas l’enseignement initial en proposant, par
exemple, de revenir sur l’erreur historique du désengagement de l’Etat dans le financement des
Conservatoires.
 
Le volet Patrimoine inquiète vivement l’ensemble des acteurs concernés, que ce soit les
collectivités, les structures nationales, les professionnels ou les associations du patrimoine.
Ce projet se fonde sur une intention louable : simplifier et décentraliser la mise en œuvre
et la gestion des outils de protection du paysage et du patrimoine. Les collectivités se
retrouveront désormais seules pour élaborer leur Plan Local d’Urbanisme patrimonial, sujet
particulièrement important à Bordeaux. Dans ce projet, l’accompagnement scientifique et financier
de l’Etat pourrait disparaître, ce qui interroge sur la capacité à garantir la cohérence nationale
des politiques mises en œuvre dans les secteurs protégés, un accompagnement technique et
économique des collectivités, et la pérennité des protections patrimoniales.
Concrètement cela suppose de redéfinir les rôles de la commission nationale des cités et
monuments historiques (CNCMH), de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture
(CRPA), de donner un contenu et une ambition au PLU cité historique, de maintenir l’accord
de l’Etat pour la mise en place et l’évolution des documents d’urbanisme patrimoniaux, de
maintenir les moyens financiers (en particulier fiscaux) pour la production de logements restaurés.
 
En adoptant le « Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels » en 1966
(actualisé depuis par la Déclaration de Fribourg sur les droits culturels en 2007), l'ensemble des
pays membres de l’Assemblée générale des Nations unies s’engage à accorder une place plus
juste aux individus en leur reconnaissant des droits culturels. Bien que réaffirmé dans la loi
NOTRe, ce principe est à ce jour absent de la loi CAP. Il convient de clarifier cette question au
niveau national. Pour sa part, la Ville organisera en 2016, dans le cadre des rencontres IdéO un
débat sur cette question importante.
 
Enfin, les Pactes culturels Etat-collectivités lancés par le Ministère de la Culture et
de la Communication posent beaucoup de questions, notamment parce qu’ils se
concentrent sur les aspects financiers sans proposer une réflexion globale. Des questions
fondamentales, traitées à l’échelle locale dans le DOC, ne sont pas suffisamment abordées au
niveau national, notamment :
 
Comment passer des incantations aux actes pour que la Culture devienne enfin accessible à
tous ?
Quels nouveaux partenariats inventer entre acteurs publics et privés de la culture ?
La distinction entre musique et danse, théâtre et arts plastiques dans l’enseignement supérieur
a-t-elle encore un sens face à l’hybridation des propositions artistiques ?
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Comment mieux accompagner la diffusion devenue aujourd’hui le problème majeur de la jeune
création ?
La dichotomie entre amateurs et professionnels ne devrait-elle pas être atténuée pour reconnaître
un rôle à chacun ?
A l’heure où la Culture demeure l’une des rares compétences partagées entre toutes les
collectivités et l’Etat (cf. loi NOTRe), quelle politique de coopération envisager pour clarifier le rôle
de chacun et éviter les désengagements ?
Quand réinterrogerons-nous enfin les cadres et missions des lieux labélisés, notamment les
rythmes de création imposés et devenus obsolètes tant au regard des capacités des artistes que
des attentes des publics ?
 
Y répondre demande un effort considérable mais c’est un préalable à la question du maintien des
moyens et des crédits.
 
A ce jour, aucune des 3 lois précédentes ne répond au besoin de refondation des politiques
culturelles publiques.
 
 
D/ Une crise sociétale et identitaire menaçante
 
En octobre 2014, le premier débat d’orientation culturelle était l’occasion de constater que
« beaucoup d’indicateurs sont au rouge entraînant des dérives alarmantes, notamment l’isolement
des individus et la montée de tous les extrémismes qui menacent notre démocratie ». Depuis, les
attentats et tentatives d’attentats qu’a connus la France confirment la crise sociétale et identitaire
que nous décrivions.
La culture doit être non plus évoquée mais bien convoquée pour questionner le sens de
notre vie collective. Paradoxe : c’est au moment où elle se doit d’être la plus présente pour nous
réconcilier autour de nos valeurs collectives qu’elle se trouve le plus en danger.
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II / La mise en œuvre d’une méthode :
ENSEMBLE
 
 
1/ Refonder notre dialogue avec les acteurs pour bâtir une politique culturelle partagée et
concertée
 
Qu’attendre de la ville de Bordeaux ?
Le DOC doit permettre de réinterroger le rôle de la Ville.
La cité créative de demain sera d’abord une ville collaborative, cognitive, qui décloisonne, dans un
monde lui-même connecté en permanence. Dans ce contexte, la Ville se doit d’être un catalyseur
attentif au bouillonnement créatif. En plus du développement de lieux et d’équipements
culturels, il revient en effet à la Ville la responsabilité de reconnaître les initiatives nouvelles et de
soutenir les talents en prenant parfois des risques.
 
Concertation et contractualisation.
Le futur Document d’Orientation Culturelle de la Ville de Bordeaux intègre les nombreuses
réflexions sur la politique culturelle bordelaise auxquelles ont été associées des milliers
d’habitants, d’acteurs culturels et de chercheurs ces dernières années : le dossier de candidature
à la capitale européenne de la culture en 2013, Bordeaux Culture, une nouvelle géographie
humaine, le Livre Blanc du CODES, les évaluations d’Evento 1 et 2, En Quête-Enquête… et les
éléments ressortis du débat d’orientation culturelle d’octobre 2014.
 
La mise en œuvre du DOC ne peut se faire sans le monde culturel. Aussi, un Conseil Consultatif
des Acteurs Culturels a été créé. Présidé par le Maire et composé de 45 membres (artistes,
opérateurs publics, associations et entreprises culturelles), il se réunit 3 fois par an en formation
plénière. Il a pour objectifs :
- d’enrichir le DOC ;
- de débattre des thématiques qui lui ont été confiées ou dont il s’est saisi ;
- d’être une instance de dialogue avec les acteurs culturels afin de les associer à la
politique municipale.
 
Chaque année, la Ville organise des réunions thématiques de concertation par champ
disciplinaire.
 
Le Conseil Consultatif des Acteurs Culturels dialoguera avec le Forum des Innovations
Bordelaises (qui prend la suite du CODES), instance de réflexion et de prospective de la Ville
de Bordeaux.
 
Le Conseil Municipal participe à l’évolution du DOC grâce à l’instauration d’un débat d’orientation
culturelle annuel.
 
Enfin, la Ville de Bordeaux proposera des débats à l’attention des artistes et du grand public
qui viendront questionner la politique culturelle et explorer de nouvelles manières de faire
ensemble.
 
Les nouvelles orientations stratégiques du DOC sont traduites en objectifs opérationnels
(assortis d’indicateurs de suivi ouverts sur les notions de bien-être et de partage et définis en
concertation avec les acteurs) au regard des moyens disponibles. Des conventions triennales
d’objectifs et de moyens avec les acteurs culturels de la ville seront systématisées.
 
Encourager les partenariats et les mutualisations.
Le besoin d’expression artistique est immense alors que les ressources financières et matérielles
se raréfient. Pour faire face à cet effet de ciseau, il faut inventer de nouvelles manières de faire
ensemble dont partenariat et mutualisation seront les maîtres-mots.
 
Plus prosaïquement, le temps où chaque entité pouvait disposer seule de son lieu, de son
budget, de son personnel, de son matériel est, crise des financements oblige, révolu. L’heure est
aux mutualisations de ressources et beaucoup d’acteurs ont anticipé cette évolution (Collectif
Pola, INOX, Chiffon’rit…). La Ville devra demain continuer de faire preuve de pédagogie auprès
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des acteurs culturels du territoire pour les inciter à optimiser leurs espaces et à renforcer leurs
synergies.
Elle devra aussi réfléchir à de nouveaux partages de ses propres équipements (notamment
par une mise à disposition sur des plages horaires inutilisées ou lors des vacances scolaires).
 
Concertation et contractualisation.
Le Conseil Culturel de Bordeaux a été installé par Monsieur le Maire en février 2015. Composé
de 45 membres investis pour une durée de 2 ans (composition en annexe 1), il s’est rapidement
mis au travail grâce à une réunion plénière et 15 réunions en trois sous-groupes de travail,
conformément aux objectifs qui lui ont été confiés : « Education artistique et pratiques
en amateur », « Culture métropolitaine » et « Un évènement culturel majeur à Bordeaux ».
L’ensemble de ce travail, pour partie déjà intégré dans le DOC, fera l’objet d’une restitution en
séance plénière dans les jours qui viennent (un document de synthèse sera communiqué à
l’ensemble du Conseil Municipal).
 
Trois réunions thématiques de concertation par champ disciplinaire se sont déjà tenues
(pour les évènements, les galeries d’art et la photographie), permettant de déboucher sur de
nouveaux projets. Deux autres sont en préparation pour les théâtres et les acteurs du Street Art.
 
Un dialogue régulier s’est mis en place avec le Forum des Initiatives Bordelaises
(notamment avec la commission « Jeunesse et Culture ») aboutissant notamment au lancement
d’un nouveau projet d’éducation artistique et culturelle impliquant le Musée d’Aquitaine et
l’Association des Centres d’Animation
En dépit des menaces et des incertitudes, il convient de bâtir de nouvelles manières de «
faire ensemble ». C’est pour avancer collectivement sur ce chemin que la Ville de Bordeaux,
en partenariat avec Station Ausone, la librairie Mollat et Rue 89 Bordeaux a lancé les
rencontres « IdéO » qui proposent des temps de débats à l’attention des artistes et du
grand public pour échanger et réfléchir à ce qui fait Culture. Les 3 premières rencontres ont
traité des questions suivantes :
 
« Art dans la cité et responsabilité des acteurs : une nécessité aujourd’hui ! », avec José-
Manuel Gonçalvès, directeur du CentQuatre-Paris, directeur artistique de la Nuit Blanche à Paris,
président du comité d’aide à la création artistique de la Ville de Bordeaux (en partenariat avec
l’OARA)
 
« La culture pour tous, utopie ou bonne conscience » avec Olivier Poivre d’Arvor, directeur
de France Culture, ancien directeur de CulturesFrance, écrivain, romancier et fondateur du
“Marathon des Mots" à Toulouse (en partenariat avec La Manufacture Atlantique)
 
« Comment associer les citoyens à leur devenir culturel ? » avec Robin Renucci, acteur et
réalisateur (en partenariat avec le TNBA), Directeur des Tréteaux de France.
 
Une gouvernance partenariale.
Le Document d’Orientation Culturelle a été transcrit dans un tableau de bord constitué d’une
centaine actions (annexe 2) assorties d’un chef de projet, d’une géolocalisation… Un comité de
pilotage du DOC formé de l’ensemble des services municipaux et élus concernés a été installé,
il se réunira tous les 6 mois pour faire un point d’avancement général (la prochaine étape étant
la construction des indicateurs de suivi par action).
Lors de sa prochaine tenue, il sera élargi aux représentants de l’Etat (DRAC), avec lesquels le
dialogue est continu et fructueux, pourquoi pas aux autres collectivités si elles partagent nos
objectifs, et aux élus de l’opposition (1 représentant par groupe).
 
Encourager les partenariats et les mutualisations
Cet objectif transversal majeur de la politique culturelle bordelaise a donné lieu à de nombreuses
actions menées grâce à l’optimisation d’outils mis à disposition par la Ville, notamment :
 
-l’accueil de nouvelles compagnies de théâtres (locaux administratifs, résidence et
spectacles) prochainement au théâtre de la Pergola, au sein du tout nouveau théâtre l’œil-La
Lucarne (comme spécifié dans la convention votée par le Conseil Municipal du 28 septembre
2015) et dans un local attenant à l’angle de la rue Carpenteyre et de la rue Beyssac ;
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-la création des ateliers d’artistes de la Ville de Bordeaux, « L’annexe B », espace mutualisé
pouvant accueillir une cinquantaine d’artistes plasticiens.
 
- le collectif PRISME (musiques actuelles) s’est installé rue des Capeyrans au dernier étage
d’un immeuble municipal).
 
 
2/ Lancer de nouvelles coopérations
 
La Ville fait le constat qu’elle se retrouve parfois seule à la table des partenaires pour accompagner
des projets culturels. Or, la fragilisation du secteur, les crises diverses qui le traversent, tout
comme l’exigence d’une gouvernance culturelle territoriale doit l’amener à revoir les logiques
partenariales avec ses homologues dans une logique plus horizontale que verticale, que ce
soit sur la question de la coopération territoriale (avec ses partenaires communaux, régionaux
ou internationaux) ou sur la question de la transversalité entre politiques publiques (social, socio-
culturel, éducatif, économique etc…).
 
En coopération bilatérale.
La coopération avec une ville aussi emblématique que Los Angeles a permis la réalisation de
trois grandes expositions à l’été 2014 : au Capc, au Musée d’Aquitaine et au Musée des Beaux-
arts. Cette coopération a également été relayée par des manifestations comme le FIFIB ou Echo
à venir. La contrepartie de l’échange n’est peut-être pas toujours visible pour les bordelais, mais
quand nos chefs d’œuvres comme La Grèce sur les ruines de Missolonghi se trouvent exposés
dans un musée prestigieux de Los Angeles, c’est le rayonnement de Bordeaux qui se trouve
fortement conforté dans un territoire très dynamique avec, en cascade, des conséquences plus
discrètes mais très importantes pour l’économie de la culture (résidence d’artistes bordelais en
Californie, échanges de co-productions à venir etc…).
Dans un autre registre, les exportations des modèles « Nuit de la création » du Conservatoire
Jacques Thibaud ou de la Rock School à Québec participent de l’enrichissement mutuel des
territoires comme le fait l’essaimage de la Fête du Vin à Hong-Kong, à Bruxelles ou à Québec.
Dans un périmètre Aquitain, l’évolution du statut de l’Ecole d’Art Cote Basque Adour doit la
rapprocher de celle de Bordeaux, ou bien encore, dans un périmètre plus proche, les échanges
en ingénierie et en appui technique entre communes, comme Bordeaux a pu le faire lors
des dernières éditions du Festival Les Odyssées (Ambès), ou pour faciliter la retransmission
en direct de La Bohême à Saint-Médard-en-Jalles peuvent illustrer une nouvelle forme de
solidarité territoriale et intercommunale. Loin d’être une concurrence pour Bordeaux,
l’offre culturelle des autres communes constitue un vivier naturel pour de nouveaux
partenariats générateurs de dynamique, d’excellence et, peut-être, d’économies. Bordeaux
proposera donc des partenariats aux territoires voisins, à l’échelle des projets et dans un
intérêt partagé.
 
 
Au profit d’un territoire élargi.
Le PACT (Plan d’Aménagement Culturel Territorial) a mis en évidence l’ancrage des pratiques
culturelles dans un bassin de population correspondant aux frontières de la future Métropole (les
statistiques de fréquentation des principales structures culturelles de l’agglomération témoignent
bien de cette mobilité).
Pour autant, la culture contribue fortement à la construction de l’identité des communes et donc au
sentiment d’appartenance, au « bien-vivre ensemble » de leurs habitants. C’est la raison pour
laquelle il n’est pas envisagé que la culture devienne l’apanage exclusif de la Métropole.
 
Le cadre offert par la Métropole doit nous amener à repenser le contour de notre cadre
d’intervention autour de 3 scénarios : transferts, mutualisations ou mises en réseau à
une échelle pertinente. La Ville proposera le transfert d’équipements culturels d’intérêt
métropolitain et en fonction des critères retenus (établissements structurants, ancrage
métropolitain, rayonnement national et international).
 
En parallèle de cette métropolisation, les partenariats intercommunaux doivent être renforcés.
Les communes se doivent de développer leurs synergies en créant de véritables « pôles
d’excellence » (cf. infra) pour conforter les forces artistiques et culturelles au bénéfice de
l’ensemble du territoire métropolitain. Bordeaux initiera avec les autres communes, sans
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velléité hégémonique, des temps de rencontres et de débats entre adjoints à la culture des
communes de la future Métropole.
 
La bonne interaction à trouver entre ces trois échelles territoriales (métropolitaine,
intercommunale et communale) sera l’un des enjeux majeurs de nos politiques culturelles
à l’heure de la création de la Métropole.
 
Lancer de nouvelles coopérations au profit d’un territoire élargi.
Depuis octobre 2014, la Ville a lancé plusieurs initiatives pour développer de nouvelles logiques
partenariales plus horizontales que verticales.
 
Ainsi, au niveau métropolitain, en lien étroit avec le comité de pilotage dédié à cette question au
sein de Bordeaux Métropole, la Ville de Bordeaux prépare le transfert d’équipements culturels
d’intérêt métropolitain conformément à la loi MATPAM. Il est encore trop tôt pour en donner la
liste, le Conseil de Bordeaux Métropole doit tout d’abord définir « l’intérêt métropolitain ». A ce
jour, trois critères (possiblement cumulatifs) semblent être retenus :
 
-le caractère unique et structurant de l’équipement sur le territoire métropolitain ;
-l’importance du public touché par l’équipement, compte tenu de sa vocation culturelle ;
-le rayonnement de l’équipement à l’échelle du territoire métropolitain, national et
international ;
 
En parallèle, le schéma de mutualisation des services entre les communes et la Métropole a
privilégié le service commun géré par la Métropole, à l’exception du service commun des
archives qui sera confié à la Ville de Bordeaux. Cette exception est une reconnaissance à
la fois de la spécificité des archives municipales bordelaises (seul service qui assure depuis
longtemps et avec un haut niveau d’expertise la gestion de l’ensemble des phases de la chaîne
archivistique) et de la qualité de l’action culturelle qu’elles développent depuis 1860, source
de rayonnement notamment auprès des sociétés savantes, des universités mais également du
grand public.
 
Sans y revenir longuement puisque ce sujet a été abordé lors de l’adoption du « Schéma directeur
de la lecture publique et de la politique du livre » en Conseil Municipal, le portail métropolitain
des médiathèques poursuit son développement vers un service coordonné à l’échelle de
plusieurs communes volontaires. La Bibliothèque de Bordeaux a par ailleurs recruté un chargé
de mission (avec le soutien de l’Etat) dédié à l’émergence de projets de coopération entre
les différentes communes tels que la Nuit des bibliothèques ou la participation à de grands
évènements comme L’Escale du Livre ou Lire en Poche.
 
Les partenariats intercommunaux ont été quant à eux renforcés (notamment grâce à une
réunion trimestrielle des élus en charge de la culture des 28 communes)  avec la volonté de
constituer de véritables pôles d’excellence :
 
-les villes de Bordeaux et Saint-Médard-en-Jalles ont jeté les bases d’une collaboration
culturelle nouvelle susceptible d’accueillir d’autres communes en combinant l’attractivité de
«Novart» et la reconnaissance de «Des souris, des hommes». Ces deux festivals des arts de
la scène fusionneront en 2016 pour fonder un nouvel événement qui participe pleinement à
la construction de l’identité métropolitaine et contribue à son rayonnement national et européen.
Pour créer cette dynamique artistique sur un territoire élargi, cette mutualisation a été confiée
à Sylvie Violan.
 
-les Villes de Bordeaux et de Bègles ont signé une convention afin de développer des
collaborations, organisant ou mutualisant des moyens et des ressources au service d’une
coopération culturelle cohérente et partagée. La question de l’espace public et des arts de la
piste est vite apparue au cœur de cette préoccupation. Le cirque, par son caractère nomade,
populaire et avant-gardiste, se déploie en effet comme un projet de territoire.
 
-un travail est en cours actuellement avec la Ville de Mérignac pour développer le medium
photographique. Le projet de concours photographique européen proposé par ACT’IMAGE est
le premier projet soutenu par les 2 communes.
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-le « Tremplin musical inter-quartier de Bordeaux » deviendra en 2016 le « Tremplin des
deux rives » en s’ouvrant sur l’ensemble des communes de la rive droite grâce au volontarisme
de la commune de Cenon qui accueillera au Rocher de Palmer une soirée de sélection. A terme,
cet événement important pour la scène de musiques actuelles de l’agglomération bordelaise
pourrait s’élargir à l’ensemble du territoire de la Métropole si les autres SMAC souhaitent
participer.
 
Enfin, au niveau de la nouvelle grande Région, plusieurs collaborations soutenues par la Ville
sont à noter, notamment : un plan d’actions en construction entre les villes d’Angoulême
et Bordeaux (dans le secteur de la BD notamment) et la création récente de Fusée, le réseau
des acteurs de l’art contemporain en Aquitaine.
 
 
III / Donner l’envie de Culture à tous
 
1/ Les quartiers au cœur du projet culturel
 
Alors que l’offre culturelle est longtemps restée liée aux centres des villes, elle tend aujourd’hui
à se développer dans tous les quartiers. Bordeaux n’échappe pas à cette tendance. En quête
d’identité et de partage, les quartiers développent désormais d’authentiques évènements (parfois
fragiles) en mêlant professionnels et amateurs : Chahuts, Grand Parc en Fête, Festival Nomades,
Queyries fait son cirque, Les Toqués en Fanfare, La Grand Rue, Le Festival du théâtre en 4…
 
Les actions de la Rock School Barbey dans les quartiers prioritaires, le projet Ring, mené par le
Bruit du Frigo dans le quartier de la Benauge (et demain la réalisation d’un Refuge périurbain à
Bordeaux), les actions gratuites et itinérantes d’Allez les Filles sont également autant d’exemples
emblématiques de synergies entre les secteurs culturel et social. La collaboration entre les
services culturels et le réseau des centres d’animation de l’ACAQB a également permis de relever
des défis importants. La pertinence des réflexions posées dans le cadre du projet social sur l’accès
à la culture des publics les plus éloignés, comme le succès de l’organisation de l’offre culturelle
au sein des activités péri-éducatives issues de la réforme des rythmes scolaires, ou bien encore
la quarantaine de partenaires culturels privés ou publics autour du dispositif de la Carte
jeunes sont des exemples parlants de la capacité de notre collectivité à travailler en transversalité
pour une efficacité décuplée. De la même manière, la question patrimoniale est un vecteur
de lien social dans les quartiers en cours d’aménagement. Avec la modification profonde du
paysage urbain dans certains quartiers (riches, notamment, d’un important patrimoine XXe siècle),
elle représente souvent le premier lien entre nouveaux et anciens habitants.
 
Pour autant, et au regard des enjeux posés par le contexte économique et social notamment, la
collaboration entre le secteur culturel et le secteur social doit devenir davantage qu’une
pratique, un réflexe. Le cadre de travail posé par le Pacte de Cohésion Sociale et Territoriale
permettra d’aller beaucoup plus loin et de porter une attention plus appuyée au secteur qui
s’identifie lui-même comme étant à mi-chemin entre le culturel et le social.
 
Pour ce faire, deux priorités sont à développer :
 
- un maillage culturel encore plus fin à tisser avec les quartiers aux cotés des centres
d’animation, des Mairies de quartier, des centres sociaux, des bibliothèques de quartier, mais
aussi des acteurs culturels de proximité. Pour cela, les services de la Ville accompagneront
plus fortement les structures culturelles et socio-culturelles de proximité en lien avec
les Mairies de quartier et leur fine connaissance des territoires. (Pour mémoire, le budget de
quartier « Fonds d’Intervention Local » a consacré plus de 700 000 € à des actions culturelles de
proximité entre 2008 et 2014). Les nouveaux établissements qui ont vu ou verront le jour (Archives
municipales en 2015, Muséum et Médiathèque de Caudéran en 2017…) seront également
chargés de construire une relation repensée avec le quartier.
La Ville va poursuivre le développement de lieux de création et de diffusion dans tous
les quartiers et favoriser l’existence de temps culturels et conviviaux dans l’espace public
et dans les jardins, par exemple : l’animation du parvis des futures Archives de Bordeaux
Métropole et de la place André Meunier, le parvis de la Salle des Fêtes du Grand Parc, les Vivres
de l’Art, les Scènes en ville dans la cour de l’Hôtel de Ville qui ont été un succès, des concerts de
l'Orchestre d’Harmonie de Bordeaux dans les quartiers, des retransmissions de l’Opéra…
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- une structuration et une valorisation des pratiques amateurs. Ces dernières relèvent
de pratiques, de statut et d’identité très divers. Engagées dans une pratique d’intérêt général
(associations) ou dans une dynamique entrepreneuriale (écoles de musique, de danse etc..)
elles n’en constituent pas moins une offre de service de proximité pour les citoyens et ont un
rôle tout à fait important dans le développement de la citoyenneté. La Ville accompagnera
les pratiques amateurs (structuration juridique et administrative, mise à disposition de lieux…)
et favorisera des interactions avec les acteurs culturels professionnels. La création d’un
évènement annuel « porte ouverte des ateliers d’artistes » ou le recensement de l’offre
dans un annuaire en ligne sur bordeaux.fr sont deux exemples d’actions à mettre en place et
qui offrent un service lisible aux citoyens.
 
Pour d’une part mailler encore plus finement le territoire, et d’autre part encourager la
structuration et la valorisation des pratiques non-professionnelles, la Ville s’est mobilisée de
différentes manières :
 
-plusieurs nouvelles associations ou événements ont été soutenus financièrement pour la
première fois par la politique culturelle, notamment le festival de théâtre « La Marge Rousse »,
le collectif « Bordonor », l’exposition TRANSFERT, le festival EUFONIA…
 
-des événements à conforter ont été accompagnés fortement tels que « Grand Parc en Fête »
(qui doit refonder son projet), le Festival Nomades qui, après une annulation en 2014, a connu
un grand succès en 2015, le développement du festival « Queyries fait son cirque »… Cet
accompagnement est rendu possible au sein de la Direction de la Création Artistique et du
Patrimoine par un poste de chargé de mission dédié.
 
La définition, avec les commissions permanentes de quartier, des projets prioritaires de l’axe
3 du Pacte de Cohésion Sociale et Territoriale (« Culture, Education, Savoirs ») nous permet
d’affiner des projets qui seront progressivement développés, notamment le soutien renforcé en
expertise aux événements culturels de territoire tels que le « Festival du théâtre en 4 » à Saint-
Augustin, «Arty Garden Party » à Saint-Genès, « Bacalafiesta » à Bacalan, le « Festival de
l’été » à Bordeaux Maritime…
 
Par ailleurs, la Ville a fait le choix de déployer plus fortement ses propres outils pour aller au
plus près des territoires, notamment dans le domaine de la lecture publique avec l’expérience
du relais-lecture « Lire à Tauzin», l’organisation de concerts de l’Orchestre d’Harmonie de
Bordeaux dans tous les quartiers, la reconduction des « Scènes en Ville », le développement
des Balades Urbaines…
 
Bien que la baisse des dotations de l’Etat ait contraint la Ville à lisser dans le temps ses
investissements, la création de nouveaux équipements culturels sur le territoire demeure une
priorité avec, notamment, l’ouverture des nouvelles archives municipales et métropolitaines
(dotées d’un parvis capable d’accueillir des propositions artistiques) à La Bastide qui
développeront un programme culturel à part entière, un soutien financier nouveau pour conforter
les « Vivres de l’art » à Bacalan, le démarrage des travaux de la Salle des Fêtes du Grand
Parc et de la bibliothèque de Caudéran en 2016, le lancement des travaux de la Maison des
danses à Ginko, le soutien au nouveau lieu « La Réserve » à Nansouty/Saint-Genès…
 
Le Marché des Douves a retrouvé une seconde vie et les nombreuses demandes d’organisation
d’événements à caractère culturel laissent penser qu’il deviendra un lieu de diffusion polyvalent
important.
 
En 2016, la Ville organisera, en lien avec les acteurs du territoire, les portes ouvertes des
ateliers d’artistes et veillera à conforter le remarquable travail de l’association « Allez les
filles » qui propose des concerts et actions de qualité dans tous les quartiers de Bordeaux,
notamment l’été grâce au festival Relâche.
 
2/ Adapter l’offre culturelle aux nouvelles temporalités urbaines
 
Le lancement de la Carte culture en 2009 a donné le ton d’une offre culturelle qui s’adapte
aux nouvelles pratiques notamment familiales. La Ville de Bordeaux continuera de renforcer
l’accès à l’offre et aux pratiques culturelles (l’un des enjeux du futur Pacte de Cohésion
Sociale et Territoriale) pour renforcer l’équité culturelle, notamment à destination des plus
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fragiles et des publics empêchés, grâce à une politique de développement et de diversification
des publics renforcée ainsi qu’avec une adaptation de l’offre aux nouveaux modes de vie urbain.
Plusieurs actions seront poursuivies et/ou développées, notamment :

- une tarification ciblée en constante évolution (gratuité dans les musées de la Ville
pour les plus modestes, tarifs préférentiels pour des publics cibles, gratuité intégrale le
premier dimanche de chaque mois…) ;

- des amplitudes d’ouvertures mieux adaptées (expérimenter l’ouverture en soirée des
musées, ouverture dominicale d’une bibliothèque…) ;

- poursuivre le développement de la Carte Jeunes (13 000 bénéficiaires à ce jour) ;

- dans le cadre des Contrats Urbains de Cohésion Sociale (CUCS), et demain des
Contrats de Ville, poursuivre et développer le soutien à la médiation culturelle,
aux ateliers de pratiques amateurs et aux évènements de proximité (en moyenne à
Bordeaux sur ces deux dernières années, le budget consacré à la Culture au sein des
CUCS a été de 30% soit 148 750 € en 2014) grâce à une meilleure coordination entre
acteurs culturels, sociaux et éducatifs ;

- la création d’un « Pass musée » qui donne libre accès à l’ensemble des musées
favorisera ainsi la venue de nouveaux publics ;

- améliorer l’accueil par la création de boutiques et de lieux de convivialité (après le
succès de la boutique du Capc, la prochaine réalisation aura lieu au Musée d’Aquitaine) ;

- renforcer l’accessibilité des lieux aux personnes à mobilité réduite ;

- poursuivre et développer de nouveaux projets pour les publics empêchés tels que
l'exposition hors les murs du Muséum au CHU en 2013, le programme « Culture et Santé
» à Bergonié, les actions de la bibliothèque en milieu carcéral…

- inciter à la création d’une première AMACCA (Association pour le Maintien des
Alternatives en matière de Culture et de Création Artistique) à Bordeaux, véritable
dispositif de développement local qui permet aux habitants de s’emparer des politiques
culturelles grâce à un modèle économique innovant qui met en avant la contribution et la
responsabilité de tous pour faire de la culture un bien commun.

La Ville fera figurer dans toutes les nouvelles conventions d’objectifs et de moyens un volet
accessibilité de l’offre aux publics fragiles pour inciter les porteurs de projets à s’engager et faire
de l’équité culturelle une priorité.
 
La nouvelle tarification des musées de la Ville mise en œuvre au 1 août 2014 n’a pas eu d’impact
négatif sur la fréquentation. C’est même l’inverse qui s’est produit puisqu’un record absolu de
fréquentation a été battu avec près de 670 000 visiteurs dans nos musées et à la Base sous-
marine. Ce chiffre s’explique par plusieurs facteurs : l’attractivité croissante des expositions,
l’augmentation de la population et du nombre de touristes qui viennent découvrir la Ville…
 
La création du Pass Musée (accès illimité à toutes les expositions des musées de la ville
pour 20€, formule Solo, 30€ formule Duo) offre une formule attractive aux bordelais qui
fréquentent régulièrement les expositions. 1 135 Pass ont été vendus en 8 mois (ils ont
généré 3 400 entrées). Comme pour la Carte Jeunes, une communication régulière permettra
de développer progressivement ce service.
 
La gratuité de l’inscription dans les bibliothèques est un acte politique fort pour rendre
l’offre de lecture publique encore plus accessible.
 
Pour continuer d’adapter son offre culturelle aux nouvelles temporalités urbaines, la Ville a
commandé une étude des publics qui fréquentent les musées. Par ailleurs, elle élargira
les horaires d’ouverture du Musée des Arts Décoratifs et du Design début 2016 pour les
harmoniser avec ceux des autres musées, lancera une étude en vue de l’élargissement des
horaires de la lecture publique, continuera la promotion de la Carte Jeunes (14 000 cartes
depuis 2 ans et demi) poursuivra la mise en accessibilité des bâtiments culturels pour les
ouvrir au plus grand nombre (en 2015 : la bibliothèque Saint-Michel et le conservatoire, en 2016
le TNBA et les premières études pour la bibliothèque de Bacalan…)
 
L’ouverture en soirée des musées demeure un sujet de débat car, si l’idée paraît séduisante, son
coût n’est pas neutre mais surtout, l’expérience menée au CAPC n’est pas concluante (faible
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fréquentation). En revanche, accompagnées d’un évènement particulier (la nuit des musées par
exemple), ces ouvertures rencontrent un fort succès.
 
La boutique du Musée d’Aquitaine ouvrira le 30 novembre, celle du Musée des Beaux-Arts
est à l’étude.
 
Enfin, l'offre des musées à destination des publics empêchés se développe, par exemple :
-au Musée d’Aquitaine, le partenariat engagé il y a dix ans avec le Pôle aquitain de l'adolescent
(CHU de Bordeaux) a été reconduit ; par ailleurs, un premier projet de médiation à la maison
d'arrêt de Gradignan verra le jour début 2016, développé avec le Service de probation et
d'insertion professionnelle et l'association Alifs ; enfin, les médiateurs du musée se rendent
régulièrement à l'hôpital Saint-André pour des temps conviviaux d'échanges avec patients et
soignants, à partir de conférences sur l'histoire du musée et de ses collections.
-le Musée des Beaux-Arts était présent au forum Handi Cap et a installé un plan tactile en braille
décrivant une œuvre phare par salle dans l’une des ailes ; en 2016, des visites tactiles et en
Langue des signes de l'exposition Bacchanales avec un dispositif d’audio-guide sont prévues,
un projet d'ateliers à la maison d'arrêt de Gradignan et un partenariat avec l'hôpital psychiatrique
de Cadillac sont en cours de définition.
-depuis 2012, le musée des Arts décoratifs et du Design propose 4 à 6 conférences par an
hors les murs au sein des résidences pour personnes agées et des clubs seniors. Il travaille
actuellement à un parcours destiné aux mal-et-non-voyants.
 
3/ Développer l’art dans l’espace public
 
La première forme d’art présente dans l’espace public est le patrimoine. Il est donc primordial
de renforcer sa préservation et sa mise en valeur. Se retrouver dans l'espace public autour
de propositions artistiques et/ou conviviales « non marchandes » est également devenu une
nécessité. Les espaces publics bordelais doivent se montrer encore plus accueillants sans
dégrader le cadre de vie des riverains.
 
La commande d’œuvres d’art pour l’espace public (projet Garonne porté par la CUB,
commande privée au sein d’Euratlantique…) sera développée et accompagnée fortement,
de l’initiative à l’implantation, que ce soit en matière d’ingénierie technique ou de médiation. Le
nouveau projet scientifique et culturel du Capc s’appuie largement sur l’émergence d’un centre de
recherche remarquable et unique en France sur la question de l’acquisition et de la préservation
des œuvres d’art. Il sera à même de structurer cet accompagnement essentiel vers un maillage
d’œuvres d’art cohérent dans l’espace public.
 
Dans le même esprit, la politique audiovisuelle menée par l’Opéra de Bordeaux sera encore
développée. Elle a permis de proposer des retransmissions sur grand écran et dans l’espace
public ou privé (partenariat CGR), en direct ou en différé, donnant ainsi accès à des œuvres
remarquables pour des publics qui n’avaient jusque là jamais osé (ou jamais pu) pénétrer dans
le Grand Théâtre.
 
L’utilisation de l’espace public pour des moments mêlant convivialité et contenu artistique est une
demande de plus en plus prégnante. Elle doit permettre non seulement l’animation de la ville
en soirée, le week-end ou pendant l’été, mais aussi la valorisation d’un patrimoine parfois sous-
exploité. Elle répond surtout à un objectif de proximité et par là-même de diffusion de certaines
propositions artistiques à des publics qui s’interdisent parfois l’accès aux établissements culturels.
L'espace public constitue un formidable terrain de jeux pour nos artistes aussi bien pour ceux qui
utilisent la ville comme support (artistes urbains) que ceux qui s'en servent de scène (artistes de
rue). Bordeaux souhaite attirer ceux que l'on appelle désormais les "auteurs d'espace".
 
C’est pour cela qu’une attention particulière sera portée aux cultures urbaines (street art,
hip-hop…) en pleine croissance à Bordeaux. Venues du terrain, les initiatives de plus en plus
nombreuses (projet Le Mur à Bacalan, l’exposition Transfert, le Graph à la Caserne Niel…) seront
accompagnées par la Ville qui recensera les acteurs et les espaces appropriables, favorisera
la naissance d’un temps fort annuel…
 
Le patrimoine a également un rôle déterminant à jouer dans l’appropriation des citoyens d’une
culture à la fois de proximité et remarquable. Le succès des Journées Européennes du
patrimoine à Bordeaux (120 000 visiteurs chaque année) doit nous pousser à aller plus loin

18



dans ce domaine notamment en créant de nouvelles Balades Urbaines qui permettent aux
bordelais de découvrir le patrimoine de leur quartier.
 
L’art à Bordeaux prend une place de plus en plus forte dans l’espace public, là où l’on ne l’attend
pas forcément.
 
En 2015, la commande publique Tramway, portée par Bordeaux Métropole, a permis la livraison
de l’œuvre de Pascal Convert dans le quartier de Bordeaux Sud. La commande publique
Garonne, dont tout le travail de médiation a été confié au CAPC, permettra à deux œuvres de
Suzanne Treister de prendre place dans deux quartiers singuliers de Bordeaux : l’une dans
le quartier de Bordeaux Maritime (le Vrille dans les bassins à flots), l’autre à la Bastide (le pavillon
dédié à Jacques Ellul dans le parc aux angéliques).
Par ailleurs, la Ville soutien un projet porté par les habitants du cours de l’Argonne et l’association
point de fuite dans le cadre du dispositif « Les nouveaux commanditaires » (Fondation de France)
en vue d’y installer une œuvre de Felice Varini sur le cours de l’Argonne.
 
De son côté, l’établissement public Euratlantique met actuellement en œuvre un dispositif de
commande artistique privée financé par une participation des promoteurs à hauteur de 5 €
par m². Le fonds constitué pourrait permettre l’acquisition d’œuvres d’art pour l’espace public et/
ou soutenir des lieux de création, en accord avec la Ville.
 
La prochaine réunion thématique organisée par la Ville avec les acteurs du street art aura
notamment pour objet la mise à disposition de nouveaux espaces muraux, à l’image du projet Le
Mur à Bacalan. En ce qui concerne le hip-hop, le retour sur le territoire bordelais de la compagnie
conventionnée Hors-Série dirigée par Hamid Ben Mahi est une perspective très positive.
 
Sans être exhaustif, il faut relever la singularité du festival Chahuts qui s’est déroulé cette
année quasi intégralement sur la place Saint-Michel (avec le soutien des services techniques
de la Ville), la popularité des « Scènes en Ville » qui pour leur 2ème édition ont rassemblé plus
de 6 000 spectateurs, la réussite du premier biblio-plage à la plage du Lac, la première édition
du festival de chant chorale Eufonia qui a investi avec pertinence de nombreuses places
publiques dans la Ville… Des succès qui démontrent l’importance des lieux atypiques comme
support de diffusion pour se rapprocher des publics.
 
Les Journées Européennes du Patrimoine 2015 ont rassemblé 120 000 visiteurs (130
lieux, plus de 200 animations proposées), notamment grâce au lancement de nouveaux outils
numériques utilisables depuis l’espace public : l'application Oh!Ah!Check, premier réseau social
mondial du patrimoine a été lancé à Bordeaux (en partenariat avec l’Association nationale des
Villes et Pays d’art et d’histoire et GMT Editions) ; l’application Quantum Arcana, développée
par le Musée d’Aquitaine avec la jeune association bordelaise FLAT226 propose un « serious
game » adapté aux collections des musées bordelais ; l’application Cricotec, quant à elle, est le
résultat d’un partenariat entre ERDF et la Ville de Bordeaux pour découvrir le secteur sauvegardé
de Bordeaux.
 
En 2016, l’Opéra développera des concerts en plein air donnés par le Chœur.
 
4/ Apprendre et pratiquer dès le plus jeune âge
 
L’importance de l’habitus et des pratiques acquises dans l’enfance expliquent, pour une bonne
part, le faible impact des politiques de démocratisation lorsqu’elles ne sont pas assorties d’un
accompagnement volontariste. Le principe selon lequel la confrontation avec les œuvres d’arts
suffirait à obtenir l’adhésion du plus grand nombre a montré ses limites. Pour diversifier les
publics et s’adresser aux plus jeunes, la Ville souhaite développer une politique d’éducation
artistique encore plus ambitieuse qui fera tomber les barrières symboliques.
 
Elle fera figurer dans toutes les nouvelles conventions d’objectifs et de moyens un
volet d’éducation artistique durable pour inciter les porteurs de projets à s’engager. Elle
encouragera la programmation de spectacles jeunes publics dans les lieux de diffusion qu’elle
soutient.
 
De nombreux dispositifs d’éducation artistique existent à Bordeaux (Ma Voix et Toi à l’Opéra,
les Boîtes pédagogiques du Capc, Bordeaux cas d’école aux Archives municipales, les Ateliers
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monumériques, les actions de la Rock School Barbey, les ateliers du Glob théâtre…), ils vont être
renforcés par la réforme des rythmes scolaires (pour cette réforme, les établissements culturels
de la ville ont construit plus de 50 ateliers différents donnant accès à de nouvelles pratiques et de
nouveaux savoirs). La Ville étudiera l’intégration dans des groupes scolaires d’un espace à
vocation culturelle ouvert à l’enseignement artistique pendant et en dehors des horaires
d’ouverture de l’école (premier test avec le groupe scolaire BAF n°2).
 
La politique innovante de la Ville en matière de numérique (notamment via la mise à disposition
des Tableaux Numériques Interactifs dans les écoles, mais également le développement
de tablettes ou d’applications smartphone dans les musées et bibliothèques) viendra
renouveler la politique d’éducation artistique en mettant à disposition les ressources des
musées pendant le temps scolaire grâce à des outils numériques.
 
L’atelier pédagogique de Bordeaux Patrimoine Mondial, ouvert en septembre 2014, offre à
tous les « petits » bordelais un espace de découverte du patrimoine ancien, actuel et futur de
notre ville.
 
Par le biais d’une convention signée avec le Rectorat, et fort de ses liens avec la Ville de
Bordeaux, l’Opéra poursuivra ses actions d’éducation artistique (la programmation jeune
public, le Pass Jeunes Auditorium…) notamment une politique tarifaire ciblée et l’installation d’un
Pôle de Ressources pour l’Education Artistique et Culturelle (PREAC) reconnu au niveau
national. Ce dernier a vocation à fournir des outils et des ressources (formations, éditions…)
pour développer l’éducation artistique et culturelle dans le domaine de l’art lyrique. Le PREAC de
l’Opéra de Bordeaux sera ainsi le premier dédié à l’art lyrique en France.
 
Le caractère précurseur et novateur de la pédagogie du Conservatoire Jacques Thibaud qui
s’appuie également sur une action culturelle ambitieuse (les Scènes Publiques) est depuis
longtemps salué. Il explique le succès de cet établissement dont les limites de la capacité
d’accueil sont aujourd’hui atteintes. Le projet de conservatoire numérique (projet d’établissement
2015-2020) permettra d’inclure au cœur du développement du Conservatoire une ambition
de rayonnement hors les murs devenue indispensable pour toucher de nouveaux publics. Les
partenariats avec les associations de théâtre, de musique et de danse existantes seront
également développés en ce sens.
 
Créée en 2009 grâce à un partenariat entre le TnBA et le Conservatoire, l’Ecole Supérieure de
Bordeaux Aquitaine est désormais fortement identifiée dans le paysage national (plusieurs élèves
intégrés à la Comédie française, présence à Avignon, etc.), notamment grâce à la qualité d’un
accompagnement pédagogique individualisé. Son rayonnement doit continuer à être conforté,
tant dans son intégration locale que nationale et internationale.
 
Le Pôle d’Enseignement Supérieur Musique et Danse, créé en 2011 grâce à un partenariat
CEFEDEM et Conservatoire et hébergé au sein de ce dernier, doit poursuivre sa
professionnalisation et prendre pleinement sa place dans le concert des acteurs musicaux du
territoire et dans la cartographie des pôles supérieurs français qui pourrait être amenée à évoluer
avec le regroupement des régions.
 
Enfin, la Ville de Bordeaux soutiendra la création et la mise en œuvre d’un nouveau projet
d’établissement concerté et ambitieux pour l’École d’Enseignement Supérieur d’Art de
Bordeaux (EBABX). Celui-ci devra s’appuyer sur les forces de l’École (l’équipe, l’édition,
les nouveaux médias…) pour adapter les enseignements aux nouveaux langages artistiques,
achever la mutation de l’école d’art en EPCC, pour répondre aux exigences du processus de
Bologne et pour ouvrir l’École sur de nouveaux partenariats et favoriser plus fortement encore
l’insertion professionnelle des étudiants. D’un intérêt métropolitain et régional, l’École devra
tout particulièrement assoir son rayonnement international et sa visibilité dans le champ de la
recherche.
 
Afin de mettre en application les nouveaux rythmes scolaires, nous avons, avec l’ensemble des
établissements, proposé plus de 50 ateliers à l’attention des élèves des écoles maternelles
et élémentaires. Plus de 7 700 enfants venant de 32 écoles différentes ont participé à ces
temps périscolaires encadrés par du personnel dédié au cours de l’année 2014/2015.
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Le nouvel atelier pédagogique de Bordeaux Patrimoine Mondial, ouvert en mars 2014 a déjà
touché plus de 7000 enfants lors d’ateliers consacrés au Patrimoine et à l’architecture de notre
Ville.
 
De son côté, l’Opéra National de Bordeaux-Aquitaine poursuit son travail auprès des enfants
grâce au PREAC mais également auprès des jeunes et des étudiants grâce à des offres
spécifiques :
-des avantages tarifaires attractifs (50 % de réduction sur toute la programmation hors saison
jeune public, midis musicaux et concerts balade, des billets à 8 € en dernière minute, …)
-une formule pour les 16 / 26 ans passionnés de spectacle vivant : le Pass jeunes. Tous les
spectacles en illimité pour 25  € / mois au Grand-Théâtre (nouveau en 2015/2016) et à
l’Auditorium et pour 10  € / mois à l’Auditorium
-des soirées avec le CROUS, pour découvrir dans un cadre convivial les salles, les artistes et
les genres (opéra, ballet, concert symphonique) pour un prix très abordable : 12  € la soirée
-un concert symphonique de l’ONBA, le 27 nov. à l’Auditorium, exclusivement réservé aux 16-26
ans au tarif de 2 € la place. Inscrit dans le cadre du Festival FACTS.
 
Le projet de Conservatoire numérique entre en phase de définition grâce à une assistance à
maîtrise d’ouvrage qui nous permet d’espérer un projet rédigé à l’horizon 2016. Par ailleurs, le
lien avec les autres écoles de musique de Bordeaux et de la Métropole est en construction (il a
démarré par exemple avec l’école de musique de Caudéran installée à La Pergola) sur la base
du volontariat.
 
La qualité de l’Ecole Supérieure de Théâtre de Bordeaux-Aquitaine ne semble pas se
démentir avec cette année une participation à la programmation officielle du festival d’Avignon
et la notoriété croissante du collectif OS’O issu de l’école.
 
La Ville soutient le Pôle d’Enseignement Supérieur de Musique et de Danse à hauteur de
300 000€  grâce à une mise à disposition de locaux et de personnels. Sollicitée par l’Etat et
la Région, elle souhaite participer activement à la recherche de locaux plus adaptés à condition
que cette relocalisation ne soit pas déconnectée du projet pédagogique, d’une part, et de la
construction de l’offre de formation à l’échelle de la nouvelle grande Région, d’autre part.
 
Enfin, l’Ecole Supérieure d’Art de Bordeaux (EBABX), poursuit sa transformation en EPCC
dans un climat apaisé notamment grâce à une première évaluation positive de l’AERES (Agence
d'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur) et à l’écriture partagé d’un nouveau
projet d’établissement. L’équipe enseignante et administrative se renouvelle, la réforme des
enseignements à destination des amateurs (entrée en vigueur en septembre 2015) les rend
beaucoup plus attractifs, une étude immobilière vient d’être lancée pour établir un diagnostic des
besoins et travaux…
En 2017, la Métropole se substituera à la Ville au sein d’un EPCC (au titre de la compétence
« soutien à l’enseignement supérieur » et dans les conditions prévues par la loi) fusionné avec
l’Ecole Supérieure d’Art des Rocailles d’Anglet-Bayonne-Biarritz. Cette fusion doit faire de
notre école d’art un lieu d’enseignement attractif à l’échelle nationale et internationale.
 
5/ Conforter les outils existants et les ouvrir au plus grand nombre, amateurs comme
professionnels
 
Qu’il s’agisse d’outils de création et de diffusion pour les arts de la scène (Salle des Fêtes du
Grand Parc, ouverture de la Pergola et de la Maison Cantonale à de nouveaux acteurs…) ou
de lieux de répétition pour les musiciens (extension de la Rock School Barbey…), les soutiens
aux artistes et à toutes les formes d’expression culturelle en matière de lieux seront une
priorité car ils sont un préalable à la création/production et constituent des lieux de coopération
artistique incontournables.
 
Dans la même logique, des partenariats du Conservatoire en musique, danse, théâtre seront
développés dans les quartiers (et demain dans la Métropole) pour les apprentissages au
plus près des habitants. Ils viendront conforter le rôle de proximité assuré d’ores et déjà par les
centres d’animation, les théâtres de quartiers, les bibliothèques etc…
 
La Ville de Bordeaux proposera un « Schéma directeur de la lecture publique et de la
politique du livre ». Véritable outil structurant, il prendra appui sur la richesse des actions et outils
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existants en proposant de nouveaux développements : accompagner la naissance de nouveaux
lieux, valoriser les acteurs du livre à Bordeaux (auteurs, libraires, maisons d’édition…), conforter
les évènements littéraires, poursuivre le développement des Boîtes à Lire (notamment à proximité
des aires de jeux pour enfants en proposant une offre jeune public), communiquer plus fortement
sur les ressources disponibles au sein des bibliothèques…
Engagée dans un processus de labellisation Bibliothèque Numérique de Référence, la
Bibliothèque de Bordeaux accentuera encore la dynamique numérique de sa politique
de développement : développement d’accès aux ressources en ligne, numérisation des fonds
patrimoniaux, développement de son portail etc.
Ce schéma renforcera le maillage des 10 bibliothèques, premier réseau culturel de proximité
de notre Ville, qui sera complété par l’ouverture de la médiathèque de Caudéran. L’évolution
du réseau et des pratiques des bibliothèques répond aujourd’hui à des besoins et des usages
profondément modifiés (lieux polyvalents et conviviaux utilisant tous les médias, déploiement
des structures relais comme les Boîtes à Lire ou les bibliothèques éphémères…). Nous irons
plus loin dans l’inscription des bibliothèques au sein du tissu urbain : par l’essaimage des
bibliothèques éphémères (biblio-plage en 2015), par le développement d’espaces de lecture
dans des lieux publics et par une exigence forte, en parallèle, en matière d’accessibilité
numérique (lecture et autoformation en ligne par exemple) en collaboration avec les autres
communes dans le cadre du futur portail métropolitain des médiathèques
 
Plusieurs espaces culturels municipaux ont été optimisés pour permettre à de nouveaux
opérateurs, professionnels ou amateurs, d’en bénéficier. Ainsi, un local libéré au sein du théâtre
de la Pergola à Caudéran permettra l’accueil de nouvelles compagnies qui ont vocation à
partager le plateau avec la compagnie Présence. Dans le même esprit, la Maison Cantonale
à La Bastide fait l’objet d’une réflexion avec les associations et la Mairie de quartier pour en
développer l’activité culturelle (notamment à l’attention du jeune public).
 
Le pôle Image de la rue Bourbon accueille depuis septembre 2015 un occupant supplémentaire,
le Centre Jean Vigo, précédemment logé dans le parc privé à des conditions devenues
intenables.
 
A la demande de la Ville, le théâtre de La Pergola, la Maison Cantonale et l’église Sainte-
Geneviève (quartier Nansouty/Saint-Genès)  ont également accueilli une étape du « Festival
international du quatuor à cordes » et du festival « L’Esprit du piano » qui se déroulaient
jusque-là exclusivement à l’Auditorium.
 
La Bourse du Travail est quant à elle de plus en plus ouverte pour l’accueil d’évènements
culturels singuliers (en 2015, Les Inédits de l’été et IN SITU; en 2016, le festival du 30’30)
 
Le dernier étage d’un immeuble municipal situé rue des Capeyrans a été mis à disposition du
collectif PRISME qui regroupe créateurs et diffuseurs du secteur des musiques actuelles.
 
Le 28 septembre dernier, le Conseil Municipal a adopté un « Schéma directeur de la lecture
publique et de la politique du livre » à l’unanimité au sein duquel la Ville prend 29
engagements majeurs.
 
 
6/ Reconnaître et valoriser la diversité des Cultures
 
La dilution de l’espace urbain traditionnel dans des réseaux élargis amène à s’interroger sur
l’identité des villes. Le DOC doit être l’occasion de rappeler les valeurs dont notre Ville est
porteuse.
 
Bordeaux a une tradition d’accueil et de tolérance qui a largement contribué à forger son
identité. Ses liens avec les cinq continents, et tout particulièrement l’Afrique, ont provoqué un
fort métissage culturel. Face aux bouleversements et aux tensions identitaires, Bordeaux se doit
d’être à la hauteur de cet héritage en valorisant les cultures du monde pour qu’une identité
heureuse continue de se développer.
 
En lien avec le Conseil de la Diversité et le volet culturel du futur plan bordelais de lutte contre
les discriminations, la politique culturelle encouragera la valorisation des Cultures notamment
grâce à l’organisation d’un Forum de la Diversité interculturelle.
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Dans cette perspective, le Musée d’Aquitaine continuera de jouer son rôle de « musée des
civilisations » en proposant expositions (salles XVIIIe, Aborigènes, Chicano Dream…), colloques
et actions culturelles qui mettent l’Homme au cœur du débat, et sa place centrale dans le cadre
des cérémonies autour de la commémoration de l'abolition de l'esclavage chaque 10 mai
sera renforcée.
 
Au titre de l’aide à l’innovation, nous abondons le budget de « La quinzaine de la diversité et de
l’égalité » à hauteur de 5 000 € afin de financer des projets permettant de valoriser la diversité
des cultures, tels que les projets suivants:
 
-        « Le frichti de Fatou », pièce de théâtre abordant l’émancipation des femmes et la diversité
culturelle portée par la Compagnie Tombés du ciel
-        « Chambres consacrées », série de 6 diaporamas sonores autour de la vie consacrée
avec une chambre comme support pour mener les interviews, visant à montrer la diversité au
sein d’une même religion (la religion catholique) montée par l’association Capresse
-        « Enjeux de la citoyenneté et gestion de la diversité culturelle », projet de Conférence
sur la diversité suivie d’un concert de musique arabo-andalouse défendu par l’association Coup
de pouce avenir
 
En 2015, le musée d'Aquitaine continue d'inviter les cultures du monde, en travaillant
étroitement avec les associations locales référentes sans lesquelles la Ville ne pourrait agir aussi
efficacement. Ainsi des "Bons Baisers d'Arménie" (en juin dernier), élaborés en partenariat avec
l'ACABA, Association culturelle arménienne Bordeaux Aquitaine, ou des projections "Mémoires
en images" proposées chaque premier dimanche avec le RAHMI, Réseau aquitain pour l'histoire
et la mémoire de l'immigration.
 
Dans le cadre du « Schéma directeur de la lecture publique et de la politique du livre »,
la bibliothèque Mériadeck va renforcer ses actions en faveur de l’égalité des chances,
notamment grâce au lancement du projet « La fabrique du citoyen » sur le thème « Littérature
et diversité ».
 
L'Association nationale des écoles supérieures d'art, dont est membre l’EBABX, a élaboré
une charte pour la promotion de l'égalité et la lutte contre les discriminations et le
harcèlement au terme d'un travail d'un an impliquant des représentants de l'ensemble des acteurs
et actrices des écoles d'art, étudiants, enseignants, administrateurs, coordinateurs des études
et directeurs.
 
Enfin, la programmation des cérémonies qui commémorent l’abolition de l’esclavage
a été développée et a vu notamment pour la première fois l’agrégation de l’ensemble des
associations partenaires de cet évènement autour d’un village associatif, ainsi que la réalisation
d’un programme commun. Le musée d'Aquitaine reste fortement impliqué : en mai 2015,
avec l'organisation de ses 5e Rencontres atlantiques, qui pendant deux jours ont permis aux
chercheurs et universitaires de dresser un premier état des travaux consacrés à la question
de l'engagisme ; et en mai 2016 avec l'ouverture programmée de l'exposition "L'or des Akans",
consacrée aux complexes systèmes monétaires des sociétés ghanéennes.
 
 
 
 
IV/ Favoriser la création et l’innovation
 
La Culture est aujourd’hui bouleversée par l’évolution des modes de vie, des pratiques
artistiques et de leurs transmissions, une mobilité accrue et l’émergence de nouveaux
modèles d’action culturelle transversaux et collaboratifs.
 
1/ Accompagner la création pour continuer de transformer la ville
 
La mise en place en 2013 d'un Fonds d'aide à la création, doté de moyens conséquents, présidé
par une personnalité extérieure à l'expertise incontestée, au bénéfice de 80 acteurs culturels
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différents en 2014 et en 2015 (moins de 50 acteurs aidés à la création avant 2014), marque une
avancée réelle et attendue. Bordeaux continuera d’accompagner les artistes qui défrichent
et explorent de nouveaux champs d’expérimentation grâce à cette enveloppe budgétaire.
 
Le soutien à la création ne passe pas toujours par un soutien financier mais souvent par une
reconnaissance et un accompagnement logistique ainsi qu’une expertise que la Ville
délivrera chaque fois qu’elle le pourra.
 
Bordeaux et son agglomération doivent mieux identifier et valoriser les lieux susceptibles
d’être dédiés à la fabrique artistique à l'instar des friches, usines ou casernes qui dans la plupart
des grandes métropoles françaises et européennes ont fait l'objet de réhabilitations urbaines et
sont devenues des foyers très vivants où s'élaborent et s'expérimentent de nouvelles façons de
faire de l'art, d'en vivre et de le vivre.
 
Par ailleurs, les entreprises du secteur créatif ont besoin d’espaces de travail équipés, leur
permettant de se développer et d’acquérir peu à peu une relative autonomie financière.
 
Pour cela, Bordeaux a de nombreux projets qui seront demain développés :
 

- Fonds d’aide à la création : une évaluation aura lieu fin 2014, son maintien en 2015
sera accompagné d’un label qui lui permettra de valoriser encore les porteurs de projets
retenus. Par ce fonds, une attention particulière sera portée à la jeune création.

- Arts de la scène : le soutien aux scènes impliquées sur l’émergence (l’évolution actuelle
du projet de la Manufacture Atlantique en « fabrique dédiée à l’émergence » pour lequel
la Ville fait de la maîtrise foncière une priorité, le Glob Théâtre qui accueille les projets
de la Pépinière artistique de la Compagnie du Soleil Bleu…) permettra à Bordeaux et à
son agglomération de disposer de véritables fabriques dédiées à la création des arts de
la scène.

- Arts visuels : l’installation de la fabrique culturelle des magasins sud de la
caserne Niel, à proximité de Darwin, qui aura notamment vocation à accueillir Pola
et des associations ou entreprises du secteur créatif culturel, permettra de nouvelles
interrelations avec les économies créatives.

- Musiques : la Ville soutiendra l’extension de la Rock School Barbey pour augmenter
le nombre de studios de création dédiés aux musiques actuelles et l’Opéra continuera
de commander à des compositeurs contemporains au moins deux œuvres lyriques ainsi
que cinq œuvres symphoniques ou musiques de ballet entre 2013 et 2017. Par ailleurs,
l’implantation d'un pôle dédié à la musique contemporaine et aux nouvelles images sur
le site de l'auditorium de Santé Navale est à l’étude.

- De nouvelles résidences d'artistes seront étudiées, au plus près des besoins.
- La création d’un programme de soutien au logement-atelier (temporaire ou définitif)

pour les artistes bordelais sera proposée aux bailleurs sociaux et propriétaires de locaux
vacants, en lien avec l’expertise des services fonciers de la Ville. D’une manière générale,
la Ville encouragera la mise à disposition de bâtiments inutilisés ou en attente de travaux/
démolition pour des expressions artistiques.

- Un travail de recensement et d’analyse des ateliers/galeries durables ou éphémères
dans chaque quartier, sortes d’espaces intermédiaires importants pour inventer de
nouveaux concepts sera lancé afin de pouvoir mieux les soutenir via des appels à
projets.

 
Pas de Culture sans artistes : la Ville s’est engagée à donner de nouveaux moyens aux artistes
pour créer à Bordeaux.
 
En 2015, le Fonds d’aide à la création et de soutien à l’innovation s’est vu doté d’un
budget de 650 000 € (pour mémoire : 150 000 € en 2013 ; 500 000 € en 2014) et confirme sa
pertinence. 86 projets ont été soutenus au titre du soutien à la création, 24 au titre de l’aide
à l’innovation (liste complète des projets soutenus en Annexe 3).
 
La gouvernance originale qui permet l’attribution  des aides à la création est confirmée, José-
Manuel Gonçalvès et les membres de la commission ayant accepté de poursuivre leur
mission. Deux nouveaux membres les rejoindront en 2016 : Stephan Lauret, Directeur du
Centre de Développement Chorégraphique « Le Cuvier de Feydeau » à Artigues-près-Bordeaux
et Marc Minkowski, futur Directeur Général de l’ONBA.

24



 
Le budget dédié à la création artistique à Bordeaux ne se limite pas à ce fonds. Il faut en
effet ajouter les budgets artistiques des établissements municipaux, de l’Opéra, de l’Orchestre
d’Harmonie, une part des subventions de fonctionnement sans lesquelles aucune création n’est
possible, une part de la dotation de l’Ecole d’Enseignement Supérieur d’Art de Bordeaux… Le
soutien à la création artistique dépasse en réalité les 10 millions d’€ (détails en annexe 4).
 
L’installation du QG du festival Novart 2015 dans l’ancien marché Victor Hugo, l’organisation
de l’exposition Transfert n°5 dans l’ancien commissariat Castéjà (avec la complicité de
Gironde Habitat) et la transformation de l’ancienne annexe du lycée Schweitzer en ateliers
d’artistes illustrent la volonté de la Ville de proposer de nouveaux espaces de création et de
diffusion dans des lieux temporairement vacants.
 
« L’annexe B » va constituer un premier terrain d’expérimentation (en attendant sa démolition qui
pourrait intervenir d’ici 2 à 3 ans) en permettant l’installation d’ateliers d’artistes sur environ
1000 m2. Un projet culturel verra le jour d’ici la fin de l’année pour permettre l’implantation
d’une pépinière d’espaces de travail à destination d’une cinquantaine d’artistes plasticiens (pas
uniquement de Bordeaux).
Ce projet constitue un signal fort en faveur de la création artistique à l’échelle locale, régionale
et nationale. Des opportunités similaires seront précisément étudiées afin de développer la
création dans l’ensemble des quartiers.
 
La définition d’un nouveau projet artistique à La Manufacture Atlantique semble porter ses fruits
puisque l’ensemble des collectivités ont réaffirmé leur soutien à ce lieu de création et de diffusion
devenu indispensable pour la jeune création. La Ville poursuit les démarches nécessaires en vue
d’une acquisition du foncier, l’Etat venant de donner son accord pour le lancement d’une enquête
publique en vue d’une préemption.
 
Avant son installation dans les futurs magasins sud de la caserne Niel (dont le permis de
construire sera prochainement déposé), la Métropole travaille au relogement temporaire de la
fabrique POLA en lien avec la Ville qui va faire plusieurs propositions actuellement à l’étude.
 
Le projet d’extension de la RockSchool Barbey est toujours à l’étude pour déterminer
l’emplacement optimal (rénovation-extension sur site ou relocalisation) au regard des missions
premières de la structure et du budget qui sera réuni par l’ensemble des collectivités et l’Etat.
 
Enfin, le projet d’aménagement définitif du quartier Santé Navale a acté la création d’un
espace culturel dans l’ancien auditorium et dans les salles attenantes. Une réflexion est
actuellement en cours avec plusieurs associations afin d’y implanter un pôle dédié aux
musiques contemporaines.
 
 
2/ Engager une dynamique collective au profit de pôles d’excellence
 
La dégradation des conditions de vie des artistes constatée par un récent rapport de l’IGAS
rend plus nécessaire encore de faire de l’emploi une priorité des politiques publiques. La récente
réforme du statut de l’intermittence initialement imposée par le gouvernement risque d’accentuer
cette crise.
 
Le contexte institutionnel et financier (décrit plus haut) oblige les communes à prioriser encore
davantage leurs actions et leurs soutiens pour répondre à des besoins artistiques et culturels
spécifiques.
Cette logique doit prévaloir à toutes les échelles au sein des territoires pertinents : des quartiers
jusqu’à la métropole bordelaise. Les choix, définis de concert en faveur de « pôles d’excellence »,
doivent s’inscrire dans une logique de complémentarité et indépendamment des frontières
administratives ou identitaires. Il en va ainsi, par exemple, du cirque à Bègles ou de la
photographie à Mérignac qui peuvent devenir des pôles d’excellence métropolitains sur
ces champs disciplinaires.
Dans la même logique, la Ville devra favoriser l’émergence dans le quartier Sainte-Croix d’un
véritable campus artistique constitué d’un pôle de formation professionnelle, supérieure
et continue en matière de pratiques artistiques (arts visuels, musique, danse, théâtre) grâce
à une collaboration accrue entre l’École d’Enseignement Supérieur d’Art de Bordeaux, l’École
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Supérieure de Théâtre Bordeaux Aquitaine (ESTBA), le Pôle d’Enseignement Supérieur Musique
et Danse (PESMD) mais également l’Institut de Journalisme Bordeaux Aquitaine (IJBA). Les
frontières entre les disciplines artistiques sont devenues poreuses et il est primordial, en particulier
dans une période de fragilisation extrême, de pouvoir offrir aux artistes un véritable lieu-
ressource(s) pluridisciplinaire, qui puisse en même temps garantir une qualité de très haut niveau
dans chacune des disciplines et favoriser leur insertion professionnelle.
 
A l’échelle des quartiers, les identités artistiques des centres d’animations doivent être confortées :
les cultures urbaines à Argonne (un centre entièrement reconstruit), le Cirque à Queyries, les Arts
de la Parole à Saint-Michel, le numérique à Saint-Pierre, les arts plastiques à Caudéran…
 
Dans un secteur en difficulté chronique, tel que les arts de la scène, la même logique doit
prévaloir. Une réflexion doit être engagée à l‘échelle métropolitaine pour préserver un écosystème
fragile et conforter son rayonnement public : mises en réseau, meilleure articulation des logiques
de diffusion ou de production, mutualisation des ressources (espaces de répétition, ateliers de
fabrication), coordination des temps forts ou événementiels, formation et pratiques amateur...
La Ville de Bordeaux fait un effort considérable et naturel en direction des lieux de diffusion
de son territoire et elle continuera. Elle est devenue le premier financeur des théâtres
bordelais subventionnés (à l’exception du Théâtre National Bordeaux Aquitaine, où la Ville est
légèrement en deçà de la subvention de l’État) et en héberge de nombreux dans ses murs (l’Inox,
le Théâtre L’œil-La Lucarne rénové, La Pergola, le Poquelin Théâtre…)
Dans un secteur dont le développement s’est fondé sur le principe des financements croisés, un
plan de développement concerté à l’échelle métropolitaine semble nécessaire.
 
En 2015, la Ville de Bordeaux fait le choix d’accompagner étroitement les théâtres
bordelais, notamment en augmentant l’enveloppe globale qui leur est consacrée.
 
Le TNBA, le GlobThéâtre et la Manufacture Atlantique ont reçu une aide à l’investissement.
 
Plusieurs jeunes compagnies de théâtre ont été subventionnées en fonctionnement pour la
première fois (La Boite à Sel, OS’O…).
 
En 2016, il conviendra d’engager une nouvelle réflexion autour du développement du théâtre
l’Inox.
 
Le quartier Sainte-Croix compte des structures d’enseignement artistique à la fois proches
et éloignées, alors même que la porosité des pratiques et des esthétiques se renforcent.
L’émergence d’un véritable campus artistique reste à favoriser.
 
La Ville et l’État cofinancent le programme de restauration des monuments historiques qui allie
des opérations déjà engagées depuis plusieurs années à des nouvelles opérations et à des
études. En 2015 la réouverture de la crypte de l’église Saint-Seurin (fermée depuis les années
60) a été un temps fort des Journées Européennes du Patrimoine.
La restauration de la Bourse du travail se poursuit avec le soutien du Département et de la Région
Par ailleurs, la Ville a lancé une mission de diagnostic de l’ensemble de son patrimoine
classé ou inscrit mobilier afin d’en démarrer la restauration.
 
3. Établir des relations plus approfondies avec les acteurs privés de la culture
 
Le territoire bordelais compte de nombreuses entreprises qui sont aussi des acteurs culturels à
part entière : les libraires et leurs riches programmations, les galeries d’art, les cinémas, les labels
indépendants de production de musique qui soutiennent les artistes bordelais (fédérés au sein de
la FEPPIA – Fédération des Éditeurs et Producteurs Phonographique Indépendant d'Aquitaine),
les maisons d’édition, les entreprises innovantes développant les nouvelles technologies en
matière de mise en valeur et d’interprétation du patrimoine, les nombreux corps de métiers
de la conservation et de la restauration du patrimoine aux compétences parfois rares et
exceptionnelles… Sans empiéter sur les compétences économiques de la Région, la Ville de
Bordeaux souhaite développer des relations plus suivies avec ces structures et faciliter
l’implantation de nouvelles car elles contribuent fortement à la création artistique locale,
nationale et internationale.
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La Ville a par ailleurs la chance de compter de nombreux musées ou lieux de diffusion privés sur
son territoire (les théâtres privés, l’I-Boat, l’Institut Bernard Magrez, la Villa 88, le Musée des
compagnons du tour de France, le futur Musée de la marine et de la mer…) avec lesquels
elle souhaite aussi collaborer plus fortement.
 
Il s’agira tout d’abord de leur donner des espaces de visibilité sur les supports de communication
municipaux, de les associer aux grands évènements bordelais, de favoriser leur mise en réseau,
de croiser et relayer les programmations…
 
Une attention particulière sera portée aux lieux privés de diffusion de musique amplifiée qui
constituent des maillons essentiels à la réussite des artistes locaux notamment. S’ils doivent
respecter les normes des Établissements Recevant du Public (ERP) et le cadre de vie du
voisinage, la ville les reconnait comme d’authentiques espaces de culture.
 
Enfin, une prise en compte accrue – au sein d'une approche globale et concertée de la nuit comme
une dimension de la ville à part entière – de l’existence d’une vie culturelle nocturne dynamique à
Bordeaux est fondamentale pour repenser une offre adaptée aux nouvelles pratiques artistiques et
à de nouveaux publics, notamment en adaptant les amplitudes horaires des salles de spectacles,
ou en appuyant la création d’États Généraux de la Nuit à Bordeaux.
 
Inventer de nouveaux partenariats entre acteurs publics et privés de la culture est un chantier
national que la Ville de Bordeaux entend bien expérimenter au niveau local.
 
Les 10 engagements pris en faveur de la politique du livre dans le Schéma directeur, le
lancement national à Bordeaux du « Disquaire Day » en 2016 en lien avec la FEPPIA, la mise en
valeur d’une technologie nouvelle développée par une entreprise bordelaise lors de l’exposition
« Bordeaux, Passé augmenté » à Bordeaux Patrimoine Mondial, les partenariats avec La
Machine à Lire pour le Biblio-plage et la librairie Mollat pour les rencontres IdéO, le soutien
à l’action numérique des Musées, l’accompagnement en ingénierie et en communication de
l’évènement « Bordeaux Galeries » sont autant d’exemples concrets de liens qui se renforcent
entre le secteur privé et le secteur public.
 
L’Iboat, lieu phare de diffusion de musiques électroniques, devra prochainement se déplacer au
sein des bassins à flots compte-tenu de l’évolution urbaine du quartier. Plusieurs hypothèses ont
été étudiées sans qu’aucune ne semble satisfaire le Port Autonome. Attachée à la présence
de l’Iboat sur son territoire, la Ville de Bordeaux saisira ce dernier pour qu’une solution
pérenne soit enfin trouvée et qu’elle permette un développement serein du lieu, dans le respect
du nouveau voisinage.
 
Les Etats Généraux de la Nuit sont quant à eux en préparation.
 
V / La Culture facteur d’attractivité et de rayonnement
 
La politique culturelle d’une ville assoit son identité. Elle participe pleinement au
développement urbain, à l’attractivité économique, touristique et au rayonnement
international d’un territoire. Fière de son histoire et de son patrimoine, Bordeaux bâtit une
politique culturelle tournée vers l’avenir et source d’attractivité. Mais Bordeaux doit encore
renforcer son rayonnement culturel.
 
Pour ce faire, elle intensifiera ses relations avec d’autres villes françaises et internationales
(prioritairement les villes jumelles) repérées comme créatives. Ville centre de la métropole,
capitale départementale et régionale, Bordeaux proposera des partenariats avec des
territoires voisins. Ce dialogue permettra de favoriser la mobilité des artistes afin qu’ils trouvent
de nouvelles voies de diffusion et qu’ils se confrontent à d’autres formes d’art.
 
 
1/ Impulser une politique évènementielle ambitieuse et fédératrice
 
La Ville n’a pas vocation à tout organiser. Elle doit en revanche s'appuyer sur l’abondance et la
complémentarité de ses événements pour promouvoir une métropole où il se passe toujours
quelque chose.
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On ne dit pas assez qu'il y avait 23 000 personnes pour Lire en poche à Gradignan cette année,
que Blanca Li et sa Fête de la danse ont créé l'événement à Artigues, que la Nuit digitale
rassemble des milliers de participants, que le FIFIB est en train de devenir un rendez-vous
cinématographique très couru, qu'il y a à Pessac une Nuit défendue et à Lormont une Nuit verte
qui peuvent devenir nos Nuits blanches bordelaises, ou que les Vibrations urbaines sont devenues
un rendez-vous pour des milliers de fans de cultures urbaines...
 
Ce travail autour d’une politique événementielle « effervescente », mené en lien avec toutes les
communes, confortera le rayonnement international de Bordeaux Métropole ainsi que son image
dynamique et créative.
 
La Ville continuera de soutenir les évènements rayonnants et ceux, nouveaux, qui
paraissent les plus prometteurs (Regard 9, Les Morphogénistes ou encore les projets
curatoriaux du 1 rue des Etables, la première édition de La Nuit des idées, la French Pop organisée
par Bordeaux Rock…) en instaurant des horaires nouveaux (matinée, entre midi et 2, after
work…). Le volet culturel d’Agora (avec en 2014 « En Quête – Enquête », George Rousse à
la Base Sous-Marine, les concerts à Brazzart’ville…) et des grands rendez-vous (Fêtes du Vin
et du Fleuve) continueront d’être développés.
 
La Semaine Digitale voit elle aussi sa dimension culturelle renforcée avec en 2014 une
véritable programmation confiée à l’association Trafic. L’innovation était aussi présente avec
le Wiki Day (une première en F,rance) organisé dans dix établissements culturels de la ville.
S’impliquer et contribuer à l’histoire numérique de son lieu culturel préféré, telle est
la proposition faite aux habitants de Bordeaux par la municipalité, en partenariat avec
Wikimédia France. Des thématiques originales ont été proposées par chaque musée qui ont mis
à disposition des participants de la documentation pour rédiger in situ des articles en ligne sur
Wikipédia et verser des photos sur Wikimédia Commons. Cette opération constitue la première
étape d’un partenariat pérenne, faisant suite à la signature d’une convention entre la Ville de
Bordeaux et Wikimédia France.
 
Le festival Novart devra quant à lui trouver un nouveau souffle métropolitain et le Reggae Sun
Ska a besoin de confirmer la pertinence du choix bordelais.
 
L’arrivée de la LGV en 2017 va être déterminante pour le développement futur de notre
cité et son positionnement sur la carte nationale et internationale. La Ville de Bordeaux est
convaincue qu’il s’agit là d’une occasion unique de proposer un évènement culturel majeur
qui imprègne tout le territoire métropolitain en association avec d’autres grandes villes
françaises reliées par le rail. La Ville de Bordeaux questionnera prochainement ses communes
voisines, la Région et le Département pour connaître leurs positions respectives concernant
l’organisation d’un tel évènement.
 
Sous l’impulsion de Sylvie Violan, NOVART trouve une nouvelle dynamique. La nouvelle
directrice revendique un festival "résolument pluridisciplinaire, ouvertement international,
profondément humaniste et audacieusement transversal". Cette 12e édition est celle de la
transition, avec toujours la même marque de fabrique "Novart", à savoir de l'éclectisme
artistique, toutes les disciplines sont explorées : théâtre, danse, cirque, musique(s), performance/
installation, ... .
 
Faits marquants pour cette édition :
-une programmation internationale intégrant les meilleures créations d’Aquitaine (sur
ces 21 jours, on comptabilise 31 spectacles dans 20 lieux de la Métropole, dont 16 créations
2015/2016. La programmation alternera 11 propositions locales et 20 projets internationaux. On
peut noter que 7 des 16 créations proposées ont été soutenues par l'aide à la création de la Ville
de Bordeaux) ;
-un "QG artistique et festif - La Voiture qui tombe!" où public, artistes, professionnels se sont
retrouvés dans l'ancien Marché Victor Hugo, ré ouvert pour 10 soirées exceptionnelles.
 
En 2016, NOVART et le festival « Des Souris, Des hommes » fusionneront pour donner
naissance à un nouveau festival métropolitain des arts de la scène qui prendra une
nouvelle appellation.
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Pour la 5ème édition de l’exposition Transfert, 30 street-artistes se sont approprié un lieu
chargé d’histoire situé en plein cœur de Bordeaux : Castéja. Transformés en véritable labyrinthe
artistique éphémère, les 3500 m2 du bâtiment explorent différentes facettes de l’art urbain pour
créer une véritable interaction entre les volumes et les visiteurs (près de 40 000 visiteurs). La
Ville et le collectif travaillent déjà à l’édition 2016.
 
Souvent qualifié par la presse de « Davos de la culture », une édition du Forum d’Avignon se
déroulera à Bordeaux les 31 mars et 1er avril 2016. Avec pour objectif d’approfondir les liens
entre les mondes de la culture et de l’économie, le Forum organise chaque année des rencontres
internationales qui sont l’occasion de débats inédits entre les acteurs de la culture, des industries
de la création, de l’économie et des médias.
 
Evénement résolument international et transsectoriel, associant débats et performances
d’artistes, le Forum d’Avignon est un espace de réflexion qui explore non seulement la
dimension économique de la culture mais aussi le rôle de cohésion sociale et de création
d’emplois des secteurs culturels. Le Forum d’Avignon est un lieu de propositions concrètes,
de rencontres et de découvertes entre artistes, dirigeants d’entreprises, écrivains, professeurs,
réalisateurs, responsables politiques, philosophes, étudiants d’universités internationales,
représentants de la création et des industries culturelles.
 
Les rencontres réunissent 250 à 500 personnes (¼ d’artistes, ¼ d’institutions et de personnalités
politiques, ¼ d’entreprises, ¼ d’étudiants) sur 2 jours.
 
Ce temps fort permet de construire collectivement des propositions concrètes sur tous les enjeux
de la filière culturelle en associant et en faisant débattre des personnalités telles que Jean Nouvel,
Pierre Lescure, Amos Gitaï ou François Taddei.
 
Après un démarrage difficile, les projets curatoriaux de qualité se développent dans la
galerie de la rue des Etables, sélectionnés dans le cadre de la Commission d’aide à la Création
de la Ville : Monts et Merveilles, Point de Fuite, ou Painting Bordeaux, voilà quelques unes des
associations qui ont ou vont présenter un projet dans le courant de l’année 2015, ou même celle
de Jennifer Douzenel portée par l’association Pleonasm en novembre prochain déjà annoncée
par ArtPress.
 
Conformément aux orientations du DOC, le volet culturel de la Fête du Fleuve s’est
développé, sous l’impulsion de l’association Bordeaux Grands Evènements avec notamment
l’exposition « Les Revenants » portée par MC2A, l’inauguration du chemin Jean de La Ville
de Mirmont et le succès des grands concerts gratuits (notamment organisés par Allez les filles).
 
2016 sera marqué par le retour d’un évènement prometteur, la Nuit des idées qui se déroulera
au TNBA en lien avec l’Université Michel de Montaigne notamment.
 
Les services de la Ville, après consultation du Conseil Culturel de Bordeaux, travaillent
activement à la construction d’un évènement en 2017 lors de l’arrivée de la LGV, en
lien notamment avec AGORA, catalyseur naturel de ce temps fort. Bien que les incertitudes
financières ne facilitent pas cette prospection, l’ensemble des établissements culturels de la Ville
réfléchissent à une thématique commune de programmation.
 
2/ Au cœur du projet urbain, des institutions ouvertes qui rayonnent
 
Bordeaux dispose d’une offre muséale de qualité qui est source de rayonnement (en 2014, le
Capc a été classé 15ème musée de France et le Musée d’Aquitaine 23ème par le Journal des
arts). Elle se trouvera renforcée demain par l’ouverture de nouveaux lieux dont la Cité du Vin.
L’ampleur culturelle de la Cité sera tout à fait significative avec ses expositions permanentes,
deux expositions temporaires par an et l’organisation de manifestations (spectacles, débats,
colloques…) génératrices d'emplois pour les acteurs du champ créatif au sens large. Près de
400 000 visiteurs annuels sont attendus parmi lesquels un public nouveau à capter et à retenir
pour l'ensemble des musées de la ville grâce à de nouvelles synergies à construire.
 
Ces dernières années, chaque institution municipale s’est mobilisée pour construire un
projet artistique et scientifique concerté et pertinent qui rayonne du quartier jusqu’à
l’international. Le Capc expose des œuvres à la Bibliothèque du Grand Parc tout en accueillant
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des artistes de Los Angeles (Aaron Cury, Asco…), le Musée d’Aquitaine accueille une exposition
sur l’esclavage moderne portée par l’association Ruelles tout en organisant de nombreuses
rencontres universitaires de niveau international, le Musée des Beaux-arts propose des ateliers
de dessins aux bordelais qui connaissent un grand succès tout en portant l’exposition de
photographies américaines Road Trip et le Musée des Arts Décoratifs et du Design, tout en
confortant son ancrage dans la proximité, propose des expositions prestigieuses (Branzi en 2014)
qui en font un musée repéré désormais aussi pour sa programmation en design.
 
Aujourd’hui, la Ville ne pense plus la politique culturelle comme une simple cartographie
d’équipements. Les musées de la ville doivent poursuivre leur mutation pour devenir
toujours moins intimidants, s’adapter aux nouvelles attentes du public et à un XXIe siècle
très numérique en s’ouvrant encore plus sur la cité. Plusieurs actions seront mises en
œuvre :
 

- Augmenter le rayonnement national et international des musées par la réalisation
d’une grande exposition triennale commune (à l’image du travail mené cette année autour
de Los Angeles) et des coopérations ciblées avec des musées étrangers afin de valoriser
et de promouvoir la richesse des collections bordelaises (comme par exemple l'exposition
hors les murs "Bordeaux, port de la lune" qui s’est déroulée au Japon en 2015).

- Accompagner la naissance d’institutions nouvelles ou transformées comme les
Archives municipales de Bordeaux Métropole, le Muséum et la Cité du Vin,
poursuivre les rénovations (les salles XXe siècle du Musée d’Aquitaine notamment). Une
attention particulière sera portée à la Base Sous-marine, lieu emblématique de la ville,
afin de poursuivre le développement de cet espace unique en lien avec l’évolution du
futur quartier.

- Faire participer plus fortement les publics à la création ponctuelle des contenus
(avec par exemple, le collectif Museomix qui a organisé un débat avec le soutien de la
Ville dans le cadre de la semaine digitale : "Qu'avez-vous toujours rêvé de faire dans un
musée?")

- Favoriser l’accueil d’artistes en résidence dans nos musées (John Valadez au Musée
d’Aquitaine, le Capc qui accueille un artiste mexicain…)

- Favoriser le « hors les murs » : Branzi à l’espace Saint Rémi, l’utilisation de la cour
arrière du Musée des Arts décoratifs et du Design, Annette Messager à la bibliothèque
du Grand Parc, des expositions dans les espaces municipaux…

- Acquérir plus d’œuvres pour enrichir les collections permanentes.
- Encourager la mobilité des publics et la transdisciplinarité de l’offre.
- Développer l’opération « Ticket Mécène ».

 
Bordeaux garantit l’accès au savoir tout au long de la vie. La Culture scientifique,
représentée par le Muséum, le Jardin Botanique, la Maison écocitoyenne ou bien encore Cap
Sciences (porteur notamment du projet Immédiats soutenu par les Investissements d’avenir) est
un formidable outil de vulgarisation de la connaissance. En plus de la reconstruction du Muséum,
cette culture fera l’objet d’une attention particulière afin de structurer plus lisiblement l’offre
à Bordeaux (en proposant des rendez-vous réguliers de diffusion du savoir scientifique en lien
aussi avec les acteurs associatifs) et encourager des expositions/évènements communs.
 
Lors du dernier classement du Journal des Arts (mai 2015), Bordeaux est la seule ville de
province à obtenir deux établissements dans les 20 premiers musées de France, le CAPC
(au 18e rang) et le musée d'Aquitaine, qui fait un bond spectaculaire à la 12e place.
 
Après une année 2014 record (plus de 670 000 visiteurs), le nombre d’entrées dans les musées
en 2015 maintient un niveau de fréquentation élevé avec plus de 450 000 visiteurs cumulés à
la fin du mois de septembre. Le cap des 500 000 visiteurs annuels pourrait être dépassé pour
la deuxième année consécutive.
 
L’exposition « Bordeaux Port de la Lune » s’est tenue du 31 janvier au 23 mars 2015 au musée
municipal de Fukuoka puis du 23 juin au 23 septembre dernier au Musée national d'art occidental
de Tokyo. Près de 200 chefs-d’œuvre issus des collections des musées bordelais ainsi que de
celles des Archives et de la Bibliothèque municipale, auxquels il convient d'ajouter le prêt de la
maquette de préfiguration de la Cité du vin, ont été vus par plus de 120 000 visiteurs, dont le
Premier ministre japonais, Monsieur Shinzo Abe, témoin du succès de cette exposition.
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Le musée d'Aquitaine modernise actuellement les salles du parcours permanent
consacrées au XVIIe siècle, et poursuit ses études en vue de la rénovation de la dernière section
du parcours, dédiée aux XXe et XXIe siècles. Il mène par ailleurs une réflexion pour une meilleure
articulation avec le Centre Jean Moulin. Lors des Journées Européennes du Patrimoine, il a lancé
l'application mobile « Quantum Arcana », un serious game destiné aux adolescents et réalisé
avec le soutien de la Région Aquitaine.
 
Le Musée des Arts Décoratifs et du Design voit son rayonnement sensiblement augmenté
grâce à un nouveau projet scientifique et culturel. Dès 2016, la Ville libèrera l’ancienne prison
située à l’arrière de l’Hôtel de Lalande pour y créer un espace d’expositions temporaires
notamment dédié au Design. Ce rayonnement est également favorisé par la mise en place de
nombreuses collaborations avec des artistes (accueil de designers pour des conférences et
des animations pour le jeune public) et des institutions (Rocher Palmer pour des concerts dans
la cour, Cinécité pour la diffusion de films dans ce même espace, prêts et dépôts d'œuvres avec
les musées nationaux…).
 
Le CAPC, après avoir obtenu le label « exposition d’intérêt national » pour la rétrospective
consacrée à Alejandro Jodorowsky (venu tout spécialement à Bordeaux pour l’occasion),
proposera également une exposition de Leonor Antunes. L’artiste portugaise, après une
exposition au New museum de New York,  est invitée à investir la nef centrale du musée en y
installant une série de sculptures de grand format spécialement conçues pour le lieu, passant
d’une  associant des œuvres à l’échelle imposante vers une autre, du lieu à des œuvres à
dimension plus humaine.
La programmation 2016 du CAPC confirmera son ancrage à l’international. L’exposition
consacrée à l’artiste américaine Judy Chicago, figure majeure de l’engagement féministe en
sera un des témoignages. Dans le prolongement de cette exposition, le CAPC par le biais de
son centre de recherche, mettra en place un partenariat scientifique avec Azkuna Zentroa et
l’université de Middlesex de Londres.
Une nouvelle présentation de la collection permettra d’apporter un regard nouveau sur
cette collection qui sera enrichie par des confrontations d’œuvres, de mouvements artistiques
divers non représentés dans notre collection, notamment la scène latino-américaine grâce à des
accords établis avec le LACMA de Los Angeles et la très riche Collection Cisneros Daros de
Zurich.
Le CAPC continuera à soutenir les artistes émergents et fera appel à des commissaires invités
représentatifs des scènes actuelles.
L’opération Ticket Mécène est reconduite en 2016 et sera utilisée par d’autres établissements.
En 2015 et 2016, le CAPC accueille une jeune artiste mexicaine qui séjournera quatre mois à
Bordeaux. En contrepartie, un partenariat développé avec L’Institut Français d’Amérique Latine
(IFAL) en collaboration avec la Résidence SOMA permettra à une jeune artiste bordelaise de
séjourner quatre mois à Mexico.
 
En 2016, le Musée des Beaux Arts, en partenariat avec le Palais Fesch-Musée des Beaux Arts
d’Ajaccio, réunira une centaine d'œuvres issues des plus prestigieuses collections publiques
nationales (dont le musée du Louvre et le musée d'Orsay) dans le cadre de l’exposition
: Bacchanales Modernes ! Le nu, l’ivresse et la danse dans l’art français du XIXe

siècle (en partenariat avec la Cité du Vin). Cette exposition au sujet inédit et au caractère
pluridisciplinaire sera accompagnée d'un colloque international organisé en partenariat avec
l'Université Bordeaux-Montaigne ainsi que d'une programmation culturelle riche et diversifiée
associant un grand nombre d'acteurs culturels locaux.
A l'occasion du centenaire de la mort d'Odilon Redon, inscrit au calendrier des célébrations
nationales, le MBA rendra hommage à l'artiste d'origine bordelaise par une exposition organisée
en co-production avec le musée des Beaux-Arts de Quimper : La nature silencieuse. Paysages
d'Odilon Redon (décembre 2016 - mars 2017).
Par ailleurs, le Musée s’ouvre de plus en plus sur la cité avec par exemple les ateliers en plein
air sur la dalle de Mériadeck organisés autour de l'exposition Bordeaux-Italie dans le cadre de la
2e édition de l'opération Mériadeck Plage (juin/juillet 2015).
 
La Base Sous-marine a fait l’objet de plusieurs ateliers de travail avec les services de la Ville,
de la Métropole et du Port pour envisager son devenir. Vouloir la rénover entièrement est aussi
coûteux (plus de 30 millions d’€) qu’incertain (au regard notamment du mauvais vieillissement
des travaux menés à la Base de Saint-Nazaire). Qualifiée à juste raison de «milieu naturel en
partie hostile » par sa Directrice, Danièle Martinez, il convient de la traiter comme une « ruine »
du XXe siècle.
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Aussi, la Ville souhaite conforter la Base comme lieu culturel exceptionnel en proposant à
d’autres opérateurs d’y développer leurs activités. Pour cela, plusieurs actions seront mises
en œuvre :
 
-dans l’annexe, le maintien du lieu d’exposition municipal ;
-dans les alvéoles accessibles au public, une proposition forte autour de la projection vidéo et de
l’image (sans qu’aucun mode de gestion ne soit exclu) ;
-dans les alvéoles à ce jour non accessibles et sur le toit de la Base, un appel à manifestation
d‘intérêt à l’attention du secteur privé pour le développement d’activités privées à caractère
culturel.
 
En janvier 2016, les Archives de Bordeaux-Métropole ouvriront leurs portes dans de
nouveaux locaux situés rive droite. Le déménagement des 13km d’archives s’est effectué
entre mars et juin 2015 sans aucune difficulté. Une première exposition sera consacrée à
l’histoire des Archives. Le développement du site Internet ouvert le 18 septembre 2014 se
poursuit : expositions virtuelles (le château Trompette et La Fayette à Bordeaux), mise en ligne
de ressources historiques numérisées (cadastre ancien en ligne, fonds iconographiques (dont
1939-1945), plan quadriennal lancé en 2014 portant sur les 760.000 pages de l’état civil ancien
de la Ville de 1541 à 1914…
 
La culture scientifique fait l’objet d’une attention particulière avec le lancement en 2015 des
travaux de rénovation du Muséum d’Histoire Naturelle (ouverture prévue fin 2017) et le
rattachement du Jardin Botanique à la Direction Générale des Affaires Culturelles.
La rénovation et extension du Muséum va permettre la création d’un parcours muséographique
innovant permettant d’interpeller le visiteur sur les questions environnementales grâce à ses
collections patrimoniales revisitées.
 
Bordeaux Patrimoine Mondial, le nouveau centre d’interprétation de l’architecture et du
patrimoine, illustre la volonté de la Ville en matière de sensibilisation des publics au
patrimoine. Ouvert depuis près de deux ans et conçu comme un « hub » patrimonial, il a déjà
accueilli plus de 120 000 visiteurs, se veut plateforme d’échanges autour de l’architecture et du
patrimoine. La mise en place d’un service pédagogique uniquement dédié à ces questions a déjà
permis de recevoir plus de 4 000 scolaires.
 
L’année 2016 sera particulièrement marquée par l’exposition « Constellations » portée par
Arc en Rêve qui prendra place dans la nef du CAPC, 10 ans après le succès de l’exposition
« Mutations ».
 
Les démarches de rénovation de la salle des fêtes du Grand Parc se précisent avec le début
des travaux fixé à mars 2016 en vue d’une livraison à la rentrée de l’année suivante.  Estimé à
6 millions d’euros, ce projet va permettre de redonner vie à cette salle de spectacle mythique en
permettant la mixité des usages, qu'ils soient culturels, associatifs, familiaux ou scolaires.
 
La MECA (Maison de l’économie créative et de la culture en Aquitaine), portée par la Région,
quartier Bordeaux Sud) et la grande salle de spectacles (portée par la Métropole, quartier
Bordeaux Sud/Floirac) ouvriront leurs portes en 2018-2019.
 
Lors du prochain Conseil Municipal, comme convenu, un bilan complet des acquisitions et du
mécénat sera proposé.
 
Nommé en juillet 2015, Marc Minkowski, chef d’orchestre à la renommée internationale,
prendra ses fonctions à la tête de l’ONBA en juin 2016, date à laquelle Thierry Fouquet fera
valoir ses droits à la retraite. Son ambition est de construire un projet à la fois attractif et exigeant,
mais également de « faire de l’ONBA le port d’attache des valeurs montantes parmi les chanteurs
de demain ».
 
Les installations de Philippe Etchebest au Café de l’Opéra, Gordon Ramsey au Pressoir
d’Argent et Joël Robuchon à La Grande Maison témoignent également du dynamisme du
secteur gastronomique à Bordeaux, pan important de notre culture commune, de notre art de
vivre.
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Dans une région aujourd’hui réputée pour la qualité de ses produits, il manquait un événement
qui améliore la visibilité des principaux acteurs de la « filière gourmande », qui en fédère les
talents et qui invite le grand public à en partager, de manière festive et ludique, les richesses.
Initiée en novembre 2014 par la CCI de Bordeaux, en partenariat avec la Mairie de Bordeaux,
la Communauté Urbaine de Bordeaux, le Conseil Régional d’Aquitaine, le Groupe Sud-Ouest
et de nombreux partenaires professionnels ou culturels, Bordeaux S.O Good porte dorénavant
cette ambition.
 
Enfin, la Cité du Vin viendra enrichir l’offre culturelle dès l’été 2016

 
 
3/ Renforcer le rayonnement des artistes bordelais
 
La Ville de Bordeaux va poursuivre tout le travail de structuration en s’appuyant sur son réseau
de villes jumelles, comme sur ses autres réseaux internationaux, afin de permettre à ses
artistes et associations de nouer des partenariats et présenter leurs productions à l’étranger.
Les dispositifs de résidence, notamment à Los Angeles et dans le bassin méditerranéen,
seront renforcés de même que les rapprochements entre établissements culturels (Capc-
LACMA, Rock School et Québec et Saint Pétersbourg, Conservatoire et Fukuoka…) par le biais
de projets communs ou de programmations partagées. Plusieurs opérations d’envergure seront
accompagnées comme par exemple une tournée de Pygmalion en Asie qui devrait lancer le
French May et ouvrir Vinexpo à Hong Kong en 2016.
Le développement de l’association de l’Arc Atlantique, réunissant les villes entre Bordeaux et
Santander en passant par Bilbao, débouchera sans nul doute sur plusieurs projets transfrontaliers
positionnant Bordeaux comme porte d’entrée incontournable vers la péninsule Ibérique.
Enfin, l’appel à projet (2 fois par an) initié avec l’Institut Français pour soutenir les projets
des acteurs locaux sera maintenu.
 
L’appel à projet initié avec l’Institut Français pour soutenir les projets à l’international des
acteurs locaux a été maintenu avec cette année (bilan en annexe 5).
 
Dans le cadre de la Convention avec l’Institut de nombreux projets sont soutenus ; on peut noter
cette année les créations et représentations de la Bibliothèques de Livres Vivants au Maroc
comme les projets des compagnies Rêvolution à Ouagadougou, de Hors Série en Afrique du
Sud ou du Lab au Portugal
 
Le Conservatoire envisage la mise en place d’un concours de composition ouvert aux moins de
35 ans dont l’œuvre serait jouée à la fois au Japon et en France, ainsi que le développement
de la Nuit de la Création à Fukuoka.
Le CAPC pour sa part a ouvert deux résidences : un échange entre des artistes mexicains
et bordelais en collaboration avec SOMA et l’Institut Français d’Amérique Latine, et une
résidence de commissaire en collaboration avec la DRAC.
 
4/ Mieux articuler politiques culturelle et touristique
 
Les liens entre culture et tourisme sont de plus en plus forts (Bordeaux patrimoine Mondial, volet
culturel du City pass, développement du volet culturel de la fête du Vin et du Fleuve…). Des
synergies encore plus importantes doivent être trouvées. Le projet de l’exposition à Fukuoka et
Tokyo d’une exposition consacrée à Bordeaux Port de la Lune en 2015 dans un commissariat
associé entre le Musée des Beaux-arts, le Musée d’Aquitaine, le Capc, le Musée des Arts
décoratifs et du Design et le grand Musée de l’Art Occidental de Tokyo doit ainsi être une occasion
de porter auprès d’un public très sensible à l’attractivité de Bordeaux une attention particulière,
dans le cadre d’un partenariat très étroit avec l’office du Tourisme et la Cité des Civilisations
du Vin.
 
Le dialogue entre les services culturels et le nouvel Office de Tourisme métropolitain se renforce.
A titre d’exemple, l’exposition « Bordeaux, port de la lune » a été l’occasion d’organiser à
l’Ambassade de France à Tokyo une opération de promotion de Bordeaux et de ses vins
en partenariat avec le Conseil Interprofessionnel du Vin de Bordeaux et Atout France qui a réuni
de nombreuses personnalités du monde politique, économique et culturel japonais.
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A la frontière de ces deux politiques, l’installation prochaine d’un refuge périurbain à Bordeaux
est aussi un bel exemple de collaboration
 
Enfin, le développement du City Pass se poursuit avec 6 649 Pass vendus entre le 1er janvier
et le 30 septembre 2015.
 
5/ Renforcer la lisibilité des actions
 
Chaque établissement municipal doit pouvoir développer sa propre image (notamment pour attirer
de nouveaux publics en fonction du quartier, de l’actualité, de l’artiste…) tout en contribuant à
la cohérence d’un projet culturel d’ensemble. C’est un double objectif indispensable pour d’une
part tisser un lien particulier avec le public de chaque lieu et d’autre part identifier les acteurs
institutionnels d’une politique d’ensemble.
 
De nombreux efforts ont été faits lors du précédent mandat, pour autant la lisibilité de l’offre
peut encore être nettement renforcée. L’amélioration de la signalétique culturelle présente
sur les bâtiments qui sera prochainement réalisée doit fortement y contribuer comme la création
d’un « bordoscope » (en version papier et sur le web) dont la refonte de l’agenda culturel
Bordeaux Délices est une première étape pour offrir aux bordelais et aux visiteurs de notre ville
une information actualisée. Cet agenda vise une complémentarité avec l’offre éditoriale privée de
qualité à Bordeaux (Junkpage, Le Festin…).
 
Le lancement de son application smartphone à l’Opéra ou la création d’une billetterie en ligne à
la Manufacture Atlantique sont deux exemples récents de développement sur le web à dupliquer.
 
En 2016, la Ville lancera une nouvelle formule de l’agenda culturel « Bordeaux Délices » pour
aller vers un document plus régulièrement publié et mieux diffusé.
 
Le « Kiosque Culture », situé sur les allées de Tourny, voit son activité de vente de places
dégriffées diminuer avec notamment le développement des outils de vente en ligne. Son
existence et son fonctionnement seront questionnés en 2016.
 
 

***
 
 
 
 
Depuis un an, la Ville de Bordeaux s’attache à mettre en œuvre les 3 nouvelles orientations
culturelles, débattues et partagées par le Conseil Municipal : « Donner l’envie de Culture
à tous », « Favoriser la création et l’innovation », « La Culture facteur d’attractivité et de
rayonnement ». Cette ambition, si elle s’appuie sur les artistes, est destinée à tous les
bordelais, et peut-être davantage encore à ceux qui s’en sentent éloignés.
 
La tâche est immense. Ce document n’est qu’un premier bilan, non-exhaustif, nourri
cependant d’actions nombreuses mises en œuvre au regard des moyens disponibles
compte-tenu d‘un contexte financier incertain.
 
Les grandes villes sont les premiers financeurs de la Culture en France. Comme elle s’y
était engagée, la Ville développe ses ressources propres (notamment grâce aux nouveaux
tarifs de location des espaces culturels), le mécénat (le mécène d’honneur de la Ville
de Bordeaux, le château Haut-Bailly, convaincu par le projet culturel de la Ville souhaite
augmenter encore son soutien) et le financement participatif (avec la reconduction et le
développement du Ticket Mécène).
 
C’est notamment du dialogue entre l’impulsion politique et la totale liberté de création
laissée aux acteurs que naît la politique culturelle. La Ville s’attache à généraliser des
réflexes devenus indispensables, pour elle-même et pour les opérateurs de son territoire,
afin de continuer à faire mieux avec parfois moins ou autant : mutualisations, partenariats,
changement d’échelle territoriale et décloisonnement en sont les maîtres-mots.
 
--
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M. LE MAIRE. - 

Nous allons commencer par la présentation du petit film sur la Cité du Vin et de sa nouvelle identité
visuelle.

M. Philippe MASSOL va nous présenter cette courte vidéo.

M. MASSOL. -

Merci Monsieur le Maire.

Il y a plus de 3 ans maintenant on choisissait La Cité des Civilisations du Vin pour accompagner
la réalisation de ce projet.

Il y a quelques mois on s’est vraiment tourné vers la commercialisation, vers la promotion. On a
donc fait étudier précisément ce nom. On a eu beaucoup de remarques. Ce qui en est ressorti c’est
que le mot « civilisations » qui pour nous avait un sens culturel, était un mot qui nuisait terriblement
à l’image du projet. De plus, l’inconvénient était qu’on avait une formule un peu longue.

Donc on a choisi une agence bordelaise, INOXIA, qui a retravaillé la formule et on a choisi le logo
que vous allez observer à l’issue de ce petit film.

(L’assemblée assiste à a projection d’un petit film vidéo)

M. MASSOL. -

Vous avez le résultat final. On retrouve l’architecture ; on retrouve ses lignes parallèles qui sont les
arcs en bois que vous avez pu voir ; on retrouve également les rangs de vigne qui sont parallèles,
et ce rond qui symbolise à la fois le monde, le centre, le soleil et puis aussi, on peut l’imaginer,
le grain de raisin.

Ensuite dans la signature il y avait la dimension universelle qu’on voulait trouver, la dimension
culturelle, et on la retrouve à travers « Un monde de cultures », avec ce pluriel au mot « cultures ».

M. LE MAIRE. - 

Merci. J’ai juste une suggestion à faire. On pourrait peut-être trouver une musique qui incite
davantage à la réjouissance et à la fête. Celle-là est un peu sinistre.

M. MASSOL. -

Ce sera effectivement le cas. Là c’est l’identité visuelle. Ensuite il y aura une identité sonore qui
accompagnera ce logo, mais elle n’est pas prête aujourd’hui.

M. LE MAIRE. - 

Très bien. Merci. Je n’ouvre pas de débat. Nous reparlerons peut-être de la Cité du Vin plus tard.
Il y a quelques délibérations qui la concernent.

Nous allons tout de suite ouvrir le débat d’orientation culturelle.
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Je vous rappelle que lorsque nous avons adopté l’an dernier, en octobre 2014, notre document
d’orientation culturelle, il était proposé d’avoir un point d’étape annuel sur la mise en œuvre de
notre politique culturelle. C’est ce que nous allons faire. Je vais passer la parole rapidement à notre
adjoint chargé de la culture Fabien ROBERT.

Juste quelques mots. Nous sommes évidemment dans un contexte qui évolue favorablement
ou défavorablement. Défavorablement c’est la raréfaction de l’argent public, l’argent de l’Etat,
l’argent des collectivités partenaires, qui frappe tout particulièrement les activités culturelles  ;
et favorablement avec le développement des nouvelles technologies qui bouleversent elles aussi
l’économie culturelle.

Nous avons installé il y a quelques mois maintenant le Conseil culturel de Bordeaux qui est l’instance
qui nous permettra d’élaborer notre politique culturelle en concertation avec tous ses acteurs. Il
siège depuis le mois de février dernier et il rendra prochainement ses premières conclusions.

Les trois grands axes, vous le savez, de notre politique culturelle c’était : la culture pour tous, la
création, et la culture comme facteur de rayonnement et d’attractivité.

Un mot sur chacun de ces grands axes.

Donner l’envie de culture à tous :

C’est d’abord ouvrir des lieux où l’on peut se retrouver pour des manifestations à caractère culturel.
La Halle des Douves est ouverte depuis quelques semaines maintenant, le Théâtre L’œil la Lucarne
à Saint-Michel le sera dans quelques jours, le chantier de la salle des fêtes du Grand Parc va
commencer.

Toujours dans ce souci de rapprocher la culture et l’art de la population je voudrais signaler
la Commande Garonne qui est portée, elle, par Bordeaux Métropole, qui permettra bientôt
l’implantation de deux nouvelles œuvres signées Suzanne Treister dans l’espace public.

Signaler aussi le tout nouveau « Biblio-plage » à la plage du Lac qui a eu du succès cet été, qui a
mis la lecture vraiment à proximité de nos concitoyens.

Je voudrais aussi rappeler que nous poursuivons notre effort en faveur des plus jeunes avec 50
ateliers animés par nos différents établissements culturels, qui sont proposés aux élèves de nos
écoles. Je voudrais saluer en particulier le rôle du Grand Théâtre avec son Pass Jeunes.

Deuxième grand axe : La création et l’innovation.

Le fonds d’aide à la création et le soutien à l’innovation qui avait un budget de 150.000 euros
en 2013 a été porté à 650.000. C’est un des rares exemples de progression de crédits culturels
qu’on puisse voir autour de nous.

De nouveaux espaces de création ont été aussi ouverts. Par exemple « l’Annexe B » au Grand Parc
qui va accueillir une cinquantaine d’ateliers d’artistes sur environ 1.000 m².

Dans le même esprit le Festival Novart qui s’achève ces jours-ci a installé son quartier général dans
l’ancien marché Victor Hugo. Ce site a reçu des milliers de visiteurs. C’était un grand succès de
fréquentation et de convivialité.
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Toujours au titre de la création je signalerai les engagements pris dans le cadre du Schéma directeur
de la lecture publique et de la politique du livre.

Troisième grand axe : La culture comme rayonnement et attractivité.

Je signale quelques manifestations particulièrement fédératrices ou exemplaires.

La cinquième édition de l’exposition Transfert à Castéja, qui a eu un bon rayonnement.

L’opération « Tremplin musical inter-quartiers » va être transformé en « Tremplin des Deux Rives »
avec l’ouverture à l’ensemble des communes de la rive droite, grâce en particulier à la bonne
volonté de la commune de Cenon.

Preuve de ce rayonnement de Bordeaux, ce qu’on appelle parfois le « Davos de la culture », c’est-
à-dire le Forum d’Avignon, a choisi de se tenir à Bordeaux pour son édition 2016. Cela se passera
le 31 mars et le 1er avril. Ce sont des rencontres internationales de haut niveau qui permettent de
faire dialoguer des artistes, des chefs d’entreprises, des décideurs politiques autour de l’économie
de la culture.

Nous avons aussi en ligne de mire l’année 2017 avec l’arrivée de la Ligne à Grande Vitesse. Nous
nous sommes rapprochés des différents acteurs concernés : les collectivités territoriales, la SNCF,
Agora, pour préparer un événement culturel qui soit à la hauteur de cet événement.

Nos musées au niveau national, puisque deux d’entre eux sont classés dans les 20 premiers musées
de France : Le Musée d’Aquitaine à la 12ème place et le CAPC au 18ème rang avec 670.000 visiteurs
en 2014.

De grandes expositions sont en préparation, en particulier celle d’Arc en Rêve en 2016,
« Constellation » qui succèdera à l’exposition « Mutation » qui avait eu un grand retentissement
il y a 10 ans.

L’Opéra National va prendre un nouveau départ après l’excellent travail fait par Thierry Fouquet
avec la venue de Marc Minkowski qui prendra ses fonctions en juin 2016.

J’évoquais tout à l’heure la Cité du Vin qui va devenir l’un des pôles les plus attractifs sur le plan
touristique et culturel de notre agglomération.

Et bien sûr la rénovation et la valorisation de notre patrimoine.

Je voudrais enfin citer la Base Sous-Marine. Nous sommes en train de préparer un appel d’offres
pour y attirer un opérateur culturel qui pourrait donner à ce lieu un rayonnement plus important
encore que celui qu’il n’a aujourd’hui.

On s’interroge souvent sur ce qu’il faut entendre par le mot de culture. C’est un mot très englobant.
La culture c’est d’abord ce que nous avons reçu de ceux qui nous ont précédés, c’est-à-dire
le patrimoine, notre patrimoine architectural et urbanistique, naturel et paysager, intellectuel et
littéraire.

La culture, on n’insiste jamais à mon avis suffisamment sur ce point, c’est aussi du savoir. Ça
s’apprend. C’est une langue, c’est une histoire, c’est l’éducation artistique et culturelle à l’école
qui est particulièrement importante.
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C’est la création, je l’ai dit, et c’est l’émotion partagée dans des lieux de culture, ou dans des
événements comme ceux que nous essayons de développer dans ce souci de proximité qui est
le nôtre.

Voilà un peu ce que la politique culturelle de la ville recouvre. Je crois que c’est un des fleurons
de l’attractivité de Bordeaux.

Notre Adjoint chargé de la culture en dira plus. Je lui cède tout de suite la parole.

M. ROBERT. -

(Intervention illustrée par la présentation d’images vidéo)

Monsieur le Maire, mes chers collègues, mon propos bien sûr ne sera pas exhaustif, mais je voudrais
compléter ce que vous venez de dire.

Brièvement pour rappeler que le contexte que nous avions dressé il y a un an de crise ou
de mutation, ce contexte s’amplifie aujourd’hui. L’argent public est devenu définitivement rare.
Naturellement nous continuons à faire un effort significatif en soutenant plus de 150 structures et
en ayant augmenté au moins de 18% nos soutiens entre 2011 et 2015.

Une mutation des usages notamment liée au numérique, comme vous l’avez rappelé, qui s’accélère,
qui est source de formidables opportunités mais qui bouleverse également l’économie de la culture.
Dans un autre domaine nous avons vu que le lancement d’une application comme UBER vient
perturber les modèles économiques établis, ce qui n’est pas sans conséquence pour nos opérateurs
culturels.

Un cadre institutionnel particulièrement mouvant avec une loi NOTRe qui fait de la culture une
compétence partagée et là on s’en félicite, mais où les collectivités ont peut-être trop tendance à
se retrancher sur ce qu’elles estiment être leurs compétences obligatoires, et une loi « Création,
l’Architecture et le Patrmoine » où la création a une place probablement trop réduite et où le volet
patrimoine inquiète vivement les acteurs concernés qu’il s’agisse des architectes, mais aussi des
collectivités, des élus locaux, la crainte étant le désengagement à la fois financier et structurel de
l’Etat. Mais la loi n’est pas encore votée. Nous militons pour qu’elle puisse évoluer.

Enfin une crise sociétale ou identitaire qui est toujours bien présente. Nous écrivions en octobre
2014 :

« Beaucoup d’indicateurs sont au rouge entraînant des dérives alarmantes, notamment l’isolement
des individus et la montée de tous les extrémismes. »

Je pense que ces propos sont encore malheureusement d’actualité et que la culture doit jouer un
rôle fondamental dans ce contexte.

La mise en œuvre de nos orientations culturelles s’est faite en accord avec la méthode, à savoir
ensemble.

Nous avons tout d’abord installé le Conseil Culturel de Bordeaux qui s’est réuni déjà une quinzaine
de fois, non pas en plénière, en tout cas une seule fois, mais en groupes de travail pour avancer sur
un certain nombre de sujets. Ses travaux feront l’objet d’une communication au mois de novembre,
dans les jours qui viennent.
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La Ville a également organisé les rencontres « IdéO », 3 éditions de ces conférences pour échanger
avec les acteurs culturels, mais aussi avec le public sur ce qui fait culture et nos différents
intervenants. José-Manuel Gonçalvès, Olivier Poivre d’Arvor ou Robin Renucci ont contribué à faire
avancer notre réflexion.

La mise en œuvre de nos orientations se fait aussi de manière partenariale et organisée. Comme
l’indique l’annexe 2 de ce débat d’orientation culturelle nous avons traduit ce document un peu
littéraire en actions, 90 environ.

Nous avons installé un comité de pilotage. Nous proposons d’ouvrir ce comité de pilotage à l’Etat,
aux collectivités si elles partagent nos orientations et à un représentant par groupe d’élus de
l’opposition.

Enfin nous voulons encourager les partenariats et les mutualisations qui nous permettent en des
temps difficiles de nourrir notre offre culturelle. C’est ce que nous faisons en accueillant de
nouvelles compagnies de théâtre à La Pergola. C’est ce que nous faisons également ou ouvrant
le théâtre L’œil La Lucarne à d’autres compagnies en plus de la compagnie principale dirigée par
Jean-Pierre Terracol.

La méthode c’est aussi de nouveaux partenariats ou de nouvelles coopérations, tout d’abord grâce
au transfert d’équipements culturels d’intérêt métropolitain. C’est un chantier en cours.

Trois critères ont été proposés :

Le caractère unique ou structurant de l’équipement sur le territoire métropolitain.

L’importance du public touché. Pas simplement l’importance en quantité mais aussi en qualité.

Et le rayonnement de l’équipement à l’échelle de tout le territoire métropolitain national ou
international.

C’est en fonction de ces trois critères que nous préparons actuellement le transfert d’équipements
vers Bordeaux Métropole.

Et puis, entre le niveau communal et la Métropole, j’insiste souvent, il y a le niveau intercommunal.
Bordeaux a pris plusieurs initiatives pour développer nos partenariats avec les communes voisines :

Tout d’abord avec le « Tremplin des deux rives », Monsieur le Maire vous l’évoquiez, grâce à Cenon
et au Rocher de Palmer il s’ouvrira à toutes les communes de la rive droite.

Egalement avec le Festival Novart qui l’année prochaine sera fusionné avec « Des Souris, des
Hommes » grâce au volontarisme de la commune de Saint-Médard-en-Jalles pour créer un véritable
Festival métropolitain des arts de la scène.

Je pourrai également citer nos coopérations avec Bègles sur le cirque.

Notre première orientation : Donner l’envie de culture à tous :

C’est l’idée qu’on peut se cultiver et pratiquer un art dans tous les quartiers, à tous les âges, à
toutes les heures de la journée. Là aussi cette orientation est passée par le soutien à de nouvelles
associations ou à de nouveaux événements comme par exemple le Festival « La Marge rousse »,
ou bien le collectif Bordeaux Nord, un collectif particulièrement actif tout au long de l’année pour
renforcer l’accès à la culture dans le quartier de Bordeaux Maritime.
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La culture pour tous c’est aussi le travail mené en lien avec le Pacte de cohésion sociale et territoriale
et son axe 3 où nous identifions avec les commissions permanentes de quartiers un certain nombre
de projets tels que le « Festival du Théâtre en 4 » dans le quartier Saint Augustin.

C’est aussi les « Scènes en Ville », cet événement dans l’espace public au cœur du Palais Rohan
qui pour sa deuxième édition a rencontré un succès très fort.

Monsieur le Maire vous le disiez, c’est aussi l’ouverture de lieux : le Marché des Douves qui a
ouvert récemment, et d’autres lieux qui viendront encore comme la salle des fêtes du Grand Parc,
d’autres lieux qui ont ouvert, associatifs, comme « La Réserve » rue de Marmande dans le quartier
Nansouty-Saint Genès.

C’est aussi bien sûr le soutien à l’association « Allez les filles » qui organise le Festival « Relâche »
tout au long de l’été.

Donner l’envie de culture à tous c’est aussi adapter notre offre culturelle aux nouveaux modes de
vie de nos concitoyens. Nous avons pris un certain nombre de mesures, notamment des évolutions
tarifaires.

Il est à observer que la tarification sur les collections permanentes n’a pas entraîné d’impacts
négatifs puisque nous avons battu un record de fréquentation en 2014 et que la fréquentation
reste bonne et soutenue en 2015.

C’est par exemple le Pass Musée. Nous avons déjà délivré plus de 1.000 Pass pour avoir accès
toute l’année quand on est Bordelais aux collections permanentes et temporaires.

C’est aussi bien sûr la gratuité dans les bibliothèques qui permet d’ouvrir encore plus notre offre
de lecture publique.

Nous élargirons également les horaires d’ouverture du Musée des Arts Décoratifs.

Nous continuerons le développement de la Carte Jeunes.

Nous ouvrirons également une boutique dans le Musée d’Aquitaine au mois de novembre, là encore
pour adapter nos musées aux attentes de nos concitoyens.

Sans être trop long je veux dire aussi que nous avons considérablement fait évoluer notre offre en
direction des publics empêchés avec des établissements très actifs, auprès du CHU, auprès de la
Maison d’Arrêt, auprès de l’Hôpital Saint André, ou dans les résidences pour personnes âgées.

Nous développons également l’art dans l’espace public, c’est-à-dire là où on ne l’attend pas.

Monsieur le Maire vous avez évoqué les deux œuvres de Suzanne Treister. Nous voyons ici le
« Vril » qui prendra place dans les Bassins à Flot, ainsi que « Le Puits » dans le Parc aux Angéliques
en hommage à Jean de la Ville de Mirmont.

Et peut-être une œuvre de Felice Varini sur le cours de l’Argonne qui devrait voir le jour, en tout
cas qui est porté par la Fondation de France et un groupe d’habitants.

C’est aussi le « Biblio-plage », vous l’avez mentionné, les « Scènes en Ville », ou bien encore les
« Journées européennes du patrimoine », 120.000 visiteurs cette année dans 130 lieux différents
avec 200 animations.

Pour avoir envie de culture il faut avoir eu accès dès le plus jeune âge à l’art d’une manière générale,
et vous l’avez rappelé, Monsieur le Maire, c’est le rôle de l’éducation et du savoir.

Plus de 50 ateliers sont développés dans nos établissements culturels avec la réforme des rythmes
scolaires. 7.700 enfants ont déjà été touchés.
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L’Opéra National a ouvert son Pass Jeunes au Grand Théâtre.

A l’Auditorium c’est 10 euros par mois pour avoir accès à toute la programmation en illimité lorsque
l’on est jeune.

C’est aussi notre Ecole Supérieure de Théâtre de Bordeaux Aquitaine présente cette année au
Festival d’Avignon dans la programmation officielle.

Et c’est aussi notre Ecole d’Art que j’ai l’honneur et le plaisir de présider, qui fusionnera dans les
deux ans qui viennent avec l’Ecole d’Art de Bayonne, Anglet, Biarritz pour former un équipement
à vocation régionale avec un rayonnement national nous l’espérons.

La Ville a également conforté et ouvert ses outils au plus grand nombre, qu’il s’agisse des
professionnels ou des amateurs, en accueillant, je le disais, de nouvelles compagnies à la Pergola
à Caudéran, en travaillant sur l’accueil d’événements culturels à la Maison Cantonale, ou bien en
ouvrant plus fortement un lieu comme la Bourse du Travail, bâtiment magnifique qui a déjà accueilli
deux propositions culturelles et qui continuera d’en accueillir l’année prochaine.

Je ne reviens pas sur le Schéma directeur de la politique du livre qui a été adopté à l’unanimité
lors de notre dernier Conseil.

Enfin nous voulons aussi dans cette première orientation reconnaître et valoriser la diversité des
cultures. Je crois que c’est en accord avec l’ADN de Bordeaux et avec ce qu’il nous faut faire pour
faire dialoguer les mondes d’une certaine manière.

C’est le soutien accordé à la « Quinzaine de l’égalité ».

C’est également le remarquable travail du Musée d’Aquitaine qui, en lien avec des associations,
convoque, montre la richesse des cultures du monde.

C’est aussi à partir du mois de novembre « La Fabrique du citoyen » qui viendra développer des
actions en faveur de l’égalité des chances dans la Bibliothèque Mériadeck.

Deuxième orientation : Favoriser  la création et l’innovation autour de l’idée que Bordeaux donne
les moyens aux artistes de créer à Bordeaux.

Il y a des moyens d’accompagnement en ingénierie. C’est le travail fait par la Direction de la création
artistique et du patrimoine.

Et il y a bien sûr les finances au travers de notre Fonds d’aide à la création et de soutien à
l’innovation. 650.000 euros pour 86 projets en création, 24 en innovation, avec une gouvernance
tout à fait intéressante puisque José-Manuel Gonçalves préside une commission d’examen des
dossiers, qu’il continuera sa mission à Bordeaux et que la commission s’élargira à Stephan Lauret, le
Directeur du Centre départemental chorégraphique « Le cuvier de Feydeau », et à Marc Minkowski,
le nouveau Directeur Général de l’Opéra.

Il ne faut pas néanmoins résumer les budgets de la création à 650.000 euros puisque quand on
regarde l’ensemble des dépenses de la Ville dans les établissements, à l’Ecole des Beaux Arts, au
Conservatoire, c’est plus de 10 millions d’euros qui sont consacrés chaque année à la création.
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Il n’y a pas que les finances, il y a aussi les espaces pour créer :

Le QG du Festival Novart dans l’ancien marché Victor Hugo.

L’exposition « Transfert » à Castéja avec la complicité de Gironde Habitat – par l’entremise de la
Ville, mais grâce à Gironde Habitat.

Ou bien « L’Annexe B », ces ateliers d’artistes de la Ville de Bordeaux. 1.000 m² au Grand Parc
pour accueillir 50 artistes.

Je crois que ces actes-là contribuent à un signal fort en faveur de la création et des lieux que nous
pouvons mettre à disposition.

C’est aussi le soutien à l’acquisition de la Manufacture Atlantique, ce théâtre situé à Bordeaux sud,
essentiel. Nous venons d’avoir une réponse favorable de l’Etat pour lancer la préemption, en tout
cas une enquête en vue d’une déclaration d’utilité publique.

C’est aussi, je ne veux pas être trop long, le projet d’extension toujours à l’étude de la RockSchool,
ou bien l’intégration au sein du quartier Santé Navale d’un pôle dédié aux musiques contemporaines.

Nous avons également engagé une dynamique collective pour favoriser des lieux d’expérimentation.
Je parlais de la Manufacture Atlantique, voilà un exemple : un banquet littéraire à la Manufacture
Atlantique.

Je veux maintenant parler de tous les théâtres. Nous soutenons les théâtres. Nous avons fait le
choix à Bordeaux d’encourager financièrement leur développement en augmentant l’enveloppe qui
leur était consacrée, en les aidant à investir, et peut-être l’exemple le plus emblématique est le
Théâtre l’œil La Lucarne en ce moment en les accompagnant dans leur problématique immobilière
pour leur redonner des marges artistiques.

L’excellence c’est aussi notre patrimoine. Je veux dire que dans ce domaine-là nous poursuivons les
chantiers en cours malgré les difficultés financières. La Bourse du Travail, par exemple, le chantier
se poursuit avec l’aide des autres collectivités.

Et nous avons réouvert la crypte Saint Seurin qui était fermée depuis les années 60 qui est de
nouveau ouverte au public.

Encourager la création c’est aussi accompagner les opérateurs privés de la culture. Il y a des
entreprises culturelles à Bordeaux qui sont nombreuses.

C’est bien sûr toute la politique du livre. Nous avons pris 10 engagements en faveur des librairies
et des maisons d’édition dans le Schéma directeur précédemment voté.

Nous travaillons étroitement avec les galeries d’art également qui organisent Bordeaux Galeries.

Nous espérons en 2016 accueillir le « Disquaire Day » à Bordeaux.

Je termine en disant que l’I-Boat est également un lieu fondamental. Monsieur le Maire, vous venez
de saisir le port pour qu’un lieu d’implantation définitif soit trouvé pour cette structure, à la fois en
accord avec leurs projets, mais aussi en accord avec le nouveau voisinage.

Troisième et dernière orientation : La culture facteur d’attractivité et de rayonnement pour notre
territoire.
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Les villes sont en concurrence. Dans cette concurrence nous devons tirer notre épingle du jeu,
d’abord par une politique événementielle attractive, ambitieuse.

C’est ce que nous faisons sur le Festival Novart qui, je crois, en disparaissant l’année prochaine
et en fusionnant avec « Des Souris, des Hommes » trouvera un second souffle. Cette année, avec
la première impulsion, les premiers changements opérés, il y a plus de 50.000 visiteurs contre
35.000 l’année passée.

C’est l’exposition « Transfert », nous en avons parlé, qui a rassemblé plus de 40.000 visiteurs à
Castéja. Nous préparons déjà l’édition 2016.

C’est aussi le Forum d’Avignon qui prendra place à Bordeaux sur le thème « Entreprendre la culture
en 2016 » pour faire dialoguer des gens qui ne se rencontrent probablement pas assez : chefs
d’entreprises, artistes, philosophes, politiques. Ce sera le 31 mars et le 1er avril. Je proposerai une
délibération sur ce sujet au prochain Conseil Municipal.

C’est également 2017 avec un travail aujourd’hui opéré pour un temps fort autour de l’arrivée de
la LGV. Il apparaît que Agora est l’un des catalyseurs naturels, pas le seul bien sûr, autour duquel
la Ville proposera de rassembler tous les acteurs culturels qui le souhaitent.

Enfin nos institutions qui rayonnent, qui se développent. Sans être trop long, la fréquentation est
bonne. Nos établissements sont plutôt bien classés et de mieux en mieux repérés notamment par
le Journal des Arts.

Le Musée d’Aquitaine va poursuivre la modernisation de ses salles.

Le Musée des Arts Décoratifs devrait dès l’année prochaine ouvrir la prison, cet espace à l’arrière
qui permettra d’exposer des collections et des expositions temporaires liées au design.

Le CAPC confirme un ancrage international : Alejandro Jodorowsky, Leonor Antunes et bientôt
Judy Chicago, autant de jeunes artistes qui viennent construire dans cette nef mythique.

Et surtout une nouvelle présentation de la collection au CAPC, cette collection qui n’est pas assez
montrée, qui fera dorénavant l’objet d’une exposition permanente.

Je ne veux pas être trop long. Je pourrais parler également des autres établissements. Je vais me
concentrer sur la Base Sous-Marine car elle fait l’objet d’une réflexion ces derniers mois.

Nous avons pris la décision d’accueillir de nouveaux opérateurs dans ses murs, notamment des
opérateurs liés à la vidéo et à l’image parce que ce lieu s’y prête.

Donc nous conserverons bien sûr le lieu d’expositions municipal dans l’Annexe que vous connaissez
bien. Nous proposerons à des opérateurs de s’installer dans les alvéoles autour de la vidéo et
de l’image. Et pour la partie des alvéoles la moins accessible et probablement pour le toit nous
lancerons un appel à manifestations d’intérêt pour voir quelles activités peuvent s’y installer.

Je précise tout de suite que la rénover est illusoire - 30 millions d’euros - et incertain parce que
rénover ce type de masse de béton est techniquement tout à fait incertain. Nous diversifierons ses
activités pour augmenter son rayonnement.
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Pour terminer, le Muséum d’Hisoitre Naturelle qui est aujourd’hui en travaux. Vous voyez ce trou
béant qui donnera lieu à la création d’une salle d’expositions en sous-sol. C’est un projet qui avait
pris du retard mais qui sera demain un des piliers de l’offre culturelle de la Ville.

Et l’arrivée à Bordeaux de noms importants comme Marc Minkowski à l’Opéra, mais aussi de grands
chefs qui, je crois, viennent faire honneur à la gastronomie, à l’art de vivre. Ce n’est pas étranger
à la culture : Philippe Etchebest, Gordon Ramsey ou bien d’autres.

Et l’événement « Bordeaux SO Good » que l’Office de Tourisme et Bordeaux Grands Evénements
portent, vont dans ce sens, ainsi que l’ouverture de la Cité des Civilisations du Vin.

Ce rayonnement, les artistes du territoire n’en sont pas privés puisque nous les soutenons dans
leurs projets internationaux en lien avec l’Institut Français. Je vous est mis en annexe 5 le détail
de tous les projets soutenus.

Le City Pass est également un outil formidable. Plus de 6.000 Pass vendus déjà pour faire le lien
entre le tourisme et la culture.

Je conclurai simplement en vous disant, mes chers collègues que cette feuille de route débattue,
adoptée, partagée, je crois, est au cœur des préoccupations quotidiennes des élus  : Estelle
GENTILLEAU, Benoît MARTIN, Constance MOLLAT que je remercie, et l’ensemble des services de
la Direction Générale des Affaires Culturelles.

La tâche est immense. Le contexte est compliqué pour le moins. Ce document n’est pas un bilan
exhaustif mais plutôt un dialogue néanmoins nourri d’actions nombreuses, celles qui ont été menées
depuis un an, tout en développant nos ressources propres.

Je crois qu’au travers du mécénat qui ne cesse d’augmenter, d’ailleurs le mécène d’honneur des
musées de la Ville, le Château Haut-Bailly, a décidé d’aller encore plus loin l’année prochaine, et
cette confiance aussi de nos partenaires, cela montre que nous allons dans le bon sens.

Il n’y a pas de culture sans artistes. C’est notre conviction. Nous essayons de la mettre en
application au travers de ce document.

Merci de votre attention.

M. LE MAIRE. - 

Merci. Je voudrais saluer à mon tour nos services culturels et puis les responsables de tous nos
établissements culturels, Opéra, théâtres, musées, lieux de culture qui font vivre au quotidien
l’ensemble de cette offre culturelle particulièrement riche dans notre Ville.

Le débat est ouvert.

M. ROUVEYRE

M. ROUVEYRE. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, Monsieur l’adjoint à la culture, lors de la présentation de
la première version de ce document d’orientation culturelle nous avions salué le travail entrepris,
notamment la concertation avec les différents acteurs culturels. Il y a une volonté de rester ouverte.
Nous la saluons.
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Néanmoins nous voulions vous faire part de quelques interrogations peut-être au premier rang
desquelles le fait que ce document n’ait pas été débattu en commission.

Vous avez tenu à rencontrer individuellement un certain nombre de personnes du groupe parce
que le document n’était pas réalisé. Evidemment pour ces raisons d’agenda nous avons accepté.
Il serait quand même important qu’on ne dépolitise pas cette question parce que la culture est un
sujet politique au sens noble du terme, en tout cas ça devrait l’être, et c’est important d’avoir ces
débats en commission.

Sur les quelques points que nous voulions également évoquer, il y en a 6. Ils seront assez rapides
pour ma part.

Premier point, nous avons le sentiment qu’il y a un grand absent de cette politique culturelle
c’est l’habitant. L’habitant dans sa diversité est absent du document. Je le disais, il est presque
« l’impensé » de la politique culturelle bordelaise.

On a un document qui nous présente une politique de l’offre. Elle n’interroge pas vraiment, en tout
cas c’est le sentiment qu’on peut avoir, la vie  de la cité, ses composantes sociales, ses pratiques.
Or une politique culturelle ne doit-elle pas placer l’habitant au cœur de ses préoccupations  ?
Il ne suffit probablement pas de lui offrir un contenu. Bien sûr c’est important, mais ce n’est
probablement pas suffisant. Il faut peut-être aussi créer les conditions de sa réception et susciter
peut-être une demande.

Deuxième point, une politique qui nous semble également auto-centrée.

Ce document nous présente une politique qui nous paraît auto-centrée parce qu’elle ne semble pas
établir de liens réels avec les partenaires. Je pense notamment, en dehors des exemples que vous
avez cités en introduction, aux communes de la Métropole, aux collectivités également, je pense à
la Région et au Département, et bien entendu avec l’Etat. La vision de la Ville s’imposerait à tous.

Nous reprochons peut-être qu’aucun travail collaboratif en amont ne se soit organisé.

Je vous donne un exemple. La partie sur l’éducation artistique et culturelle est très emblématique de
cette posture. Comme si la Mairie pouvait, elle seule, être sur ce champ, alors que le Département
et la Région doivent être nécessairement impliqués ne serait-ce que parce qu’ils sont tous deux
compétents, l’un pour les collèges et l’autre pour les lycées.

On ne peut de notre point de vue imaginer une politique d’éducation artistique et culturelle sans la
DRAC et sans le rectorat. Cette politique devrait être une politique concertée.

D’ailleurs j’attire votre attention, Monsieur le Maire, Monsieur l’adjoint à la culture, sur un regret
là encore.

Est-ce qu’il n’aurait pas été utile de donner suite à la dynamique qui avait été engagée dans le
cadre de la candidature de Bordeaux 2013 ? Il nous semble que tout cela a été laissé en suspend.

Est-ce que de réunir de nouveau l’ensemble des institutions, comme cela avait été le cas pour
soutenir ensemble la candidature de Bordeaux 2013, ça n’aurait pas du sens ?

Plutôt que d’abandonner cette idée d’un travail en commun, il nous paraît important au contraire
de la conforter et de l’amplifier.

Troisième élément. Sur la forme ce document nous semble manquer un peu de lisibilité. En tout cas
c’est une lisibilité un peu compliquée. Le document n’est pas structuré, nous semble-t-il, autour
d’orientations précises et repose sur une conception un peu fourre-tout sur la culture.
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Bien sûr il y a un leitmotiv qui est de donner l’envie de culture à tous, mais son énoncé est peut-être
un peu nébuleux. Les multiples interventions proposées dans les tableaux en annexe sont affichées
les unes après les autres sans faire l’objet de têtes de chapitres claires.

Un jeu de catalogues qui ne permet en rien de distinguer les axes qui les structureraient.

Quatrième élément, une gouvernance qui interroge. La nouvelle municipalité a assis sa politique
culturelle sur un Conseil culturel de Bordeaux qui se réunit trois fois par an.

Est-ce que vous pouvez nous dire le rôle exact de ce Conseil ? Pèse-t-il réellement sur la politique
de la ville ? Est-ce que vous pouvez nous donner des exemples éclairants dans ce sens ?

Est-ce que ce Conseil ne serait pas, je suis un peu polémique, mais…

M. ROBERT. -

Oh non…, non…

M. ROUVEYRE. -

Est-ce que ce Conseil ne serait pas d’une certaine manière une façon de faire taire les rebelles ?

On notera à ce propos, et cela rejoint mon premier point, que les citoyens bordelais sont totalement
absents. Et bien sûr, ce n’est pas illogique, on retrouve beaucoup, voire quasi exclusivement, des
acteurs financés par la Ville.

D’une manière générale, quid de tous les acteurs qui n’en sont pas, qui ne sont ni subventionnés,
ni membres de ce Conseil ? Comment peuvent-ils s’exprimer sachant qu’un certain nombre d’entre
eux subissent parfois des dommages collatéraux d’autres politiques municipales ?

Je veux bien être un peu plus précis. On pense notamment à de petits lieux comme l’Avant-Scène
qui propose une programmation originale, mais qui fait les frais d’un arrêté municipal sanctionnant
aveuglément les établissements du cours de l’Yser.

On pense aussi à des structures comme le  Bootleg qui fait l’objet d’une forte sévérité administrative
municipale au point de mettre en danger l’équilibre de l’écosystème qu’ils ont créé notamment
avec l’IREM.

Je ne parle pas non plus des acteurs qui ont le malheur de ne pas être proches de la municipalité. Je
pense notamment à un acteur emblématique comme André Lombardo qui est persona non grata,
que l’adjoint de la culture refuse de recevoir parce qu’il n’a pas signé le bon comité de soutien
lors des précédentes élections. Un homme, à qui France Culture va consacrer tout un dossier dans
les prochaines semaines.

Faut-il d’ailleurs que tous ces acteurs créent une sorte de « salon des refusés », comme le rappelait
Michèle DELAUNAY, pour se faire entendre ?

Cinquième point : une distinction entre innovation et création qui parfois laisse interrogative.

Un point sur cette question-là. On voit que le Fonds de dotation à la création et à l’innovation
est doté de 650.000 euros. Est-ce que vous pouvez nous expliquer, parce que ce document ne
semble pas vraiment l’établir, quelle est la distinction entre l’innovation et la création ? Elle nous
paraît un peu incompréhensible.
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Sur quels critères attribue-t-on plus d’un côté que de l’autre ?

Ce mot d’innovation, je vous pose la question Monsieur l’adjoint à la culture, envahit, pour ne pas
dire engorge un peu le discours politique mais on ne le comprend pas toujours nécessairement.

Pour le reste, et ça a sa place évidemment, la politique culturelle c’est une politique d’aide assez
classique qui a le mérite d’exister.

Mais n’est-ce pas une politique uniquement distributive ?

Et puis sachant, reprenons les chiffres, qu’on est entre les 650.000 euros, plus le 1,2 million de
subventions de fonctionnement, sur une toute petite part du budget global de la culture qui lui est
de presque 36 millions d’euros.

Enfin dernière question, la question de l’Opéra.

En nommant Marc Minkowski à l’Opéra, qui est sans doute quelqu’un d’extrêmement intéressant
mais qui avait été évincé de Grenoble, la Ville n’a-t-elle pas sacrifié à une logique du nom et de
marketing ? Comment va-t-elle gérer les relations entre le chef d’orchestre qui prend aussi toute
sa place et un directeur qui est lui-même un chef d’orchestre et dispose d’ailleurs de sa propre
formation ?

Ne fallait-il pas nommer un directeur de structure et non un artiste  ? Est-ce que vous pouvez
expliquer ce choix.

Voilà très rapidement. Bien entendu, je le disais en introduction, nous saluons cette volonté de
rester ouvert. C’est important. De notre point de vue on vous fait part de quelques interrogations
et observations sur lesquelles on aimerait quelques réponses.

M. LE MAIRE. - 

Mme JAMET

MME JAMET. -

Monsieur le Maire, Monsieur l’adjoint à la culture, chers collègues, le débat d’orientation culturelle
de l’année dernière était destiné à dresser un état des lieux. Nous étions alors intervenus pour, d’une
part vous remercier de mettre en chantier la politique culturelle de la Ville et de l’Agglomération,
chantier qui était en crise depuis de nombreuses années, et d’autre part pour vous signaler que
nous n’avions pas eu un véritable état des lieux lors de ce débat.

Je vous rappelle qu’un état des lieux s’entend comme une étude des publics, des usages de
l’infrastructure et des structures sur un territoire social.

Aujourd’hui, en dépit du manque d’état des lieux, l’objectif est d’orienter la politique culturelle.

Nous saluons l’effort qui a été fait pour nous apporter une certaine lisibilité des enjeux et la
structuration des objectifs culturels, mais effectivement nous déplorons un peu le fait que le
document ne soit pas finalisé, notamment le tableur en annexe 2, je crois, et notamment une
organisation plus simple.

Un certain nombre de préconisations que nous vous faisions depuis longtemps sont reprises dans
ce document. Nous nous en félicitons. Nous relevons notamment que la notion de droits culturels
fait son entrée dans le DOC. J’en suis ravie.
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Cependant permettez-moi d’apporter quelques remarques de fond dans ce débat.

D’une part, si je reprends le contenu de l’intervention de Pierre HURMIC l’an dernier, nous
continuons à mettre en exergue de nombreuses actions, mais peut-être aucune spécifique à la Ville
de Bordeaux.

La lecture de ce document nous incite à voir un foisonnement culturel sans véritable ligne
conductrice forte.

Cette absence de choix structurants pour notre politique culturelle peut amener à poser problème,
notamment en termes d’implication financière, car c’est là la deuxième remarque que je souhaitais
formuler, le plan d’action très riche que vous proposez n’est pas budgétisé.

Sincèrement je ne doute pas de votre ambition, mais je doute au vu également de la baisse des
subventions publiques que vous soulignez, de la capacité financière de la Ville à assumer tous les
choix qu’elle met en exergue dans ce document.

J’ajouterai qu’un certain nombre de remarques que j’avais formulées l’année dernière n’ont toujours
pas été prises en compte, notamment la place du cinéma et de l’audiovisuel, le lien entre culture
et numérique, notamment le Web sémantique, ne sont pas mis en exergue.

Monsieur le Maire, vous venez de nous dire que la culture c’est l’héritage que nous avons reçu,
notamment une langue. J’irai plus loin en parlant de plusieurs langues, notamment la langue
occitane qui est malheureusement vraiment loin des préoccupations, semble-t-il, dans le domaine
culturel de la Ville de Bordeaux.

Enfin je vous remercie de la place que vous nous accordez dans le comité de pilotage du DOC.
Néanmoins, je rejoins Matthieu ROUVEYRE sur ce point, concernant le Conseil consultatif des
acteurs culturels nous regrettons qu’il n’y ait toujours pas un collège citoyen qui pourrait être tiré
au sort.

Je vous invite comme l’an dernier à renforcer le volet culture et écologie qui me semble aussi un peu
inexistant dans le DOC en prenant en compte l’impact environnemental que peuvent avoir les petits
et grands événements, mais aussi à soutenir les créations liées aux thématiques environnementales.

Il est regrettable que l’année 2015, année de la COP 21 en France, n’ait pas mis en avant la
problématique du réchauffement climatique.

Je vous remercie.

M. LE MAIRE. - 

M.COLOMBIER

M. COLOMBIER. -

Monsieur le Maire, vous soumettez à nouveau à débat les futures orientations budgétaires de la
Ville. Nous sommes prévenus dès le départ, la feuille de route est sensiblement la même avec
quelques aménagements à la marge.

En effet, rien de nouveau sous le soleil culturel bordelais si ce n’est le transfert d’un bon nombre
d’équipements à la Métropole, à part les Archives confiées à notre Ville.
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Dès lors nos remarques de l’année dernière seront à peu près les mêmes. Les mêmes sujets sont
du reste abordés  : manque de moyens en période de crise qui pousse les différents acteurs à
mutualiser leurs subventions, les collectivités baissent leurs dotations, le Conseil Général moins
32%, le Conseil Régional moins 18%. La culture n’est apparemment pas leur priorité.

En revanche la Mairie augmente bon nombre de leurs subventions sur des acteurs culturels souvent
de manière très importante.

Manque de moyens en période de crise ; même attrait pour l’art contemporain indispensable semble-
t-il à toute ville moderne et ouverte sur le monde ; même rôle attribué à la culture perçue comme
un barrage à tous les extrémismes. Je lis en effet page 4 tout un paragraphe que nous avons pu
apprécier l’année dernière comme vecteur de lien social.

Alors, crise sociétale identitaire menaçante… Que d’adjectifs ! Demandez-donc aux Syriens si les
vestiges magnifiques et antiques ont arrêté les islamistes. La culture ne les arrêtera pas plus chez
nous que là-bas, croyez-moi.

Quant au lien social dont vous déplorez le relâchement, sa dissolution est plus à chercher dans les
valeurs hédonistes et libérales libertaires de mai 68 qui font l’éloge de l’ego et de l’individualisme.

A notre connaissance des comptes rendus de vos prises de position sociétales vous n’êtes pas
près de tirer un trait dessus.

On retrouve aussi cette vision obsessionnelle d’un Bordeaux métissé, surtout avec l’Afrique, ce qui
est pour le moins un comble alors que toutes les associations noires reprochent à la Ville d’avoir
occulté ce passé.

Mais grâce à l’immigration massive ce vœu est en train de devenir une réalité sans doute au 21ème

siècle.

Evidemment « l’identité heureuse » là encore refait surface, chère à votre cœur. Elle est toujours
d’actualité. Nous avons reçu récemment des Bordelais du quartier de Bordeaux Maritime qui
semblaient ne pas partager tout à fait votre engouement.

Enfin vous poursuivez votre politique de privatisation de l’espace public pour exposer des œuvres
au motif de rapprocher la culture des citoyens. C’est une belle idée. Malheureusement il s’agit bien
souvent d’œuvres que nous qualifierions de douteuses, car planter une soucoupe volante dans les
eaux du fleuve pour la modique somme de 600.000 euros ne rapprochera pas à notre avis nos
concitoyens de la culture.

Pour le reste du document on retrouve toujours la même logorrhée un peu creuse.

Novart, votre document dispose que sous l’impulsion de Sylvie Violan, Novart trouve une nouvelle
dynamique. Très bien. La nouvelle directrice revendique un festival résolument pluridisciplinaire,
ouvertement international, profondément humaniste et audacieusement transversal. Très bien.
Tout cela est bon, mais concrètement aucune précision.

De même, qu’en est-il d’une grande manifestation culturelle nationale, et même de rayonnement
international comme certaines villes françaises en possèdent ?

Quand, Monsieur le Maire, comprendrez-vous que ce genre de programmation n’attire souvent que
quelques bobos.
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Dans un monde de plus en plus dématérialisé et défini autour de valeurs abstraites et sans contenu,
les Français éprouvent de plus en plus le besoin d’entretenir un lien et une identité charnelle avec
notre pays.

En comparaison avec les expositions d’art contemporain mondialisé, regardez l’affluence lors de
la Fête du Vin, de la visite de l’Hermione, ou encore pour les Journées du Patrimoine, ou la
fréquentation très importante, nous nous en réjouissons, de nos musées à Bordeaux.

Je pense qu’il serait bon de valoriser notre singularité culturelle au lieu de sans cesse mettre en
avant des œuvres déracinées de partout et de nulle part.

Contrairement à ce que vous pensez, valoriser notre culture populaire n’est pas populiste, tout au
moins dans le sens négatif que vous y accolez.

Je vous remercie.

M. LE MAIRE. - 

M. GUENRO

M. GUENRO. -

Monsieur le Maire, chers collègues, nous avons salué l’année dernière la démarche ayant abouti
à la présentation du premier DOC.

D’une façon générale les constats du document sont assez justes et reflètent bien la situation et
les inquiétudes des acteurs culturels.

Nous avons accueilli favorablement également la création du Conseil consultatif. Nous avons bien
noté son ouverture prochaine à l’opposition municipale. Ce Conseil, comme son nom l’indique, est
consultatif. Nous serons bien évidemment attentifs à l’articulation entre la phase de consultation,
l’écoute et les décisions prises.

Nous sommes face à un premier cas d’école, celui du grand événement culturel souhaité par la Ville.
Le Conseil consultatif des acteurs culturels a émis un avis assez tranché. Les acteurs locaux sont
opposés à la création ex nihilo d’un grand événement culturel et plutôt favorables à la valorisation
de l’existant.

De même, en termes de timing ils considèrent que 2017 et l’arrivée de la Ligne à Grande Vitesse
n’est pas forcément une bonne date pour servir la culture. Ils souhaitent différencier cet événement
du grand événement culturel.

On pointe ici du doigt une différence importante entre la vision culturelle des acteurs locaux et la
vision institutionnelle de la Mairie.

La culture est vécue par les acteurs culturels comme un environnement, une démarche, un
foisonnement d’initiatives ancrées dans un territoire qui parfois, sans être une fin en soi, permettent
de faire rayonner ce territoire.

Par contraste la culture côté Ville de Bordeaux est parfois vue comme un outil de marketing
territorial au service de l’attractivité de la Ville dans une approche événementielle.
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C’est pour nous, au-delà de la démarche positive que représente l’envie de faire ensemble, le
principal biais de la politique culturelle actuelle, la trop grande porosité entre culture et marketing.

Si l’on rentre davantage dans le détail des propositions voici quelques-unes de nos remarques ou
propositions.

Sur les nouvelles coopérations horizontales avec les communes notamment que nous approuvons,
on ne comprend pas bien pourquoi on ne va pas au bout de la démarche en transférant clairement
la compétence culturelle à la Métropole.

Au sujet du Fonds de création et d’innovation culturel on pourra regretter que des sommes
importantes, 40.000 euros par exemple, aillent au Forum d’Avignon qui, sans en nier l’intérêt, ne
me semble pas concerner ni la création, ni l’innovation.

Avant-dernier point, la situation de la nuit, avec en page 20 une référence à des états généraux de
la nuit pendant que les acteurs de la nuit à Bordeaux évoluent dans un contexte plutôt répressif.

Nous avions proposé lors des dernières municipales la mise en place d’un service de médiation
nocturne en s’appuyant sur l’exemple de Toulouse où ça fonctionne plutôt bien.

Dernier point. Insuffisamment traitée dans ce document, l’appropriation de la culture et des
politiques culturelles par les habitants, et la mise en valeur des cultures des différentes
communautés étrangères présentes à Bordeaux.

Pour conclure et pour rester sur la question des publics et du droit à la culture pour tous, il
nous semblerait intéressant de rejoindre la démarche des Agendas 21 de la culture dans un souci
d’articulation avec les autres collectivités territoriales, l’Etat et la société civile.

M. LE MAIRE. - 

Mme DELAUNAY

MME DELAUNAY. -

Trois points, Monsieur le Maire.

Tout d’abord une remarque, ou plutôt une interrogation renouvelée concernant les bibliothèques.
Je vous avais fait proposition de l’ouverture d’une bibliothèque, principalement celle de Mériadeck,
un dimanche par mois, car il n’y a toujours aucune bibliothèque ouverte le dimanche.

Je vous avais proposé que ce soit le premier dimanche du mois, c’est-à-dire le jour où le centre de
Bordeaux est « ville sans voiture », ce qui paraissait particulièrement opportun pour que les familles
puissent se rendre dans les bibliothèques ce jour-là et en faire un dimanche soit sportif, soit culturel.

J’avoue que je n’ai pas eu de réponse. Mais dois-je considérer que l’annonce de l’ouverture de la
Librairie Mollat le 1er dimanche du mois constitue une réponse ?

Vous le savez, les enjeux ne sont pas les mêmes. Je serais inquiète que ce soit la réponse à ma
proposition.
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Un deuxième point. Je crois qu’il est opportun, et je ne veux aucunement rejoindre des interventions
précédentes, de faire une réunion d’explication à Bacalan et d’information sur l’œuvre de l’artiste
Suzanne Treister. Beaucoup s’interrogent ou s’inquiètent de la proximité de cette œuvre avec le
Mémorial des Républicains Espagnols. Je pense vraiment qu’une réunion d’information faite par M.
Fabien ROBERT serait tout à fait opportune.

Enfin, je le dis cette fois plus en souriant, je m’interroge sur l’annonce d’un événement culturel
très proche qui est le 4 novembre pour fêter l’anniversaire du mariage de Louis XIII avec Anne
d’Autriche.

C’est un événement qui va certainement entraîner beaucoup d’émotion partagée par tous les
Bordelais, je n’en doute pas. Mais néanmoins j’ai écouté quelques grincheux qui me disaient soit
que c’était un peu loin, que ça datait un peu, et des plus grincheux encore qui y voient mauvaise
pensée, qui disaient que c’était un mariage forcé entre deux enfants alors que nous venions de
relever l’âge du mariage légal et que c’était peut-être un peu inopportun, surtout en connaissance
des difficultés de ce moment du mariage en ce qui concerne ces deux enfants.

Je salue cet événement, mais je reconnais que tous les Bordelais ne le partagent peut-être pas
à mon égal.

M. LE MAIRE. - 

Chère Madame, de la part d’une femme cultivée comme vous l’êtes, j’avoue que cette déclaration
me stupéfie. Le 17ème siècle c’est la nuit des temps… Donc il faut aussi zapper Ausone et au-
delà. Donc simplement l’actualité.

Je pense que les Bordelais aiment bien se replacer dans leur Histoire et que c’est une très bonne
opportunité de la leur rappeler. Le patrimoine c’est l’Histoire aussi.

M. DELAUX

M. DELAUX. -

Monsieur le Maire, une brève observation de là où j’observe, c’est-à-dire du point de vue du tourisme
avec l’étude que l’on a diffusée la semaine dernière qui montre que notre Ville est passée d’environ
2 millions de touristes à 5,8 millions.

Je voudrais confirmer la très grande attractivité culturelle, artistique, architecturale et urbanistique
de Bordeaux.

Si j’en crois ces chiffres, 80% de nos visiteurs viennent pour ces raisons-là : découvrir la ville, ses
musées, sa culture et ses événements.

Il y a donc là, je crois, une contradiction directe avec le jugement très négatif que vous faites des
orientations qui sont choisies. Nous travaillons de plus en plus avec Fabien sur ce point-là.

Sur les observations de M. GUENRO qui parle de culture marketing, l’attractivité pour nous c’est
aussi une manière de faire découvrir au plus grand nombre les richesses de notre Ville, les richesses
de son offre artistique et culturelle.

Je voudrais pour ce qui me concerne me réjouir beaucoup de ces observations qui ont été faites
au travers d’une enquête très sérieuse auprès de la population.

Je voudrais mentionner que dans ces 5.800.000 touristes, 2,5 millions sont des excursionnistes
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qui viennent en grande partie de notre région, de notre ville, de ses alentours. Ça veut dire que la
population locale qu’évoquait tout à l’heure notre collègue trouve aussi un grand intérêt dans les
offres qui lui sont faites aujourd’hui ici à Bordeaux.

M. LE MAIRE. - 

Mme GENTILLEAU

MME GENTILLEAU. -

Merci Monsieur le Maire. Mme DELAUNAY je voudrais vous répondre sur la question de l’ouverture
des bibliothèques le dimanche puisque c’est un point que nous avons évoqué au Conseil Municipal
dernier lors de l’adoption à l’unanimité du Schéma directeur de la lecture publique et de la politique
du livre.

Cette ouverture plus large des bibliothèques, c’est une préoccupation. La question qui se pose
c’est : quand ouvrir et pour qui ouvrir ? Donc une étude sera lancée auprès des Bordelais puisque
c’est l’habitant qui sera aussi au cœur de cette réflexion.

Un cahier des charges est également en ce moment rédigé par le Directeur de la lecture publique -
il est quasiment achevé - qui nous permettra de pouvoir mettre en place un cabinet et cette étude à
l’orée 2016 pour savoir si l’on ouvre le dimanche, si l’on ouvre plutôt en soirée et savoir également si
l’on ouvre Mériadeck ou les bibliothèques de quartiers, parce que la force de notre réseau bordelais
de bibliothèques c’est d’avoir 11 bibliothèques et toutes sont proches des habitants.

M. LE MAIRE. - 

Merci ma chère collègue. Je vais rajouter une considération affreuse qui n’a rien à voir avec la
culture, naturellement : combien ça coûte ? Il faudrait peut-être ajouter ça dans la liste de vos
questions.

Monsieur L’adjoint chargé de la culture.

M. ROBERT. -

Monsieur le Maire, pour répondre aux différentes interrogations et rassurer Mme DELAUNAY, je
crois que l’œuvre de Suzanne Treister se situe symétriquement à l’opposé du mémorial. On ne
peut pas être plus loin du mémorial.

Peut-être le lieu d’implantation n’est-il pas très clair. Peut-être qu’on peut en reparler. Je ne crois
pas qu’il y ait de lien ou d’impact sur le mémorial que vous évoquez.

Enfin la mémoire du mariage de Louis XIII est organisée par l’ensemble baroque Sagitarius. Il n’est
pas organisé par la Ville de Bordeaux. C’est avant tout un hommage à la musique baroque de ce
siècle…

M. LE MAIRE. - 

Ça c’est une vieille musique…
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M. ROBERT. -

Oui, c’est une très vieille musique un peu ringarde… Excusez-nous…

M. LE MAIRE. - 

Il faut faire du Hip-Hop…

M. ROBERT. -

Je suis désolé, Monsieur le Maire, on a la chance ou la malchance d’avoir un magnifique ensemble
comme Sagitarius qui rendra un formidable hommage à la musique baroque.

M. LE MAIRE. - 

On a même Pygmalion.

M. ROBERT. -

A ne pas confondre…

M. LE MAIRE. - 

J’ai bien dit Pygmalion.

(Rires)

M. ROBERT. -

Pour répondre brièvement à M. ROUVEYRE sur les questions de forme, bien sûr on peut tout à
fait envisager un passage en commission de ce document qui est une communication. Il n’y a pas
de problème de mon côté.

Je suis un peu surpris d’entendre que l’habitant n’est pas au cœur de ce projet.

Première orientation : donner l’envie de culture à tous. C’est la plus importante, c’est celle qui
rassemble le plus d’actions.

Et quand je vois la fréquentation des lieux, des événements, je me rends compte que les Bordelais
plébiscitent l’offre culturelle dans un contexte national qui est connu. Oui, la diversification,
la démocratisation culturelle est très difficile. Oui, les chiffres montrent que ce sont souvent
les mêmes qui vont dans les institutions culturelles. C’est vrai au niveau national et au niveau
international.

Nous œuvrons à Bordeaux pour changer cela. Quand il y a des concerts dans la cour du Palais
Rohan, quand la bibliothèque va jusqu’à la plage du Lac, quand la galerie d’art contemporain Tinbox
se balade dans les quartiers de Bordeaux c’est autant d’actions, et bien d’autres, qui donnent
l’envie de culture à tous.

Le travail partenarial, nous l’évoquons longuement dans ce document. Nous rencontrons l’Etat tous
les 6 mois en réunion de travail sur notre politique culturelle. La Région régulièrement. J’avoue,
le Département moins régulièrement.
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Mais comme je le dis dans ce document, j’espère que vous l’avez lu, nous sommes tout à fait
disposés à nous rencontrer très régulièrement avec les collectivités partenaires et leur proposer
d’être dans le comité de pilotage du DOC à condition qu’elles partagent nos orientations et qu’elles
nous aident financièrement dans la mise en œuvre de ces orientations qui, quand même, s’inscrivent
pleinement dans les réflexions portées par Bordeaux Capitale Européenne de la Culture.

La Base Sous-Marine, la grande salle de spectacles à Floirac, et bien d’autres projets, les rencontres
IdéO, qui avaient un autre nom, étaient évoquées dans le projet de Bordeaux Capitale Européenne
de la Culture. C’est bien dans cette continuité que nous nous situons.

La gouvernance que vous avez également évoquée  : le Conseil culturel est composé d’acteurs
soutenus par la Ville financièrement. Oui. Je vous invite à regarder, je suis sûr qu’il y en a au moins
40% que le Département soutient aussi, 40 ou 50% que la Région soutient aussi.

Donc je pense que nous avons là des gens non pas inféodés à la Ville de Bordeaux, mais des
acteurs incontournables du territoire qui ont un avis extrêmement important pour nous.

Aucun acteur n’est « blacklisté ». J’ai reçu André Lombardo dans mon bureau. C’est même l’une
des premières personnes que j’ai vue quand je suis arrivé à ce poste. Peut-être ne le savez-vous
pas. Et je l’ai contacté pour lui proposer de nouveau un rendez-vous parce que j’ai vu qu’il avait
une émission en hommage à son travail.

Donc personne n’est « blacklisté ». En tout cas nous, ce n’est pas nos méthodes.

Enfin sur l’Opéra. Parler de marketing quand on vient de retenir l’un des plus grands chefs
d’orchestre français dans le monde aujourd’hui… Oui, il a un nom connu, effectivement. Quand on
est de ce niveau artistiquement on a un nom connu. Mais ce n’est pas un choix marketing, c’est
un choix artistique. Je crois que nous devons collectivement nous en féliciter.

Mme JAMET, l’état des lieux dont vous avez parlé, je crois quand même que le travail fait à
l’Université Bordeaux 4 que l’on a présenté aux élus est déjà un état des lieux. Je vous en ai fait
part. C’est une analyse démographique notamment du comportement des publics qui est assez
précise sur laquelle nous avons bâti nos actions.

Le plan d’actions est en cours de définition. Vous verrez au sein de ce comité de pilotage que
nous avançons à grands pas.

Quant aux droits culturels, il appartient aussi à l’Etat de trancher cette question. Ils sont mentionnés
dans la loi NOTRe, pas mentionnés dans la loi CAP. C’est un débat national.

Je ne peux pas vous laisser dire que Bordeaux n’a pas de points forts. Ce n’est pas vrai.

Dans le domaine architectural, dans le patrimoine nous sommes reconnus.

Agora est une biennale qui a un rayonnement tout à fait singulier.

Nous avons l’un des cinq opéras nationaux de France.

La Cité du Vin dont nous venons de parler sera aussi un marqueur très fort. J’arrête la liste ici.

Oui, nous avons des points forts reconnus au niveau national et au niveau international.
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Quant à votre proposition sur culture et écologie, je suis très très disposé à ce que nous y travaillions
un peu plus fortement.

M. COLOMBIER, rien de nouveau sous le soleil dans votre discours. Je souscris au moins à cette
affirmation dans tout ce que vous avez dit.

Novart, concrètement, 35.000 visiteurs l’année dernière, 50.000 cette année. Ça c’est concret.
Ça montre que nous nous donnons les moyens de réussir les événements culturels à Bordeaux.

Pour moi la culture ce n’est pas le repli sur soi. Et ce n’est pas la culture qui coûte cher, mais
l’absence de culture. Voilà une différence probablement fondamentale.

M. GUENRO enfin, merci aussi de votre contribution. Nous ne sommes pas dans une logique de
marketing territorial.

Là encore : donner l’envie de culture à tous, favoriser la création et l’innovation, quand on consacre
1.000 m² au Grand Parc pour accueillir des artistes dans des ateliers - je ne prends que cet
exemple mais je pourrais en prendre plein d’autres - nous ne sommes pas dans le marketing, mais
nous considérons, oui, que la culture joue un rôle dans le développement et l’attractivité de notre
territoire. Mais ne réduisons pas tout ce que nous faisons à cela. Ce n’est pas notre ambition.

Enfin je suis sûr que le Forum d’Avignon c’est de l’innovation. Il suffit de voir la qualité des
personnes, la qualité des débats pour en être convaincu.

Voilà ce que je pouvais dire, Monsieur le Maire.

M. LE MAIRE. - 

Merci Monsieur l’Adjoint.

Je vois à la politique culturelle que nous avons définie, et c’est aussi dans la continuité de ce que
Dominique DUCASSOU avait fait tout au long des années, j’y vois deux mérites.

Le premier, pour m’inscrire en faux contre ce qu’a dit M. COLOMBIER. Précisément, c’est la
continuité. Ce serait extraordinaire qu’après un an nous vous annoncions quelque chose d’autre.
Bien sûr que c’est dans la continuité de ce que nous avons annoncé et je m’en réjouis, même si
ça nous permet, évidemment d’aller de l’avant.

Deuxième qualité : cette politique culturelle est structurée. Contrairement à ce qui a été dit par M.
ROUVEYRE, ce n’est pas du saupoudrage. Elle est structurée autour de quelques grands axes que
j’ai rappelés, que M. Fabien ROBERT a rappelés.

L’envie de culture pour tous, la culture proche des habitants : c’est la raison pour laquelle je ne suis
pas plus favorable aujourd’hui qu’hier au transfert de cette compétence culturelle à la Métropole
parce que la culture est une affaire de proximité.

Ce n’est pas un hasard d’ailleurs si la quasi totalité des maires sont hostiles à ce transfert et
tiennent à continuer à exercer leur compétence dans le domaine culturel, le Maire de Mérignac, le
Maire de Cenon et beaucoup d’autres encore.

Le deuxième axe, vous l’avez vu, c’est le soutien à la création et à l’innovation, je n’y reviens pas.
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Et le troisième : la culture comme élément de rayonnement et d’attractivité c’est une des chances
de notre Ville.

Pour ne pas être beaucoup plus long je voudrais aussi sortir de ce débat éternel entre patrimoine
et modernité. Le patrimoine c’est le cœur de notre culture. Et le propre des grandes œuvres de
l’esprit c’est qu’elles traversent les siècles, précisément, et qu’elles restent modernes.

Je l’ai bien vu encore au TNBA il y a quelques jours en allant voir la mise en scène de Catherine
Marnas sur Lorenzaccio. Voilà une pièce qui a presque deux siècles d’âge aujourd’hui, due à
Musset comme chacun sait ici, qui garde une résonance moderne étonnante au point d’ailleurs que
beaucoup de jeunes qui l’ont vue se sont interrogés sur sa signification aujourd’hui.

Donc le respect de l’histoire et du patrimoine, le respect de la langue c’est aussi un acte de
modernité qui nous permet de réfléchir sur les grands enjeux culturels de la condition humaine.

Il n’y a pas de vote dans ce débat. Au total je me réjouis de voir que ce que nous faisons recueille,
avec des critiques qui sont toujours bien venues, enfin plus ou moins, l’assentiment général.

M. LE MAIRE. - 

Nous allons pouvoir aborder, Madame la Secrétaire de Séance, d’abord la répartition des
délibérations sans débat et avec débat.

Pouvez-vous nous donner lecture des délibérations sans débat ?
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d'investisseme

nt (1 fois)

Coûts de 
fonctionnement 

Besoins RH 
associés

Création d'une 
AMACCA (Association 
pour le Maintien des 
Alternatives en matière 
de Culture et de 
Création Artistique) 

Pluridisciplinaire - dans le mandat - DGAC 1 1 1

Renforcement de la 
politique de mécénat

Pluridisciplinaire - dans le mandat DGAC 1

Création d'une boutique 
au Musée des Beaux-
arts

Musées
Musée des Beaux-
arts

DGAC 1 1 1 1 1

Création d'une boutique 
au musée d'Aquitaine

Musées Musée d'Aquitaine - DGAC 1 1 1 1 1
Travaux (Atliers 
Ville) + achat du 

stock

Renouvellement 
du stock

1 ETP 
(responsable 

boutique / 
comptable)

Développement du 
soutien à la médiation 
culturelle

Pluridisciplinaire - - DGAC 1 1

Développement du 
soutien aux 
évènements de 
proximité

Pluridisciplinaire - DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Développement du 
soutien aux pratiques 
amateurs

Pluridisciplinaire - DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Expérimenter 
l’ouverture en soirée 
des musées

Musées
Musées 
municipaux

étude préalable 
nécessaire - 
modifier l'item

- DGAC 1 1 1 1 1 1 1 -
Recrutements 
nécessaires

Mise en place d'un 
Pass musées de 
Bordeaux (objectif : 3 
000 Pass vendus en 
2015)

Musées
Musées 
municipaux

Mise en place : 
février 2015

- DGAC 1 1 1 1 1 1
Conception de la 
carte + formation 

des caissiers

communication 
renforcée 

(campagnes…)

Renforcement 
RH si 

campagnes

Etude en vue d'un 
élargissement des 
horaires des 
Bibliothèques

Livre, lecture Bibliothèques - DGAC 1 1 1 1 -
Recrutements 
nécessaires

Poursuivre le 
développement de la 
Carte Jeunes 

Pluridisciplinaire - - DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
Gros moyens 

pour les plans de 
campagne

Associés aux 
campagnes 
(rentrée par 

exemple)

Conforter le 
rayonnement de l'Ecole 
supérieure de théâtre 
de Bordeaux Aquitaine

Enseignement 
artistique

ESTBA - - DGAC 1 1 1 1 1

Moyens 
financiers à 
dégager car 

structure 
indépendante

Conservatoire 
numérique 

Enseignement 
artistique

Conservatoire - DGAC 1 1 1 1 1

Coûts associés 
en fonction des 
conclusions de 

l'étude

Coûts associés 
en fonction des 
conclusions de 

l'étude

Développement de 
tablettes ou 
d’application 
Smartphone dans les 
bibliothèques

Livre, lecture Bibliothèques - DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Développement de 
tablettes ou 
d’application 
Smartphone dans les 
musées

Musées
Musées 
municipaux

- DGAC 1 1 1 1 1 1 1

coûts 
d'investissement 

: acquisition / 
maintenance / 
renouvellement

Développer les 
partenariats entre le 
Conservatoire et les 
associations de théâtre, 
musique et danse

Enseignement 
artistique

Conservatoire - DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1

Encourager la 
programmation de de 
spectacles jeunes 
publics dans les lieux 
de diffusion soutenus 
par la Ville

Théâtre - DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Ressources nécessairesObjectifs Quartier(s) concerné(s)Public visé

Action

RayonnementCalendrier

Domaine Lieu
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nt (1 fois)

Coûts de 
fonctionnement 

Besoins RH 
associés

Ressources nécessairesObjectifs Quartier(s) concerné(s)Public visé

Action

RayonnementCalendrier

Domaine Lieu

Intégration dans des 
groupes scolaires d’un 
espace à vocation 
culturelle ouvert à 
l’enseignement 
artistique pendant et en 
dehors des horaires 
d’ouverture de l’école

Enseignement 
artistique

-

premier test 
avec le groupe 
scolaire BAF 
n°2

DGAC / Direction de 
l'Éducation

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Nouveau projet 
d’établissement pour 
l’École d’Enseignement 
Supérieur d’Art de 
Bordeaux

Enseignement 
artistique

Ecole des Beaux-
arts

Directrice Générale 
adjointe de la DGAC

1 1 1 1 1 1 - - -

Ouverture de l’atelier 
pédagogique de 
Bordeaux Patrimoine 
Mondial

Patrimoine et 
architecture

Bordeaux 
Patrimoine Mondial

septembre 
2014

- DGAC 1 1 1 1 1 1

Consolidation 
contrat de 
vacation à 

réaliser

Bibliothèques 
éphémères : biblio-
plage 

Livre, lecture Espace public été 2014
1 fois par 
an

DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1
Recrutements 
nécessaires

Labellisation 
Bibliothèque Numérique 
de Référence

Livre, lecture Bibliothèques année 2015 - DGAC 1 1 1

Nouveau projet 
d’établissement / projet 
scientifique et culturel 
pour le Musée des Arts 
décoratifs et du Design

Musées
Musée des Arts 
décoratifs et du 
design

- DGAC 1 1 1 1

Schéma directeur de la 
lecture publique et de la 
politique du livre 

Livre, lecture Bibliothèques DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Centre de recherche au 
CAPC

Musées CAPC DGAC 1 1 1 1 1

Nouveau Projet 
scientifique et culturel 
au CAPC

Musées CAPC DGAC 1 1 1 1 1

Commande d’œuvres 
d’art pour l’espace 
public 

Arts visuels Espace public DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

 Besoin de 
crédits pour 
acquérir des 

œuvres / pour 
les restaurer 
(des œuvres 
sont en péril)

Besoin de 
crédits pour 
entretenir les 

œuvres

Création de nouvelles 
Balades Urbaines 

Patrimoine et 
architecture

Espace public DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Crédits de 
fonctionnement 
supplémentaires 

nécessaires

Développement de la 
politique audiovisuelle 
menée par l'Opéra de 
Bordeaux

Opéra de 
Bordeaux

Opéra Directeur de la DCAP 1 1 1 1 1

Développement de 
l'utilisation de l'espace 
public par les artistes

Pluridisciplinaire Espace public DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Recensement des 
acteurs et des espaces 
appropriables pour les 
cultures urbaines

Pluridisciplinaire Espace public DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Accompagnement des 
structures culturelles et 
socioculturelles de 
proximité

Pluridisciplinaire - DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
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d'investisseme

nt (1 fois)

Coûts de 
fonctionnement 

Besoins RH 
associés

Ressources nécessairesObjectifs Quartier(s) concerné(s)Public visé

Action

RayonnementCalendrier

Domaine Lieu

Développement de 
l'offre numérique sur le 
site Internet des 
Archives

Pluridisciplinaire
Archives 
municipales

fin 2016 (après 
inauguration et 
quelques mois 
de 
fonctionnement)

DGAC 1 1 1 1 1 1

Création d'un 
évènement "portes 
ouvertes des ateliers 
d'artistes"

Arts visuels Ateliers d'artistes Année 2016 annuel DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Ouverture de la Salle 
des fêtes du Grand 
Parc

Pluridisciplinaire
Salle des fêtes du 
Grand-Parc

Année 
2017/2018

- DGAC 1 1 1 1 1 1 1

Retransmissions de 
concerts de l'Opéra.

Musique Espace public
Chargée de mission 

Musique / DCAP
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Scène ouverte de la 
Maison des danses

Danse
Maison des 
danses

1 1 1 1 1 1

Scènes en Ville - 
initiées en 2014, 
reconduite chaque été 
à partir de 2015

Musique Palais Rohan été 2014 annuel
DGAC / Direction de la 

Communication
1 1 1 1 1 1

Coûts directs : 
budget à 

consolider

Un concert de 
l'Orchestre d’Harmonie 
de Bordeaux par 
quartier 

Musique Espace public Année 2015 annuel DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 -
minimes 

(communication
…)

Davantage de 
vacations 

nécessaires pour 
payer les 
musiciens

Etablissement d'un 
projet culturel et 
artistique pour 
l'Orchestre d’Harmonie 
de Bordeaux

Musique Espace public DGAC -
minimes 

(communication
…)

Organisation de la 
Quinzaine de l'égalité et 
de la diversité

Pluridisciplinaire -
DGAC / Mission 

diversité et citoyenneté
1 1 1 1 1 1

Renforcement des 
cérémonies autour de 
la commémoration de 
l'abolition de l'esclavage 
chaque 10 mai

Patrimoine et 
architecture

-
Musée d'Aquitaine / 
Mission diversité et 

citoyenneté
1 1 1 1

Résidences d'artistes : 
développement l'accueil 
des artistes en 
résidence dans les 
établissements et 
équipements de la Ville

Pluridisciplinaire -

N
o
m
b

DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
Coûts d'entretien 
des résidences

Résidences d'artistes : 
mettre à disposition des 
artistes de nouveaux 
équipements

Pluridisciplinaire - DGAC

Travaux pour 
aménager les 

nouveaux 
espaces

Coûts d'entretien 
des résidences

Création du Conseil 
Consultatif des Acteurs 
Culturels début 2015 et 
tenue de 3 réunions par 
an

Pluridisciplinaire - Début 2015
3 réunions 
par an

DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Evaluation du fonds 
d'aide à la création

Pluridisciplinaire - DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 -

Extension de la Rock 
School Barbey 

Musique
Rock School 
Barbey

DGAC 1 1 1 1 1 1 1

Installation de la 
fabrique culturelle des 
magasins sud de la 
caserne Niel, à 
proximité de Darwin

Pluridisciplinaire Caserne Niel DGAC 1 1 1 1 1 1 1
Budget 

nécessaire

Meilleure identification 
et valorisation des lieux 
susceptibles d'être 
dédiés à la fabrique 
artistique

Pluridisciplinaire - DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
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nt (1 fois)
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fonctionnement 

Besoins RH 
associés

Ressources nécessairesObjectifs Quartier(s) concerné(s)Public visé

Action

RayonnementCalendrier

Domaine Lieu

Soutien aux scènes 
impliquées sur 
l’émergence

Théâtre - DGAC 1 1 1 1 1

Conforter l'identité 
artistique des centres 
d'animation

Pluridisciplinaire - DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Favoriser l'émergence 
dans le quartier Sainte-
Croix d'un véritable 
campus artistique

Enseignement 
artistique

- DGAC 1 1 1 1 1 1 1

Développement 
d'actions culturelles 
communes à l'échelle 
de la Métropole

Pluridisciplinaire - DGAC 1 1 1 1 1

Appuyer la création 
d'États généraux de la 
Nuit à Bordeaux

Pluridisciplinaire - DGAC / autres DG 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Développer des 
relations plus suivies 
avec les entreprises 
culturelles (librairies, 
galeries d'art…)

Pluridisciplinaire - DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Acquérir davantage 
d'œuvres pour enrichir 
les collections 
permanentes

Musées
Musées 
municipaux

DGAC 1 1 1 1 1 1
Budget 

nécessaire

Augmenter le 
rayonnement national 
et international des 
musées

Musées
Musées 
municipaux

DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1

Créer une synergie 
entre la Cité du vin et 
les musées municipaux 
pour attirer un nouveau 
public dans les musées

Musées Cité du vin DGAC 1 1 1 1 1 1 1

Développement de la 
Base sous-marine en 
lien avec l'évolution du 
futur quartier

Lieux ressources Base sous-marine DGAC 1 1 1 1 1 1

Développer l'opération 
Ticket mécène

Musées - DGAC 1 1 1 1 1 1 1

Encourager la mobilité 
des publics et la 
transdisciplinarité de 
l'offre

Musées - DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Faire participer plus 
fortement les publics à 
la création ponctuelle 
des contenus dans le 
cadre d'évènements 
spécifiques

Pluridisciplinaire - DGAC 1 1 1 1
Coût élevé des 

actions déjà 
expérimentées

Favoriser l'accueil de 
commissaires en 
résidence dans les 
musées municipaux

Musées
Musées 
municipaux

DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1

Favoriser le "hors les 
murs"

Musées - DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
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associés

Ressources nécessairesObjectifs Quartier(s) concerné(s)Public visé

Action

RayonnementCalendrier

Domaine Lieu

Grande exposition 
triennale commune aux 
musées ou expositions 
liées (thématique et 
programmation arrêtées 
fin 2015)

Musées
Musées 
municipaux

Année 2017 
(arrivée LGV 
juillet 2017)

tous les 3 
ans

DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Ouverture au public des 
Archives municipales 
début 2016

Archives
Archives 
municipales

janvier 2016 DGAC 1 1 1 1 1 1

Ouverture de la Cité du 
vin

Musées Cité du vin mai/juin 2016 DGAC / Fondation 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Ouverture de la 
médiathèque de 
Caudéran en 2017

Livre, lecture
Bibliothèques de 
quartier

début des 
travaux 
septembre 
2016 / 
ouverture au 
public mars 
2018

DGAC 1 1 1 1 1 1

Ouverture du Muséum 
rénové

Musées Muséum
ouverture au 
public fin 2017

DGAC 1 1 1 1 1 1 1
Budget 

d'investissement

Mise à niveau du 
budget de 

fonctionnement

Mise à niveau 
des RH dédiées 

(effectifs 
permanents & 
temporaires)

Porter une attention 
particulière à la culture 
scientifique

Patrimoine et 
architecture

Muséum & Jardin 
botanique

DGAC 1 1 1 1

Rénovation des salles 
XXe du Musée 
d'Aquitaine

Musées Musée d'Aquitaine DGAC 1 1 1 1
Budget 

d'investissement 
à inscrire au PPI

Développer le volet 
culturel d'Agora

Pluridisciplinaire - 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Développer le volet 
culturel des grands 
rendez-vous : Fête du 
fleuve, Fête du vin, 
Semaine digitale…

Pluridisciplinaire Espace public DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Donner un nouveau 
souffle métropolitain à 
Novart

Théâtre - DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Inciter les habitants à 
contribuer à l'histoire 
numérique de leur lieu 
culturel préféré, en 
partenariat avec 
Wikimédia France

Pluridisciplinaire - DGAC 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Instauration de 
nouveaux horaires : 
matinée, déjeuner, after 
work

Pluridisciplinaire
Etablissements 
culturels 
municipaux

1 1 1 1

Proposer un 
évènement culturel 
majeur à l'occasion de 
l'arrivée de la LGV en 
2017

Pluridisciplinaire - année 2017 DGAC 1 1 1 1 1 1

Soutien aux 
évènements 
structurants et les 
nouveaux qui 
paraissent les plus 
prometteurs 

Pluridisciplinaire - DGAC 1 1 1 1 1

DGAC/DAF - 19/10/2015
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Coûts 
d'investisseme

nt (1 fois)

Coûts de 
fonctionnement 

Besoins RH 
associés

Ressources nécessairesObjectifs Quartier(s) concerné(s)Public visé

Action

RayonnementCalendrier

Domaine Lieu

Trouver des synergies 
plus importantes entre 
culture et tourisme - 
partenariat très étroit 
avec l'Office du 
Tourisme

Pluridisciplinaire - DGAC 1 1 1 1 1

Amélioration de la 
signalétique culturelle 
(signalétique urbaine)

Pluridisciplinaire Espace public
DGAC / Direction des 

espaces publics
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

Création d'un 
Bordoscope  en version 
papier et sur le web

Pluridisciplinaire Internet
dénonciation 
marché avant 
décembre 2015

DGAC / Direction de la 
Communication

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
budget de 

fonctionnement 
associé

Maintien de deux 
appels à projets par an 
avec l'Institut français

Pluridisciplinaire - DGAC 1 1 1 1

budget associé 
(subvention, à 

parité avec 
l'Institut français)

Renforcement des 
rapprochements avec 
des établissements 
culturels étrangers 
(projets communs, 
programmation 
partagées) 

Pluridisciplinaire - DGAC 1 1 1

Développement des 
relations avec d'autres 
villes françaises et 
internationales

Pluridisciplinaire - DGAC 1 1 1 1

DGAC/DAF - 19/10/2015
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Bilan des aides à la création et à l'innovation en 2015

Création Innovation

9-33 (bande dessinée et illustration) - Festival Regard 9 6 000 €

A5Bis - Espace 29 4 000 €

AAO - Am Angegebenem Ort (collectif) 6 000 €

Act'image 5 000 €

ADMAA Allez les Filles - Association de Défense des  Musiques 
Alternatives en Aquitaine - Festival Relâche

8 000 €

Agence créative - Art flox 8 000 €

Agence de géographie affective 4 000 €

ALIFS - Association lien familial et social 3 000 €

Altaïr 5 000 €

Art en production 3 000 €

Banzaï Lab / ASIL (Association Soutien aux Inventio ns Libres) 7 000 €

Bâtards dorés 4 000 €

Betty Blues (compagnie) 2 000 €

Bivouac (compagnie) 5 000 €

Boîte à sel (compagnie) 6 000 €

Bordeaux Chanson 4 000 €

Bordeaux Rock 8 000 €

Bordonor (Collectif de ressources culturelles) 8 000 €

Bougrelas (compagnie) 2 000 €

Brain out 6 000 €

Brass Band Borgiaq 800 €

Bruit du Frigo (résidant Pola) 10 000 €

Cargo 209 5 000 €

Cathedra 3 000 €

Centre d'Animation des Quartiers de Bordeaux - Quey ries - 
ACAQB

8 000 €

Centre d'improvisation libre 4 000 €

Chahuts ! (ex Arts de la Parole Interculturelle) 8 000 €

Champs sonores 4 000 €

Chevals 800 €

Cré'art - Compagnie Reg'Art - Théâtre en langue des  signes 5 000 €

Crypsum (Collectif) - Théâtre 8 000 €

Dingue de pop 4 000 €

Annexe 3

Fonds d'aide à la création et de soutien à l'innova tion 2015

DGAC/DAF - 19/10/2015
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Bilan des aides à la création et à l'innovation en 2015

Création Innovation

Dorsa Barlow 6 000 €

Du chien dans les dents 4 000 €

Eclats 8 000 €

Eightball 4 000 €

Einstein on the beach 6 000 €

Escales Littéraires Bordeaux Aquitaine - Escale du Livre 30 000 €

Eufonia - Bordeaux Festival - Concours international de chant 
choral

10 000 €

Fond vert (compagnie) 4 000 €

Forum d'Avignon 40 000 €

Glob Théâtre 8 000 €

Hassid, Christine (Compagnie) 3 000 €

Hors série 8 000 €

Instruments anciens de Bordeaux - Ensemble Baroque 
Atlantique

4 000 €

Intérieur Nuit (compagnie) 5 000 €

Jabberwock 4 000 €

Java 800 €

Kaliméro 2 000 €

Kieki 4 000 € 2 407 €

Kino Sessions 3 000 €

Labo photo ( ex. Labo, révélateur d'image ) 4 000 €

Lataste, Carole 5 000 €

Lettres du monde (ex-Lettres d'échanges) 8 000 €

Limbes (compagnie) 4 000 €

Loufried (compagnie) 4 000 €

Madame Toulmonde 2 000 €

Marge Rousse 4 000 €

MC2A - Migrations Culturelles Aquitaine Afrique 15 000 € 1 000 €

Mobylette (La) 5 500 €

Monoquini 5 000 €

Monts et Merveilles 5 000 €

Morphogénistes 4 000 €

Née d'un doute (compagnie) 5 000 €

Novembre @ Bordeaux / Novart 20 000 €

Opéra National de Bordeaux 800 €

Organ Phantom 17 000 €

DGAC/DAF - 19/10/2015
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Bilan des aides à la création et à l'innovation en 2015

Création Innovation

Oumigmag 8 000 €

Ouvre le chien (compagnie) 4 000 €

Painting Bordeaux 5 500 €

Parenthèse 4 000 €

Passerelle (groupe) (ex Demain et Bouge ton quai)  - Opline 
Prize, prix d'Art contemporain

3 000 €

Pensées périphériques 3 000 €

Pléonasm 5 500 €

Point de fuite (résidant Pola) 5 500 €

Polar en cabanes 2 000 €

Pole magnetic 5 000 €

Présence (compagnie) 2 000 €

Pygmalion (Ensemble) 10 000 €

Réfectoire (compagnie) 4 000 €

Requins marteaux 7 000 €

Réserve (La) - Bienvenue 3 000 €

Rêvolution (compagnie) 8 000 €

Rez-de-chaussée 1 500 €

Robinson (compagnie) 4 000 €

SEC (collectif) 5 000 €

Soleil bleu (compagnie) 8 000 €

Spirale (La) 1 300 €

Surprises (Les) 8 000 € 800 €

Tafurs (Théâtre) -  Printemps des poètes 4 000 € 8 000 €

Technicore et le monde du zèbre - compagnie Faizal Zeghoudi 4 000 €

Themroc 3 000 €

Tiberghien (compagnie) 4 000 €

Tierce (la) 2 000 €

Tout le monde 7 000 €

Trafic 5 000 €

Transfert 6 000 € 7 500 €

Translation (compagnie) 4 000 €

Travaux Publics (compagnie Frédéric Maragnani) 8 000 €

Wa tid saou 5 500 €

Actions de développement Artistique 12 793 €

Bibliothèques 15 000 €

DGAC/DAF - 19/10/2015
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Bilan des aides à la création et à l'innovation en 2015

Création Innovation

Zebra 3 (résidant Pola) 16 000 €

450 000 € 200 000 €

DGAC/DAF - 19/10/2015
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Annexe 4

Pourquoi et à quel taux comptabiliser cet apport Bas e % création Total

Fonds d'aide à la création Enveloppe dédiée à la création 500 000 € 100% 500 000 €

Subventions de fonctionnement aux 
associations, hors création

Sans ces subventions, pas de création possible 3 884 264 € 35% 1 359 492 €

Aides en nature (prêts de salles, de 
matériel…)

Plusieurs de ces aides conditionnent la création 847 826 € 25% 211 957 €

Dotation de fonctionnement Opéra
La dotation sert à l'Opéra en ordre de marche + aux 
créations

16 612 900 € 40% 6 645 160 €

Dotation de fonctionnement Ecole 
des Beaux-arts

Une petite partie sert à la création (étudiants…) 3 140 000 € 5% 157 000 €

Budget des structures municipales

Travail de création des musées, de la Base sous-
marine, action culturelle des bibliothèques… (pour 
mémoire, le BP action culturelle de 2015 est de 909 250 
€ pour tous les établissements culturels - on peut 
considérer qu'une partie relève de la seule diffusion)

3 459 041 € 20% 691 808 €

Masse salariale Conservatoire
Les enseignants ont tous une activité de création + 
scènes publiques et autres manifestations internes

7 630 015 € 10% 763 002 €

Orchestre d'harmonie de Bordeaux Budget de fonctionnement de l'orchestre 9 505 € 100% 9 505 €

Masse salariale Orchestre 
d'harmonie de Bordeaux

Rémunération des musiciens 145 000 € 100% 145 000 €

10 482 924 €

Budgets munipaux consacrés à la création (2014 et 2 015)

Enveloppe création - DGAC 2014

Total
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Pourquoi et à quel taux comptabiliser cet apport Bas e % création Total

Fonds d'aide à la création Enveloppe dédiée à la création 450 000 € 100% 450 000 €

Fonds d'aide à l'innovation
Fonds d'aide fléché vers des projets de création 
innovants

200 000 € 100% 200 000 €

Subventions de fonctionnement aux 
associations, hors création

Sans ces subventions, pas de création possible 3 451 720 € 35% 1 208 102 €

Aides en nature (prêts de salles, de 
matériel…)

Plusieurs de ces aides conditionnent la création 900 000 € 25% 225 000 €

Dotation de fonctionnement Opéra
La dotation sert à l'Opéra en ordre de marche + aux 
créations

15 897 900 € 40% 6 359 160 €

Dotation de fonctionnement Ecole 
des Beaux-arts

Une petite partie sert à la création (étudiants…) 3 090 000 € 5% 154 500 €

Budget des structures municipales

Travail de création des musées, de la Base sous-
marine, action culturelle des bibliothèques… (pour 
mémoire, le BP action culturelle de 2015 est de 909 250 
€ pour tous les établissements culturels - on peut 
considérer qu'une partie relève de la seule diffusion)

3 800 000 € 20% 760 000 €

Masse salariale Conservatoire
Les enseignants ont tous une activité de création + 
scènes publiques et autres manifestations internes

7 800 000 € 10% 780 000 €

Orchestre d'harmonie de Bordeaux Budget de fonctionnement de l'orchestre 7 500 € 100% 7 500 €

Masse salariale Orchestre 
d'harmonie de Bordeaux

Rémunération des musiciens 140 000 € 100% 140 000 €

10 284 262 €

Chiffres provisoires - seront 
consolidés avec le CA 2015

Enveloppe création - DGAC 2015

Total
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Discipline Demandeur Libellé du projet Aide

Résidences croisées Arts plastiques
Dispositif de résidences croisées en partenariat avec 

la Ville de Los Angeles/ Benoit Maire et Richard 
Hawkins

5 000 €

Visa pour la Création 5 000 €
Arts visuels Zebra3 Résidence croisée entre des artistes de la fabrique 

POLA et de la fondation CLARK au Québec. 
5 000 €

Danse Wa Tid Saou (Auguste 
Ouedraogo)

Projet de professionnalisation de jeunes 
chorégraphes de la région ouest-africaine . Création 

chorégraphiée par Valérie Rivière (Cie Paul les 
Oiseaux).

7 000 €

Musique actuelles The Sympatiks/Laureline 
Mattiussi et 

Delatourette/Simon Bossé, 
portage Pneupno

Création d'une production musicale conjointe, 
résidences croisées, diffusion à Bordeaux et autres 

villes de France, à Québec et autres villes du 
Canada

4 000 €

Aide à l'ingéniérie Rock School Barbey Collaborations l'Ampli 1 000 €
Résidence de création Apsaras 3 000 €
Theatre Restons calmes Invitation festival et coopération avec cie québécoise 2 000 €

theatre Ariadone/Permanences de la 
Littérature

Diffusion de Medea  à Tokyo et Fukuoka, en 
partenariat avec l'IFJ de Tokyo et du Kyushu et la 

Ville de Fukuoka.

4 000 €

Musiques actuelles Banzai lab tournée et cocréation de Smokey Joe & the Kid 2 000 €
BD 9-33 Créations croisées artistes québécois et bordelais 

pour Bord'Images 2012
5 000 €

Littérature N'a qu'1 œil Résidence à Québec, collecte, invitation d'éditeurs, 
création commune/PdP 2012

3 000 €

Musiques actuelles Guakismoprod Tournée du groupe Guaka au Japon, accompagnée 
de rencontres-formations. 

2 000 €

48 000 €

PROJETS 2012
Projet Demandeur Libellé du projet Aide

Musiques actuelles Parallèles attitudes diffusion
Tournée des Hurlements de Léo en Russie et en 

Europe de l'Est
7 500 €

Theatre Théâtre Thump
Projet Fleurs de silence avec Théâtre Thump !. 

Saison Institu français
4 000 €

Patrimoine Association Flim les ateliers de casablanca. CAS+BDX 2012 5 000 €

Conte
Association Les Arts de la 

Parole
Échange artistique entre deux duos bordelais 

émergents et 5 poètes québécois
1 450 €

Danse Cie Paul les Oiseaux 
Développement des échanges artistiques et 

pédagogiques entre chorégraphe bordelais et 
burkinabe

3 500 €

Musique Ass. Eclats et Ass. Rhizome
la chute du Piano .Résidence d'artistes français au 

Québec de juin 2012 à novembre 2012
5 000 €

Musiques actuelles Let's panic Later 
Echanges de spectacles et de productions (vinyle 

split, clips) entre Bordeaux et Quebec
3 000 €

Arts visuels MC2A
Résidence de deux photographes maliennes à 
Bordeaux (Amsatou Diallo et Binette Camara).

3 000 €

Arts visuels FLARE
Résidence Bordeaux - LOS ANGELES (programme 
FLARE) + Bordeaux - Laurent Le Deunff et Patricia 

Fernandez
5 000 €

Mécanisme pour une 
entente

Association Point Barre Programme de recherches et de résidences 6 000 €

Soutien aux projets internationnaux (en partenariat  avec l'Institut Français)

PROJETS 2011
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Arts visuels et littérature Permanences de la littérature
Création littéraire de Jean-Michel Espitallier en 
relation avec le jardin botanique de Bordeaux et 

Création video de Yumi Sonoda
1 500 €

Poésie Association Kinor David
« Correspondance Française » présente des 
poèmes. Nuits blanches à Saint-Petresbourg

1 500 €

BD Association 9-33 Résidence de création de David Prudhomme 4 000 €

Musique contemporaine Proxima Centauri
Participation de l'ensemble au 10ème festival 

international de musique classique et contemporaine 
de Lima.

4 000 €

Musiques actuelles Talitres Records Résidence de création Stranded Horse 2 500 €
Musique classique Ensemble Sagittarius Ensemble Sagittarius au Early Music Festival 4 000 €

Littérature Permanences de la littérature Tour de France des écrivains russes 500 €

Musiques actuelles Animal Factory Animal Factory à Québec 1 000 €
Musiques actuelles Feppia Plateau d'artistes de la Feppia à Fukuoka 4 500 €

Arts visuels Bureau baroque La Baraque de la lune - Anne Xiradakis à Fukuoka 6 500 €

BD Festival de BD Boomfest
Résidences croisées d'un auteur de BD bordelais à 

St Petersbourg et d'un auteur russe à Bordeaux. 
Editions de BD guides sur les deux villes.

2 170 €

Total 75 620 €

PROJETS 2013
Résidences croisées IF - L.A.

Dispositif de résidences croisées en partenariat avec 
la Ville de Los Angeles

6 500 €

Tournée Urban Ballet en 
Inde

Rêvolution
Diffusion du spectacle dans 6 grandes villes: 

Bangalore, Chennai, pondichery, Hyderabad, Pune, 
Delhi.

5 000 €

"Itinérance Bordeaux-
Oran 10 ans"

Anne Saphore Itinéraire photographique urbains à Oran 2 000 €

Echange Bordeaux/Oran
Restons Calmes! (dans la 

dignité)

Collaboration avec les Drôles madaires (cie d'impro 
créée en 2012). Développt de l'improvisation en 

Algérie /  Particip° d' une équipe oranaise au tournoi 
international en septembre 2013 à la halle des 

Chartrons

2 500 €

"Le sacre du printemps" Cie Technicore et le monde 
du Zèbre - Faïzal Zeghoudi /// 

Danse

Création avec 8 danseurs (2 bordelais + 6 
espagnols). En partenariat avec le Glob 

(octobre/novembre 2013 en résidence) et l'AERA à 
Barcelone.

3 000 €

"Zouhan" Cie Auguste Bienvenue  /// 
Pluridisciplinaire

Zouhan ("la parole"), est une création sur la 
rencontre de la musique, de la danse et du conte.

3 000 €

Urban Musiques de nuit Coopération avec le National Arts Festival (AfSud), 
Feira Viva (Portugal) et la Beat Initiative de Belfast 
(RU) : échanges artistiques danse et percussions

10 000 €

Leave to Live - création 
2013

Cie La Contravention Création qui traite du sujet des enfants soldats du 
Congo

5 000 €

ollivier St Hubert (Bdx) / 
Mow Leaf (L.A)

Organ Phantom Création et résidence 2 000 €

La Partie à 3 Bordeaux Chanson Tournée du spectacle de Fabien Bœuf, Fred Bobin 
et Ludo Pin créé à Bordeaux en 2012, échanges et 
co-créations avec des artistes québécois suivis par 

Kezako,

5 000 €

GANGPOL AND MIT 4 000 €
Musique Rock School Barbey April Shower 4 000 €

Projet Kinomada kino-Session
création / diffusion / formation / rencontres 

professionnelles
2 500 €

BDX - LAX 02 FLASH
Second volet du projet BDX-LAX. Projet d'exposition 

street art américain et des artistes bordelais à la 
galerie Subliminal Projets.

6 000 €
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Mécanique pour une 
entente

Association Point Barre

Projet expérimental de production artistique 
collective interdisciplinaire autour des enjeux de 

l’histoire politique européenne .Collaboration avec 
l'Ecole des Beaux-Arts de Cracovie.

6 000 €

66 500 €

PROJETS 2014

D.R.O.P. 2014 GLOB Théâtre
Plateforme dédiée au soutien de jeunes 

chorégraphes - 5 structures (Cardiff, Turin, Arnhem, 
Montréal et le Glob).

6 000 €

J.C. Satan US Tour PILOT Tournée US et résidence de création 6 000 €

Éditions Musicales et art 
contemporain (Bordeaux-
Los Angeles)

Boxon records
Création à LA entre le bordelais Costello et Tom 

Deluxx, et l'angelin Human Life. Exposition de trois 
artistes originaux le Re-design Boxon.

3 000 €

The L.A.B.X Connection - 
Smokey Joe & The Kid

ASIL
Création Smokey Joe & The Kid  avec les artistes 
californiens The Procussions, Delinquent Habits, 

Non Genetic et Sugaray. 
4 000 €

Flash association Flash Association
Création et exposition de quatre artistes californiens 

et quatre artistes bordelais
5 000 €

For The Record / groupe 
de rock "MARS RED 
SKY"

Mrs Red Sound

Création  Mars Red Sky de Bordeaux  et The 
Ancestors de Los Angeles  et Création de Julia 
Hanadi Al abed diffusée sur des radios de Los 

Angeles

6 000 €

Strulpture #11 Caroline Bagot Résidence de 2 mois à l'universitéde Fukuoka 1 500 €

Bordeaux-Montreal 2014 Zebra 3
Echanges culturels croisés entre le centre d’art Clark 

et l’association Zébra3
3 000 €

Engagement féminin Projet chorégraphique de formation 4 000 €

Cie Hors Série
Création chorégraphie Hip 

Hop 
Oran & Bordeaux 2 500 €

Le Lab - Clarac & Deloeil Création l'Une Histoire de Soldat - Italie 2 500 €

FIFIB / Brain Out
Brain out Création associant cinéma américain et rock 

bordelais diffusé lors du LA independent film festival.
5 000 €

CARMA CARMA
Lectures/écritures bilingues : créations musicales et 

picturales Bordeaux/Münich. 
2 500 €

Coopération orchestre Conservatoire

Echange avec l'Orchestre du Kyushu (Fukuoka) et 
l'université de Kunitachi (Tokyo) et coopération entre 

le Conservatoire de Bordeaux et des partenaires 
japonai

4 500 €

TentaculeR TentaculeR
Résidence de création hip hop, musiques africaines 
et électro à l'IF de Ouagadougou + réalisation d'un 

documentaire
1 500 €

Datcha Mandala Datcha Mandala
Tournée du groupe de rock Datcha Mandala avec le 

musicien angelin Dre Gibson - los Angeles
2 000 €

Dromosphere Dromosphere
Résidence d’écriture de  Gianni-Grégory Fornet - 

Tournée de diffusion avec l’Institut Français (Serbie) 2 000 €

Les Surprises Les Surprises
Création musique baroque et danse contemporaine 
par  Les Surprises et la danseuse contemporaine 

Anaïs Replumaz-  Ramallah.
3 000 €

Trois! Quatre! Trois! Quatre!

Résidence de création musicale  entre Youssef 
Abado, Nicolas Auger (The Wackids), Simon 

Pourbaix et trois musiciens palestiniens enseignant 
au Conservatoire National Edward Said

4 000 €

Parallèles Attitudes 
Diffusion

Parallèles Attitudes Diffusion Tournée chinoise du beatboxer Beasty à Wuhan, 
Canton et Pekin

2 400 €
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Regard 9 9.33
Résidence croisée de création d’Alfred à Bologne en 

mars et invitation de l'illustrateur italien Lorenzo 
Mattoti

4 000 €

Parenthèse Parenthèse
« Dacia – Renault : Portraits d’une Ville-Usine » - 

travail de création
3 000 €

LABX
Yann Rabannier/Romain 
Dussaulx/Thomas Cestia

Exposition et  une installation vidéo et sonore 
réalisée par un collectif d'artist

8 000 €

Pleonasm Pleonasm
Exposition collective dont  3  bordelais (Pierre Labat, 
Emmanuelle Leblanc, Bertrand Parinet ) -  Brussels 

Art Days
6 000 €

Act'Image Act'Image
Production  d' une série d'images documentaires - 

Dispositif participatif itinérant sur le territoire 
européen

3 000 €

94 400 €

PROJETS 2015
Projet Demandeur Libellé du projet Soutien
ARTS DE LA SCENE

LA BIBLIOTHEQUE 
DES LIVRES VIVANTS

CIE TRAVAUX PUBLICS
Création Le rouge du tarbouche  4 livres de la 
Bibliothèque seront présentés    IF  Marrakech, 
Casablanca et Rabat pour le printemps 2015.

3 000 €

KREUZ (titre 
provisoire)

Cie RÊVOLUTION
Projet d'accompagnement d'un jeune chorégraphe 

pour la création de son premier solo
4 000 €

TOYI TOYI Cie HORS SERIE Création et tournée ToyiToyi 3 000 €

UN ŒIL UNE OREILLE AURORE
crééation "Un Œil, Une Oreille"  collaboration avec la 

compagnie Kok Thlok, basée à Phnom Penh 
(Cambodge),

4 000 €

FUSEES CIE LA BOITE A SEL

résidence de recherche (2 semaines en avril 2015 ) 
dans une école Montréalaise collaboration artistique 

sur 2 ans (2015-2016) avec le Théâtre des Gros 
Becs

8 000 €

MUSIQUE

B INITIALS MINIMAL BOUGE

Projet de résidence de création musicale et 
performative croisée avec le collectif ZamZamrec à  
Bristol en lien avec le label bordelais des Potagers 

Natures et la compagnie des Limbes

1 500 €

MISSION 
PREPARATOIRE A LA 
TOURNEE ASIE 2016

PYGMALION
Préparation d’une tournée asiatique : Chine (dont 

HK), Japon et Corée du Sud en mai 2016.
2 000 €

GUAKA JAPAN TOUR 2015 GUAKA

Tournée japonaise du groupe de rock bordelais 
d'origine chilienne GUAKA à l'invitation des groupes 

japonais Japonicus et Noathic 
3 000 €

I ME MINE
PAD/ROCK SCHOOL 

BARBEY

Dans le cadre des coopérations entre la rock school 
Barbey et le Vox de Wuhan, mini-tournée du groupe 

bordelais I ME MINE
0 €

FOOLISH KING LA ROUTE PRODUCTIONS
A l'invitation du Festiblues de Montréal, tournée du 

jeune groupe de funk-blues bordelais FOOLISH 
KING au Canada et aux Etats-Unis

3 000 €

LES 7 DERNIÈRES 
PAROLES DU CHRIST 
EN CROIX
J. HAYDN

LE LAB

Coproduction de Clarac-Deloeuil > le lab et de la 
Fundaçao Calouste Gulbenkian, avec création à 

Lisbonne
3 000 €

HOLY CUERVO / LOW FESTIVAL PILOT
Programmation Low festival et tournée Espagne de 

J.C. SATAN 4 000 €
LIVRE

BabyBox et  Couleur 
de peau miel (tome 4 )

JUNG
résidence d’écriture et de création graphique de 2 

mois en Corée
3 000 €

TOTAL 41 500 €
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Séance du lundi 26 octobre 2015
 

D-2015/453
Représentation des Elus au sein d'organismes divers. 11ème
partie.
 
Monsieur Alain JUPPE, Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
L'article L 2121-33 du Code des Collectivités Territoriales prévoit que le Conseil Municipal
"procède à la désignation de ses membres ou des délégués pour siéger au sein d'organismes
extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du Code et des textes
régissant ces organismes".
 
 

 
DENOMINATION
 

 
TITULAIRE(S)

 
SUPPLEANT(S)

Mesolia Habitat Mme Elizabeth TOUTON
(en remplacement de Mme

Solène COUCAUD CHAZAL)

 
 

BMA Mme Maribel Bernard (en
remplacement de M. Josy REIFFERS)

 
 

 
ECOLES ELEMENTAIRES

 
 

ETABLISSEMENT
 

 

DEYRIES SABLIERES Mme Stéphanie GIVERNAUD (en remplacement de
Mr Fabien ROBERT)

 
 
Par ailleurs, en complément de la délibération D-2014/176 du 4 avril 2014 créant les 4
commissions permanentes, et des délibération D-2014/180, D-2014/499 et D-2015/109
désignant les élus au sein de ces 4 commissions, je vous propose la nomination de Mme
Stéphanie GIVERNAUD au sein de la 1ère commission
 
Je vous prie d’en délibérer.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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